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I. PREAMBULE 
 

 RAPPEL REGLEMENTAIRE I.1

 

I.1.1 Définition de l’évaluation environnementale  

 

L’évaluation environnementale d’un projet est une démarche visant à intégrer l’environnement dès le 

début et tout au long du processus d’élaboration et de décision d’un projet. 

Elle consiste à appréhender l’environnement dans sa globalité, à rendre compte des effets prévisibles 

du projet et à proposer des mesures permettant d’éviter, réduire ou compenser ces impacts potentiels. 

Cette démarche continue, progressive et itérative est réalisée sous la responsabilité du maitre 

d’ouvrage. 

 

Le Code de l’Environnement prévoit deux procédures en matière d’évaluation environnementale des 

projets : 

- La procédure d’avis de l’autorité environnementale qui s’applique dans le cas où l’étude 

d’impact est obligatoire. Elle précise que le projet doit faire l’objet d’un avis de l’autorité 

environnementale ; 

- La procédure d’examen au cas par cas qui permet de déterminer si un projet doit faire l’objet 

d’une étude d’impact ou non. 

 

Le choix de la procédure à appliquer est précisé dans le tableau annexé à l’article R.122-2 du Code de 

l’Environnement. 

 

 

I.1.2 Rubriques applicables aux projets 

 

La création de la zone d’activités « ABLIS- NORD 2 » ainsi que la construction, au sein de cette zone, 

de deux entrepôts soumis respectivement à enregistrement et à autorisation au titre des Installations 

Classées pour la Protection de l’Environnement sont des opérations d’aménagement relevant de 

l’évaluation environnementale.  

 

Afin d’établir la synthèse des réglementations applicables à ce projet, ont été reportées, ci-après, les 

rubriques ainsi que les réglementations concernées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Textes 

réglementaire 
Rubrique Alinéa Projet 

Article R.122-2  

du Code de 

l’Environnement 

1.  

Installations Classées 

pour la Protection de 

l’Environnement 

Projets soumis à examen 

au cas par cas 

 

a) Autres installations 

classées pour la protection 

de l’environnement 

soumises à autorisation 

Construction d’un 

entrepôt de stockage 

de produits 

cosmétiques soumis à 

autorisation au titre de 

la rubrique 4331 de la 

nomenclature des ICPE 

Projets soumis à examen 

au cas par cas 

 

b) Autres installations 

classées pour la protection 

de l’environnement 

soumises à enregistrement 

Construction d’un 

entrepôt frigorifique 

d’une capacité de 

stockage de  

149 832 m3 soumis à 

enregistrement au titre 

de la rubrique 1511 de 

la nomenclature des 

ICPE 

39.  

Travaux, constructions 

et opérations 

d’aménagement 

Projets soumis à 

évaluation 

environnementale 

 

b) Opérations 

d'aménagement dont le 

terrain d'assiette est 

supérieur ou égal à 10 ha, 

ou dont la surface de 

plancher au sens de l’article 

R. 111-22 du code de 

l'urbanisme ou l'emprise au 

sol au sens de l'article  

R.420-1 du code de 

l'urbanisme est supérieure 

ou égale à 40 000 m2. 

Aménagement d’une 

zone d’activité d’une 

superficie de 25 ha  

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000025095630&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000025095630&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000025095630&dateTexte=&categorieLien=cid
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Textes 

réglementaire 
Rubrique Alinéa Projet 

Article R.122-2 

du Code de 

l’Environnement 

39.  

Travaux, constructions 

et opérations 

d’aménagement 

Projets soumis à examen 

au cas par cas 

 

a) Travaux et constructions 

qui créent une surface de 

plancher au sens de l'article 

R. 111-22 du code de 

l’urbanisme ou une emprise 

au sol au sens de l'article  

R. 420-1 du code de 

l'urbanisme comprise entre 

10 000 et 40 000 m². 

Construction d’un 

entrepôt frigorifique 

d’une surface de 

plancher de  

21 396 m²  

Construction d’un 

entrepôt de stockage 

de liquides 

inflammables d’une 

surface de plancher 

de 18 876 m²  

47.  

Premiers boisements et 

déboisement en vue de 

la reconversion de sols 

Projets soumis à examen 

au cas par cas 

 

b) Autres déboisements en 

vue de la reconversion des 

sols, portant sur une 

superficie totale, même 

fragmentée, de plus de  

0,5 ha 

Défrichement d’une 

zone boisée privative 

de 0,47 ha afin 

d’aménager le  

rond-point de 

desserte de la zone 

d’activités 

 

 

 

I.1.3 Autres réglementations applicables 

 

Outre l’évaluation environnementale, les différents projets, évoqués dans cette étude, relèvent d’autres 

réglementations environnementales dont la synthèse est reprise ci-après : 

 

- Nomenclature des installations, ouvrages, travaux, soumis à autorisation ou à déclaration en 

application des articles L.124-1 à L. 214-6 du Code de l’Environnement (loi sur l’eau) 

 

Textes 

réglementaire 
Rubrique Alinéa Projet 

Article R.214-1  

du Code de 

l’Environnement 

2.1.5.0.  

Rejet d’eaux pluviales 

dans les eaux douces 

superficielles ou sur le 

sol ou dans le sous-sol, 

la surface totale du 

projet, augmentée de la 

surface correspondant 

à la partie du bassin 

naturel dont les 

écoulements sont 

interceptés par le 

projet, étant 

1° Supérieure ou égale à  

20 ha (A) 

Surface collectée 

correspondant à la 

superficie du projet, 

soit 25 ha  

 

 

- Article L.112-1-3 du Code Rural et de la Pêche Maritime (étude agricole préalable) 

 

Lorsqu’un projet est susceptible d’avoir des conséquences négatives importantes sur l’économie 

agricole, il doit faire l’objet d’une étude agricole préalable comprenant au minimum une description du 

projet, une analyse de l’état initial de l’économie agricole du territoire concerné, l’étude des effets du 

projet sur celle-ci, les mesures envisagées pour éviter et réduire les effets négatifs notables du projet 

ainsi que des mesures de compensation collective visant à consolider l’économie agricole du territoire.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000025095630&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000025095630&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000025095630&dateTexte=&categorieLien=cid
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Textes 

réglementaire 
Rubrique Alinéa Projet 

Décret  

n°2016-1190  

du 31 août 2016 

Article 1er 

 

 

Font l’objet de l’étude 

préalable prévue au premier 

alinéa de l’article L.112-1-3 

les projets, ouvrages ou 

aménagements publics ou 

privés soumis, par leur 

nature, leurs dimensions ou 

leur localisation, à une 

étude d’impact de façon 

systématique dans les 

conditions prévues à 

l’article R.122-2 du code de 

l’environnement et 

répondant aux conditions 

suivantes : 

« leur emprise est située en 

tout ou partie soit sur une 

zone agricole, forestières 

ou naturelle, délimitée par 

un document d’urbanisme 

opposable et qui est ou a 

été affectée à une activité 

agricole au sens de l’article 

L.311-1 dans les cinq 

années précédant la date 

de dépôt du dossier de 

demande d’autorisation… 

« la surface prélevée de 

manière définitive sur les 

zones mentionnées à 

l’alinéa précédent est 

supérieure ou égale à un 

seuil fixé par défaut à cinq 

hectares ». 

Le projet est assujetti 

à la réalisation d’une 

étude d’impact.  

 

Total des parcelles 

agricoles impactées 

dans le cadre du 

projet est estimé à 

24,97 ha. 

 

 

- Annexe à l’article R.511-9 – Nomenclature des installations classées pour la protection de 

l’environnement (Installations Classées pour la protection de l’environnement). 

 

Textes 

réglementaire 
Rubrique Alinéa Projet 

Article R.511-9 

du Code de 

l’Environnement 

1511 

Entrepôt frigorifiques, à 

l’exclusion des dépôts 

utilisés au stockage de 

catégories de matières, 

produits ou substances 

relevant par ailleurs de 

la présente 

nomenclature 

1° Supérieure ou égale à  

50 000 m3 mais inférieure à 

150 000 m3 

Entrepôt A 

 

Volume de l’entrepôt 

est égal à 149 832 m3 

4331 

Liquides inflammables 

de catégorie 2 ou 

catégorie 3 à 

l’exclusion de la 

rubrique 4330 

La quantité totale 

susceptible d’être présente 

dans les installations y 

compris dans les cavités 

souterraines étant : 

1. Supérieure ou égale à 

1 000 t 

Entrepôt B 

 

Quantité de liquides 

inflammables 

entreposés estimés à 

3 000 tonnes 
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I.1.4 Objectif et contenu de l’étude d’impact 

 

L’objectif de l’étude d’impact est de retracer la démarche de l’évaluation environnementale. 

 

Conformément à l’article R.122-5 du Code de l’Environnement, l’étude d’impact doit comporter les 

items suivants : 

1. La description du projet (conception, dimensions, ….) accompagnée si possible d’éléments 

aidant à la localisation et la compréhension du projet (cartes, plans, visuels,…) ; 

2. L’analyse de l’état initial de la zone et des milieux susceptibles d’être affectés par le projet ; 

3. Description de l’environnement et de son évolution suite à la mise en œuvre du projet ou du fait 

de son absence ; 

4. L’analyse des effets négatifs et positifs, directs et indirects, temporaires et permanents, à court, 

moyen et long terme du projet (comprenant notamment l’addition et l’interaction des effets), les 

incidences négatives notables du projet résultant de la vulnérabilité aux catastrophes 

naturelles ; 

5. L’analyse des effets cumulés avec les autres projets connus ; 

6. Les autres partis d’aménagement envisagés et les raisons qui justifient le projet retenu au 

regard de l’environnement et de la santé ; 

7. La compatibilité du projet avec le document d’urbanisme, son articulation avec les plans, 

schémas et programmes mentionnés à l’article R.122-17 du Code de l’Environnement et la 

prise en compte du Schéma Régional de Cohérence Ecologique dans les cas mentionnés à 

l’article L.371-3 du Code de l’Environnement ; 

8. Les mesures pour éviter, réduire ou compenser les effets, l’estimation des dépenses pour la 

mise en place des mesures, les modalités de suivi des mesures et du suivi de leurs effets ; 

9. La méthodologie pour établir l’état initial et les effets ; 

10. La description des difficultés éventuelles ; 

11. Les noms et qualités des auteurs de l’étude 

 

Le résumé non technique 

 

 

I.1.5 Eléments complémentaires à intégrer systématiquement 

 

Les éléments suivants devront être intégrés à l’étude d’impact : 

- L’évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 (article R.414-19 et suivants du Code de 

l’environnement) ; 

- Pour les projets définis à l’article L. 300-1 du Code de l’Urbanisme, notamment les projets de 

Zone d’Activités), une étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies 

renouvelables de la zone. 
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 IDENTITE DU DEMANDEUR I.2

 

 Raison sociale : 

 

SEBAIL78 

 

 Forme juridique : 

 

SAS : Société par Actions Simplifiées  

 

 Adresse du siège social : 

 

33, avenue du Maine - BP 27 

75755 PARIS CEDEX 15 

 

 Adresse du site : 

 

Zone d’activités ABLIS-NORD 2 – Lieu-dit « la Gaise » 

A l’angle de la RN 10 et de l’autoroute A 11  

78 660 ABLIS 

 

 Code NAF : 

 

6810Z : Activités des marchands de biens immobiliers  

 

 Registre des Commerces et des Sociétés : 

 

814 544 623 R.C.S. PARIS 

 

 N° SIRET : 

 

814 544 623 00014 

 

 Nom et qualité du signataire de la Demande : 

 

François MARTINIER, Président 

 

 Noms et qualité des personnes en charge du suivi du dossier : 

 

Jean-Marie NICOLAI,  

Responsable commercial  

Société JMNI CONSULTANAT  

Tel : 01 45 38 31 00 

 

 

 

 PERIMETRE DE LA ZONE D’ETUDE I.3

 

I.3.1 Préambule  

 

Les futurs d’entrepôts se situant dans le périmètre de la zone d’activités « ABLIS-NORD 2 », il a été 

décidé de ne procéder qu’à la seule réalisation de l’étude d’impact de la Zone d’Activités. Les 

incidences des différents projets (zone d’activités et entrepôts) seront traitées dans leur ensemble (en 

effets cumulés).  

 

 

I.3.2 La Zone d’Activités « ABLIS-NORD 2 » 

 

La future Zone d’Activités se situe à l’intersection des communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines, 

dans le prolongement de la Zone d’Activités « ABLIS-NORD ». 

 

Son implantation s’appuie sur des limites physiques et urbaines au-delà desquelles l’aménagement de 

la Zone d’Activités ne peut être envisagé : 

- Les voiries : L’aquitaine A11 au Sud et la N10, à l’Est ; 

- Le Grand Parc forestier des Faures, au Nord ; 

- Le ru du Perray, au Sud. 

 

Compte tenu de la topographie du site (le projet de Zone d’Activités se situe sur un plateau) et de la 

ligne de partage des eaux des écoulements naturels, la majorité de l’étude s’est portée sur la seule 

zone d’emprise du projet. 

 

Outre le ruissellement des eaux pluviales, la présente étude s’est également intéressée aux effets 

potentiels suivants : effets du projet sur la faune et la flore locales (corridors écologiques,…), impact 

sur les sites protégés (monuments historiques,…) ou encore les incidences de la Zone d’Activités sur 

les autres projets d’aménagement de la commune. 

 

Ont également été intégrés à ce projet les deux entrepôts industriels dont l’aménagement devrait 

débuter en même temps que la zone d’activités.  
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 RAPPEL DES OBJECTIFS DU PROJET DE CREATION DE LA ZONE D’ACTIVITES I.4

 

Les objectifs du projet de création de la Zone d’activités « ABLIS-NORD 2 » sont les suivants : 

 Concrétiser le Schéma Directeur Local (Plan Local d’Urbanisme) qui souhaite développer une 

zone d’activités économiques et commerciales en continuité de la Zone d’Activité d’ABLIS 

NORD afin de permettre le développement économique de la commune en tant que pôle 

d’appui du territoire Sud des Yvelines ; 

 Favoriser la création d’emplois ; 

 Grace à la mise en place de la Taxe Professionnelle Unique, assurer, à la commune 

d’Ablis, des recettes fiscales supplémentaires ; 

 Regrouper les zones d’activités sur des sites choisis afin de leur faire bénéficier du bon niveau 

de desserte locale (proximité de l’A11 et de la RN10) et éviter la dispersion de la circulation sur 

le réseau routier communal au risque de créer des embouteillages ; 

 Veiller à la qualité environnementale de l’aménagement et des futures constructions, en 

cohérence avec les orientations contenues dans les Plans d’Aménagement et de 

Développement Durable du P.L.U. d’Ablis. 

 

 

 DEFINITION D’UNE ZONE D’ACTIVITES I.5

 

Le programme sera conduit dans le cadre d’une opération d’ensemble de type « Zone d’Activités ». 

 

Il s’agit de l’aménagement de terrains destinés à être cédés à des entreprises, à des fins économiques. 

Cette opération comprend donc, par nature, la réalisation des travaux nécessaires à la viabilisation et à 

l’aménagement de la zone. Il s’agit des travaux de voirie, d’alimentation en eau, gaz, électricité, la 

réalisation des réseaux d’assainissement et de télécommunications et de l’installation de l’éclairage 

public.  
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II. RESUME NON TECHNIQUE DU PROJET ET DE L’ETUDE D’IMPACT 
 

 LES PRINCIPAUX ENJEUX ET CONTRAINTES SUR LE TERRITOIRE D’ACCUEIL II.1

 

Un périmètre de 25 ha environ a été défini en vue de créer la future Zone d’Activités  

« ABLIS-NORD 2 ».  

La majeure partie de ce projet se trouve sur la commune d’Ablis. Seul, le futur axe de desserte de la 

Zone d’Activités sera en dehors du territoire communal. Il sera aménagé sur la commune de  Prunay-

en-Yvelines, dans le prolongement de l’échangeur faisant la liaison entre l’autoroute A11, la RN10 et la 

Zone d’Activités « ABLIS-NORD ». 

 

Dans le cadre de ce projet, deux entrepôts sont déjà programmés, le premier servant à l’entreposage 

frigorifique de denrées alimentaires, le second utilisé pour le stockage de produits issus de la 

cosmétique composés essentiellement de liquides inflammables et d’aérosols en petits récipients. 

 

 Cadre socio-économique 

 

La zone d’étude ci-dessus a fait l’objet d’un diagnostic. L’étude de l’état initial a fait émerger plusieurs 

enjeux socio-économiques, au niveau de la commune, découlant : 

- de la localisation de la zone d’étude, à proximité d’un réseau routier de première importance 

(Autoroute A11 et RN10) et de zones d’activités existantes « ABLIS-NORD » et  « ABLIS-

OUEST » ; 

- de l’occupation actuelle du sol, à savoir un territoire communal peu urbanisé (près de 80 % de 

l’espace est occupé par l’agriculture et par des massifs forestiers relativement importants) ; 

- de la présence de monuments historiques (l’Eglise Saint-Pierre-Saint-Paul et l’ancienne 

Abbaye) et de vestiges archéologiques ; 

- de la population des communes d’Ablis (3 250 habitants en 2013) et de Prunay-en-Yvelines 

(811 habitants en 2013) ; 

- d’espaces urbanisés relativement peu importants regroupés au niveau du centre-ville (bourg 

historique) et au niveau de fermes isolées et de petits hameaux ; 

- du dynamisme économique et du bassin d’emplois existant aux abords de la zone d’étude. Les 

deux zones d’activités ZA « ABLIS-NORD » et ZA « ABLIS-OUEST » comptabilisent près de  

1 000 emplois et de 1999 à 2007, la commune a connu une augmentation de 27 % du nombre 

d’emplois créé ; 

- d’une offre commerciale qui a tendance à se raréfier, lié à la forte concurrence commerciale 

dans les territoires voisins, notamment  la zone commerciale de Rambouillet.  

 

  

Périmètre du projet Zone d’Activités ABLIS-NORD 2 

ABLIS 

PRUNAY-EN-YVELINES 

 

Zone d’Activités 

ABLIS-NORD 2 
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 Contexte urbain 

 

Au regard des enjeux socio-économiques, la zone d’étude a vocation à se transformer et se 

développer. Cette mutation est inscrite au niveau des différents plans de planification et génère des 

besoins en équipement et d’amélioration du fonctionnement urbain. 

 

 Urbanisme 

 

La zone d’étude est couverte par plusieurs documents administratifs : 

- Le Schéma Directeur de la Région d’Ile-de-France (SDRIF) de 2013. Celui-ci donne la priorité à 

la limitation de la consommation d’espaces agricoles, boisés et naturels et à la densification des 

espaces déjà urbanisés. Il précise également que les documents d’urbanisme doivent accroître 

de façon significative, à l’horizon 2030, les capacités d’accueil, en matière de population et 

d’emploi, de l’espace urbanisé et des nouveaux espaces d’urbanisation de leur territoire ; 

- Le Plan de Déplacement Urbain d’Ile-de-France (PDUIF) de 2014. Les objectifs de ce Plan sont 

d’atteindre une diminution de 20 % des émissions de gaz à effet de serre, de baisser de 2 % les 

déplacements individuels motorisés ; 

- Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) Sud Yvelines. Datant de 2014, celui-ci fixe 

comme objectif un équilibre dans l’évolution des zones urbaines, industrielles, touristiques, 

agricoles et naturelles. Il promeut ainsi le développement urbain autour de Rambouillet, 

notamment au droit la commune d’Ablis. Il fixe également, comme priorité, le développement 

d’espaces déjà bâtis afin de préserver les espaces agricoles et sylvicoles ; 

- Le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie (SRCAE). Approuvé en 2012, il fixe  

17 objectifs et 58 orientations sur le territoire régional en matière de réduction des 

consommations d’énergie et des émissions de gaz à effets de serre, d’amélioration de la qualité 

de l’air, de développement des énergies renouvelables et d’adaptation aux effets du 

changement climatique. Le SRCAE définit 3 grandes priorités régionales en matière de climat, 

d’air et d’énergie : le renforcement de l’efficacité énergétique des bâtiments, le développement 

du chauffage urbain alimenté par des énergies renouvelables et la réduction de 20 % des 

émissions atmosphériques du trafic routier ; 

- Le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) de 2013 qui vise à diminuer la concentration des 

polluants dans l’atmosphère et définir les modalités et procédures d’alerte. Il définit 9 mesures 

réglementaires parmi lesquelles la mise en place de plans de déplacements pour les pôles 

générateurs de trafic ; 

- Le Plan Local d’Urbanisme des communes d’Ablis (approuvé le 16 octobre 2014 et modifié le  

7 juillet 2015) dans lequel s’inscrit le projet de Zone d’Activités, et de Prunay-en-Yvelines 

(approuvé le 12 mars 2004 et révisé le 18 décembre 2012), qui vise spécifiquement 

l’aménagement de l’axe de desserte de la future Zone d’Activités. 

 

 

 Equipements 

 

Quelques établissements scolaires (Ecoles Maternelles Jean de la Fontaine et Léonard de Vinci) sont 

présents sur le territoire communal d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines mais relativement éloigné de 

l’emprise du projet de Zone d’Activités (à plus de 800 m). 

 

 

 Réseaux routier et nuisances associées 

 

La desserte principale de la future Zone d’Activités sera assurée par l’échangeur autoroutier qui relie la 

RN10 à l’A11.  

Ces axes routiers, au même titre que la RD 910 et la RN191 constituent les axes structurants de la 

commune d’Ablis. 

 

Le trafic sur ce réseau est relativement important avec des fréquences de l’ordre de 16 500 

véhicules/jour sur la RD 910 et 8 500 véhicules/jour sur la RN 191. 

 

Ce réseau est à l’origine est à l’origine de nuisances sonores et d’émissions atmosphériques 

polluantes qui impactent partiellement la zone d’étude. 

 

 

 Circulation douce et transports collectifs 

 

Les communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines ne possèdent pas de gare ferroviaire et ne sont 

desservies que par des voies de circulation routières. Les gares les plus proches sont celle de 

Rambouillet, à 12 km au Nord de la zone d’étude et celle de Dourdan, à 14 km à l’Est de 

l’agglomération. 

 

La zone d’étude est desservie par les lignes de car n°5 faisant la liaison Rambouillet – Prunay-en-

Yvelines – Orsonville et la ligne n°11 qui relie Rambouillet à Ablis et Auneau. 

Le taux d’occupation de ces cars est relativement important. Raison pour laquelle, la commune d’Ablis 

a la volonté de développer le réseau de transport en autobus à l’échelle du territoire intercommunal. 

 

Les circulations douces, quant à elles, sont encore assez peu développées. Présentes essentiellement 

sur la commune d’Ablis, elles permettent de faire la liaison entre les hameaux situés à l’Est de 

l’agglomération et le centre-ville. A noter que ces aménagements sont absents de la zone d’emprise du 

projet. 

 

 

 Le patrimoine culturel, le paysage et les loisirs  

 

 Le patrimoine culturel 

 

Le projet de Zone d’Activités s’inscrit dans un secteur disposant d’un caractère historique et 

pittoresque, d’une sensibilité au niveau archéologique et d’un réel intérêt patrimonial. Sur la zone 

d’étude, on recense notamment des sites remarquables : 

- Deux édifices inscrits à l’inventaire des monuments historiques : 

 L’église Saint-Pierre-Saint-Paul, inscrite le 17 juin 1950 ; 

 L’ancienne Abbaye, inscrite le 7 décembre 1925. 

 

Ces deux sites bénéficient d’un périmètre de 500 m de rayon qui englobe quasiment toutes les zones 

urbanisées de la commune. 

Toutefois, la zone de projet est en dehors de ces périmètres de protection (cf. page suivante). 
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EXTRAIT ATLAS DES PATRIMOINES (2017) 

 

 
 

Périmètres de protection des monuments classés ou inscrits 

 

 

 

 

- Des vestiges archéologiques 

 

La carte archéologique nationale, qui s'appuie sur un ensemble de bases de données informatisées, 

rassemble et ordonne pour l’ensemble du territoire national les données archéologiques disponibles. 

Sa réalisation est une mission que l'État assure avec le concours des établissements publics et celui 

des collectivités territoriales. En l’état actuel des connaissances scientifiques, le Service Archéologique 

Départementale des Yvelines référence les éléments suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En tout, la commune compte 26 sites archéologiques allant du Paléolithique au Moyen-Age. 

 

Une demande a été adressée à la Direction Régionale des Affaires Culturelles d’Ile de France (DRAC) 

afin de lancer des fouilles dites préventives et ce, afin d’éviter que le patrimoine, éventuellement 

présent sur le site, ne soit détruit lors des travaux d’aménagement de la future Zone d’Activités 

« ABLIS-NORD 2 ». 

 

Remarque : Une campagne archéologique préventive est en cours de réalisation par la DRAC 

(cf. courrier en annexe). Nous ne disposons pas, pour le moment, du résultat de cette 

recherche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Zone de projet  

« ABLIS-NORD 2 » 
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 Le paysage 

 

En termes de paysage, celui-ci est constitué majoritairement par des paysages de plateau ouverts et 

cultivés qui occupent 80 % du territoire communal. Suivent les espaces forestiers et les zones humides 

de fond de vallée qui représentent 10 % de cette surface. 

Les espaces urbanisés ne représentent que 8 % du territoire communal. 

 

 

 Les activités de loisirs 

 

Concernant la pratique d’activités sportives et de loisirs, celle-ci est favorisée par la présence d’un 

cadre rural et naturel de qualité ainsi que par un réseau de liaisons douces comme les aménagements 

qui permettent la promenade à pied ou à vélo. 

 

 

 Le cadre physique et naturel 

 

 Le relief de la zone d’étude est majoritairement plan avec une légère inclinaison vers le 

Sud-Ouest, marqué par le ru du Perray. 

Les altitudes sont homogènes, oscillant entre 153 et 157 m NGF d’altitude. 

 

 Le ru de Perray est le seul réseau hydrographique notable sur la commune. Prenant sa 

source à Sonchamp, au nord d’Ablis, il s’écoule à une centaine de mètres au sud-ouest du 

périmètre de la zone d’étude, avant de se jeter dans la Voise puis de rejoindre l’Eure à 

hauteur du Château d’Esclimont dans le département d’Eure-et-Loir.  

A noter que le régime du cours d’eau est souvent variable. De faible débit, en période 

normale, celui-ci peut rapidement augmenter notamment en cas de fortes précipitations, le 

drainage des champs agricoles alentours contribuant à cette variation. Ceci eut pour 

conséquence de courts épisodes d’inondation sur la commune, notamment dans le secteur 

des étangs. 

 

Les mares, autre composant majeure du réseau hydrographique, sont principalement 

d’origine humaine, créées afin de fournir matériaux de construction et assurer les besoins 

en eau de la commune. Il en est de même, pour l’étang des Bas Prés, situé au nord  de 

l’agglomération, lieu de détente et de loisir, creusé et aménagé dans les années 1980.  

 

 La géologie d’Ablis est relativement simple : il s’agit d’un plateau calcaire, composé 

successivement par les formations des Argiles à Meulière de Montmorency, des Sables de 

Fontainebleau et de craie blanche à silex, recouvert de limons. 

 

 Le réseau aquifère se caractérise par la présence de deux nappes souterraines : 

- La nappe de Beauce, présente dans les Sables de Fontainebleau, située à moins 

de 10 m de profondeur, en relation étroite avec le réseau hydrographique. Sa 

qualité est dégradée par la présence de polluants souvent d’origine agricole ; 

- La nappe de la Craie. 

 

 

 De manière générale, le climat sur la commune d’Ablis est de type océanique dégradé à 

faible tendance continentale. 

 

 Les facteurs contribuant actuellement à la dégradation de la qualité de l’air sont le trafic 

routier, l’agriculture et le secteur résidentiel. 

 

 Une campagne d’investigation sur la faune, la fore et les habitats naturels, a été réalisée 

par le bureau de contrôle SOCOTEC afin de caractériser le milieu naturel au droit de la 

zone d’étude. Celle-ci a été réalisée sur deux périodes écologiques (printemps et été) afin 

de prendre en compte, à la fois, les espèces migratrices et les espèces nicheuses. 

La mission consistait en la réalisation d’investigations sur la faune, la flore, les habitats 

naturels, les corridors écologiques potentiellement présents et la présence éventuelle de 

zone humide. 

 

Les conclusions de cette étude sont les suivantes : 

- La zone d’étude n’est attachée à aucune zone de protection du milieu naturel du 

type Natura 2000 (la plus proche étant située à 5 km à l’Ouest du site, il s’agit de la 

Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet et vallons affluents) ; 

- Elle n’est située dans aucune Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et 

Floristique (ZNIEFF), la plus proche étant située à 6 km à l’Est du projet (il s’agit de 

la Forêt de Dourdan) ; 

- D’après le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) d’Ile-de-France, le 

projet est traversé par un corridor fonctionnel des prairies, friches et dépendances 

vertes. Toutefois, les terrains étudiés, principalement constitués de cultures 

céréalières, ne sont pas concernés par cette trame verte.  

Il est demandé, néanmoins, que le projet de Zone d’Activités prenne en 

considération ce corridor par le biais de mesures visant à maintenir sa 

fonctionnalité ; 

- L’habitat prédominant sur la zone d’étude est la culture intensive qui représente  

94 % de la surface d’assiette foncière du projet. Les milieux boisés, concentrés au 

nord, représentent 5 % de cette surface (constitués de chênaie et de bouleaux) ; 

- Présence d’une rétention en eau, au nord du projet, de 450 m² alimentée par un 

fossé collectant les eaux de voirie de la bretelle desservant la zone d’activités 

« ABLIS NORD » ; 

- Les enjeux concernant les habitats naturels et la flore sont jugés faibles sur 

l’emprise du site ; 

- Concernant les enjeux sur la faune, seul celui ayant trait aux oiseaux est considéré 

comme modéré. En effet, sont recensées, au droit de la zone d’étude, 5 espèces 

disposant du statut « Quasi menacé » à « Vulnérable » à l’échelle nationale. Il s’agit 

de l’Alouette des champs, la Linotte mélodieuse, le Bruant jaune, l’Hirondelle 

rustique et le Chardonneret élégant ; 

- Enfin, sur les 10 prélèvements de sol réalisés au droit de l’emprise du projet, aucun 

faciès n’entre dans la définition des sols dits de « zone humide » au sens de la 

réglementation en vigueur. 
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Corridors écologiques régionaux (source : SRCE) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Servitudes et contraintes particulières 

 

Selon le Portail Géorisques qui recense, au niveau national, les risques naturels et technologiques 

encourus par les communes, les agglomérations d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines sont assujetties aux 

risques suivants : 

- Risque d’inondation ; 

- Risque de mouvement de terrain ; 

- Risque sismique ; 

- Risque lié au transport de marchandises dangereuses. 

 

 Ainsi, lors d’épisodes pluvieux intenses, on observe une surcharge des réseaux de collecte 

des eaux de ruissellement, entrainant inondations et coulées de boues. 3 Arrêtés de 

catastrophes naturelles ont été émis (en 1983, 1999 et 2016) relatifs à des épisodes de ce 

type. 

 La zone d’étude est concernée par le risque du au retrait-gonflement des terrains argileux 

 

Extrait carte Géorisques – Mouvements de terrains liés aux argiles 

 

  
 

  

Projet « ABLIS-NORD 2 » 
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 DESCRIPTION DU PROJET II.2

 

II.2.1 Préambule  

 

Le projet de la Zone d’Activités « ABLIS-NORD 2 » s’inscrit dans un vaste programme d’aménagement 

urbain initié par la commune d’Ablis. 

 

La zone d’étude a été définie, par le Plan local d’Urbanisme, comme un site préférentiel de 

développement économique. Sa proximité avec l’A11 en fait d’elle une « vitrine » sur l’aspect attractif 

et économique de l’agglomération. 

 

 

II.2.2 Description de la Zone d’Activités 

 

D’une superficie de 25 hectares, le projet prévoit la réalisation d’un nouveau parc d’activités regroupant 

des entreprises de taille moyenne. La palette d’activités économiques proposées sera tournée vers le 

tertiaire, complémentant l’offre déjà apportée par la Zone d’Activités existante « ABLIS-NORD ». 

 

Sa réalisation permettra la création d’emploi et répondra aux objectifs de la commune, à savoir 

concurrencer le pôle d’attractivité que représente la commune de Rambouillet. 

 

La future Zone d’Activités sera conçue dans la continuité de la Zone d’Activités « ABLIS-NORD ». De 

plus, les volumes et les hauteurs des futurs bâtiments seront également inspirés de ce qui a été déjà 

fait dans ce secteur ; ce qui permettra d’assurer l’intégration du projet dans son environnement. 

 

En dehors du périmètre de la Zone d’Activités « ABLIS-NORD 2 », il est également prévu la réalisation 

d’un giratoire, au niveau de l’actuelle bretelle d’accès de la Zone d’Activités « ABLIS-NORD » à partir 

de la RN 10. 

La création de cette voirie nécessitera le défrichement de terrains boisés situés sur la commune de 

Prunay-en-Yvelines, sur une superficie de 0,47 hectares. 

 

 

 

 

 

Plan de masse du projet de Zone d’Activités « ABLIS-NORD 2 »  
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 EFFETS DU PROJET  ET MESURES D’INSERTION ET DE VALORISATION II.3

ENVISAGEES 

 

II.3.1 Aspects positifs 

 

 Emploi 

 

Le projet de Zone d’Activités aura des effets positifs directement sur l’emploi au niveau de la commune 

d’Ablis et des agglomérations limitrophes. 

Elle répondra aux besoins actuels et futurs d’implantation d’entreprises auxquels doit faire face la 

commune d’Ablis. 

 

 

 Déplacement 

 

L’accroissement de l’offre d’emploi locale tendra, par ailleurs, à réduire la distance des déplacements 

domicile-travail ainsi que l’utilisation de l’automobile comme moyen de transport.  

La desserte du site par des liaisons douces et par les transports en commun sera renforcée dans le 

cadre du Plan Local de Déplacement 

 

 

 Energie 

 

Dans le cadre de la lutte contre l’effet de serre, les bâtiments devront répondre aux exigences de la RT 

2012, ce qui contribuera à la qualité environnementale de l’aménagement des futures constructions. 

 

 

 Espace agricole 

 

L’agencement de la Zone d’Activités « ABLIS-NORD 2 » dans le prolongement de l’actuelle zone 

d’activités « ABLIS-NORD » contribuera à la préservation de l’espace agricole en empêchant son 

morcellement. Le projet bénéficiera ainsi des axes de communication déjà existants. 

 

 

 Insertion paysagère 

 

L’aménagement de la nouvelle Zone d’Activités comme point de liaison entre la Zone d’Activités 

« ABLIS-NORD » et « ABLIS-OUEST » permettra une insertion cohérente de la future zone d’activités 

dans son environnement bâti et naturel. Les aménagements paysagers seront nombreux autour du 

projet d’aménagement afin de limiter sa perception depuis les axes routiers adjacents. 

 

 Milieu naturel 

 

La Zone d’Activités « ABLIS-NORD 2 » va faire l’objet de mesures de valorisation, restauration et de 

renforcement des milieux naturels. 

Elle va, par ses aménagements paysagers, contribuer à restaurer le corridor écologique qui avait été 

supprimé lors de l’exploitation agricole des terrains. 

 

Ces mesures feront l’objet d’un plan de gestion des milieux qui sera suivi sur plusieurs années, ce qui 

permettra de garantir, outre l’efficacité des mesures de réduction des impacts inhérents au projet, le 

maintien ainsi que le renforcement de la valeur écologique. 

 

 

II.3.2 Impacts temporaires liés à la phase chantier 

 

 Opérations de terrassement 

 

Le chantier devrait durer entre 3 et 4 années (en fonction des repreneurs qui se seront manifestés afin 

de venir s’implanter dans la Zone d’Activités). Les principaux déchets générés sont les déblais issus 

des travaux de terrassement. Ceux-ci seront stockés sur place en profitant de la pente du terrain 

orientée vers le Sud. 

La présence d’engins de chantier et la réalisation d’opérations d’affouillement représentent un risque 

de pollution des sols et du réseau aquifère. 

Un Schéma d’Organisation Environnemental sera néanmoins mis en application pour limiter ces 

risques. 

 

 

 Vandalisme 

 

Des risques de vandalisme ou d’intrusion de personnes non habilitées sont possibles pendant toute la 

phase du chantier.  

 

 

II.3.3 Impacts prévisibles ou potentiels liés à l’exploitation de la Zone d’Activités 

 

 Structure foncière 

 

La structure foncière sera remaniée, entraînant l’acquisition foncière de parcelles privées. L’impact de 

la Zone d’Activités et des mesures compensatoires associées aboutira à une réduction de l’espace 

agricole sur la commune d’Ablis, entrainant la mise en place de mesures de compensation afin de 

répondre aux exigences des différents documents d’aménagement. 

 

Remarque : 

Une étude agricole préalable a été réalisée. Cette dernière présente les mesures 

compensatoires envisagées afin de limiter la perte de l’espace agricole liée à l’implantation de 

la Zone d’Activités. 
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 Défrichement 

 

Afin de procéder à l’aménagement de l’axe de desserte de la future Zone d’Activités, SEBAIL 78 sera 

tenu de procéder au défrichement de 0,47 ha du massif forestier, limitrophe au projet. Ces travaux 

nécessiteront également l’application de mesures compensatoires. 

 

Remarque : 

La demande de défrichage ainsi que l’arrêté de défrichement complet ont été joints en annexe 

du présent document. (cf. annexe n°8 – Etude d’impact) 

 

 

 Archéologie 

 

Le secteur est sensible d’un point de vue archéologique. SEBAIL 78 a sollicité la DRAC afin qu’un 

diagnostic préventif soit réalisé afin d’établir un état des lieux. 

 

Remarque : 

Le certificat archéologique est joint en annexe du présent document. (cf. annexe n°13 – Etude 

d’impact) 

 

 

 Plan Local d’Urbanisme 

 

Le projet de Zone d’Activités est compatible avec le PLU d’Ablis tandis que l’aménagement d’une voirie 

de desserte est compatible avec celui de la commune de la commune de Prunay-en-Yvelines. 

 

Remarque : 

Les PLU d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines sont joints en annexe du présent document. (cf. 

annexe n°14 – Etude d’impact) 

 

 

 Topographie 

 

La topographie locale ne sera pas modifiée. 

  

 

 Risque naturel 

 

Le site d’implantation du projet est concerné par un risque naturel dû au retrait-gonflement des argiles. 

L’aléa est jugé faible à modéré. Les fondations des futurs bâtiments devront prendre en considération 

ces contraintes ; 

 

 

 Ruissellement des eaux pluviales 

 

La réalisation de la Zone d’Activités « ABLIS-NORD 2 » va conduire à une imperméabilisation des sols 

qui va conduire à une augmentation des débits ruisselés lors des épisodes pluviaux. 

Etant donné la présence d’argiles dans les horizons superficiels, ceux-ci seront peu propices à 

l’infiltration des eaux pluviales  

 

Remarque : 

Les essais de perméabilité réalisés sur le site attestent de la faible perméabilité des sols.  

 

 

 Trafic routier 

 

L’implantation de nouvelles entreprises au sein de la future Zone d’Activités va entraîner une 

augmentation du trafic en heure de pointe. Cependant l’impact sur la circulation générale sera limité 

grâce à l’aménagement du nouveau giratoire qui sera directement rattachée à la RN 10 et à l’autoroute 

A11. 

Cela ne devrait pas entraîner de perturbations au sein de la circulation propre aux communes d’Ablis et 

de Prunay-en-Yvelines. 

 

Remarque : 

Une simulation du trafic routier induit par la future zone d’activités en exploitation a été réalisée 

par la société TRANSITEC. Celle-ci conclut en l’absence de modification significative des 

conditions de circulation au droit des axes de desserte de la future zone d’activités.  

 

L’étude TRANSITEC a été jointe en annexe du présent document (cf. annexe n°4 – Etude 

d’imapct) 

 

 

 Bruit 

 

Pendant la phase d’exploitation, les niveaux acoustiques au droit de la zone resterons sensiblement 

identiques à la situation actuelle déjà impactée par les niveaux de bruit ambiant déjà élevés (RN 10 et 

A11). 

 

II.3.4 Mesures compensatoires intégrées dans la conception de la Zone d’Activités 

 

 Intégration paysagère 

 

La qualité des espaces publics internes sera assurée 

 

 

 Traitement in situ des eaux de ruissellement 

 

La superficie du bassin versant capté (assimilé à celui du projet) étant de 25 hectares environ, le projet 

sera soumis à la réglementation au titre de la loi sur l’eau (rubrique 2.1.5.0). 

 

Les eaux de ruissellement générées par les surfaces imperméabilisées (chaussées, toitures,…) ne se 

déverseront pas directement dans le milieu naturel mais seront maîtrisées par l’aménagement de 

noues avant de se rejeter dans le ru du Perray, avec un débit de fuite de 25 l/s, (correspondant aux 

prescriptions du SDAGE qui établit le débit de fuite à 1 l/s/ha de projet).  
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 Préservation du milieu naturel 

 

L’enjeu essentiel dans le cadre du projet est d’éviter le défrichement lors de la période de nidification 

des oiseaux et la période de reproduction (phase aquatique des amphibiens). 

 

Comme l'illustre la figure ci-dessous, la période la moins impactante pour la réalisation des travaux se 

situe de la fin de l'été à la fin de l'hiver, et plus particulièrement de la mi-septembre à la fin février.  

En effet, à cette période, la quasi-totalité des groupes d'espèces recensés sur la zone humide ont 

réalisé la partie la plus délicate de leurs cycles biologiques (nidification, reproduction). Cependant, 

certaines espèces commencent à rejoindre leurs sites d'hibernation ou d’hivernation (reptiles, 

chiroptères). 

Au regard des enjeux, le défrichement de la zone boisée sera réalisée en dehors de la période 

d’avril à fin août. 

 

Les zones boisée non impactées par les opérations de déboisement feront l’objet d’une protection 

adaptée afin d’éviter le passage des engins sur cette zone ou les coupes inutiles. A ce titre une 

barrière physique et visuelle sera aménagée afin de circonscrire la zone à défricher. 

 

Les talus et arbres existants, le long des axes routiers, seront également préservés au cours des 

travaux. 

 

A l’intérieur de la future Zone d’Activités, une trame verte sera aménagée afin de restaurer le corridor 

écologique qui avait été supprimé lors de l’exploitation agricole du site. 

 

Une attention particulière sera portée quant au choix des végétaux afin qu’elles permettent l’accueil de 

la plus grande biodiversité possible. Les espèces végétales sélectionnées seront locales et 

favoriseront la mise en place de plusieurs strates. 

 

En cas de retard au niveau du planning de réalisation du futur rond-point de desserte de la zone 

d’activités, les travaux de déboisement seront décalés afin de limiter leur impact. 

 

En matière d’entretien, l’élaboration d’un cahier des charges spécifiques sera nécessaire pour préciser 

la philosophie et les méthodes retenues. Ainsi, quelques règles seront à définir :  

 s’assurer de la provenance et de la qualité des intrants (terre végétale notamment), 

 Interdiction d’utiliser des produits phytosanitaires ou modalités de réduction d’utilisation, 

 période d’élagage, 

 périodes de fauche et d’entretien… 

 

L’ensemble des mesures compensatoires préconisées, dans le cadre de ce dossier sont 

reportées en annexe n°2 – Etude d’impact. 
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 Compensation de l’espace agricole 

 

Depuis le 1er novembre 2016, s’applique le nouveau régime de compensation agricole prévue par la loi 

d’avenir pour l’agriculture du 13 octobre 2014 

 

Le principe de compensation agricole a pour objectif de contrebalancer les effets négatifs du projet sur 

l’économie agricole du territoire d’Ablis. Elle consiste à mettre en œuvre des actions, financées par le 

maître d’ouvrage, destinées à consolider l’économie agricole. Ces actions peuvent ainsi être dirigées 

vers différents niveaux de la filière de production, de l’amont à l’aval. 

 

Une étude agricole portant sur l’impact du projet sur le milieu agricole a été réalisée. En plus des 

indemnités d’évictions, une des mesures proposées par SEBAIL 78, en concertation avec la Chambre 

Interdépartementale de l’Agriculture, est un soutien financier pour 2 projets :  

- la création d’un atelier de découpe de viande développé et installé sur le territoire de la 

Communauté d’Agglomération de Rambouillet Territoires ; 

- le développement d’une exploitation de Chanvre installée dans le département de l’Essonne. 

 

Pour mémoire, les chambres d’agriculture interviennent dans les problèmes liés à l’aménagement du 

territoire et favorisent la création et le développement des entreprises dans le secteur agricole. Elles 

participent notamment au financement de projets agricoles locaux et à la réalisation de travaux 

d’irrigation.  

 

 Coût des mesures 

 

Le coût total des mesures de réduction et compensatoires est estimé à plusieurs millions d’euros 

(aménagement des bassins, noues, compensation agricole, aménagement des corridors 

écologiques,…). 
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III. DIAGNOSTIC TERRITORIAL 
 

 PRESENTATION DU TERRITOIRE D’ACCUEIL DE LA ZONE D’ACTIVITES III.1

 

III.1.1 Présentation de la Communauté d’agglomération – Rambouillet Territoires 

 

La Communauté d’agglomération Rambouillet Territoires est issue de la Communauté d’agglomération 

Plaine et Forêt d’Yveline, créée, par Arrêté Préfectoral, en décembre 2003. 

Regroupant, à sa formation, 14 communes, elle s’est progressivement élargie aux agglomérations 

environnantes. 

 

L’intercommunalité actuelle est née de la fusion, en 2017, de la Communauté d’agglomération avec les 

Communautés de Communes de Contrée d’Ablis-Porte des Yvelines et de celle des Etangs. Elle 

regroupe, aujourd’hui, 36 communes, réparties sur 630 km² et compte un total de 77 782 habitants. 

 

Rambouillet Territoires s’articule autour d’une ville centre : Rambouillet et de quatre villes « trait 

d’union » : Saint-Arnoult, Les Essarts-le-Roi, le Perray-en-Yvelines et Ablis, qui servent de points relais 

entre Rambouillet et les communes rurales et forestières présentes sur le territoire. 

 

Ses compétences sont multiples :  

- Gestion de l’eau, des milieux aquatiques et prévention des inondations ; l’assainissement et 

l’eau ; 

- Promotion du territoire ; 

- Aménagement l’espace communautaire ; 

- Collecte des déchets ménagers et assimilés,… 

 

 

III.1.2 Présentation des communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines 

 

Le projet « ABLIS-NORD 2 » se situe, en majeure partie, sur le territoire de la commune d’Ablis.  

Seule, la voirie de desserte, qui sera créée en vue d’accéder à la future zone d’activités, n’appartiendra 

pas à la commune. Elle sera aménagée sur le domaine boisé de la commune de Prunay-en-Yvelines. 

 

D’une superficie de 25,9 km² pour une population de 3 380 habitants (source INSEE), la commune 

d’Ablis se trouve à la pointe Sud du département des Yvelines, à 13 km au Sud de Rambouillet et à 

une soixantaine de kilomètres au Sud-Ouest de Paris. 

L’habitat est regroupé autour du bourg d’Ablis dont le noyau, ancien, s’est peu à peu étendu au fur et à 

mesure des projets de lotissements pavillonnaires. 

En termes de paysage, celui-ci est constitué majoritairement de plateaux ouverts et cultivés qui 

occupent 80 % du territoire communal. Suivent les espaces forestiers et les zones humides de fond de 

vallée qui représentent 10 % de cette surface et enfin les espaces urbanisés qui ne représentent que  

8 % du territoire communal. 

 

La commune de Prunay-en-Yvelines, pour sa part, dispose d’une superficie de 27 km² pour une 

population de 825 habitants (source INSEE). Elle se compose en grande partie, d’exploitations 

agricoles. On y trouve également deux grands massifs forestiers privés et divers bosquets, taillis et 

« remises ». 

L’habitat se répartit entre le centre du village et les différents hameaux qui le constituent. 

 

 

III.1.3 Localisation du projet au sein des territoires communaux 

 

D’une superficie de 25 hectares, la zone d’activités « ABLIS-NORD 2 » est limitée : 

- A l’Est, par la nationale 10 et au-delà par la zone d’activités « ABLIS-NORD » ; 

- Au Nord, par le Grand Parc des Faures. Il s’agit d’un domaine forestier privé géré par le 

Groupement Forestier du Parc des Faures ; 

- Au Sud, par l’autoroute A11 ; 

- Au Sud-Ouest, par la station d’épuration de la commune d’Ablis ; 

- A l’Ouest, par des champs agricoles. 

 

La desserte actuelle de la zone d’étude s’établie à partir de la départementale 168 et du chemin rural 

de la Gaise. Ces axes font la liaison entre la zone d’étude, la station d’épuration d’Ablis et le centre-

ville de la commune d’Ablis. 

 

 

III.1.4 Justification du périmètre d’étude 

 

La zone d’étude servant à l’analyse de l’état initial du site a été définie par rapport aux parcelles 

concernées par le projet d’aménagement de la future zone d’activités y compris les accès nécessaires 

à son fonctionnement. 

 

Le territoire choisi pour l’implantation de la zone d’activités « ABLIS-NORD 2 » est celui qui découle du 

Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Ablis et se situe dans le prolongement de la zone d’activités 

« ABLIS-NORD ». 

 

La zone d’étude s’appuie également sur des limites physiques et urbaines (autoroute A11, nationale 

10, zone boisée,…) au-delà desquelles la création de la zone d’activités ne peut être envisagée. 

 

Compte-tenu de la topographie du site (zone de plateau) et de la ligne de partage des eaux des 

écoulements naturels, la zone d’étude s’est limitée à la seule emprise de la zone d’activités. 

Toutefois, compte tenu de l’utilisation du ru du Perray, comme milieu collecteur des eaux de 

ruissellement, celui-ci a également été intégré au champ d’étude, notamment afin d’appréhender les 

impacts de l’opération sur ses caractéristiques quantitatives et qualitatives. 
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 COMPOSANTES DU TISSU URBAIN III.2

 

III.2.1 Contexte historique des communes 

 

a. Ablis 

 

L’histoire de la commune d’Ablis remonte à l’époque de la Gaule celtique. Les recherches 

archéologiques, sur le territoire de la commune, attestent de la présence d’un petit village gaulois, 

occupé par la tribu des Camutes, à l’intersection de deux voies majeures de circulation, l’une ralliant 

Auneau et l’autre Gallardon.  

Après la conquête romaine, le village conforte son statut de carrefour routier et sert de point de liaison 

entre deux voies romaines importantes : Chartres-Paris et Beauvais-Orléans. 

A l’époque médiévale, le territoire voit alterner successivement la châtellenie de Bréthencourt, 

propriétés de Guy de Rouge, seigneur de Rochefort puis les familles d’Auneau et de Gallardon. 

La ville se retrouve fortifiée en 1562 puis en 1652 pendant la Fronde, période de troubles qui a suivi la 

mort de Louis XIII. 

 

 

b. Prunay-en-Yvelines 

 

La formation de la commune de Prunay-en-Yvelines est également très ancienne. Les premières 

traces de civilisation sont celles d’un petit village, le long de la vallée du Perray, autour du 10ème siècle.  

Faisant parti des terres de Gourville, une importante seigneurie située dans la province du Poitou, les 

terres sont données aux moines de Saint Père en Vallée par la Comtesse Chartraine Letgarde. S’en 

suit l’implantation de plusieurs édifices religieux, à compter du 12ème siècle, dont ne subsistent, 

aujourd’hui, que quelques vestiges. 

 

 

III.2.2 Morphologie de la zone d’étude 

 

(cf. étude faune flore – annexe) 

 

Les terrains s’inscrivent dans le bassin versant du Ru du Perray, localisé à environ une centaine de 

mètres au Sud-Ouest du site. 

 

L’habitat prédominant de ce secteur est la culture intensive céréalière qui occupe plus de  

94 % de la surface d’assiette du projet. Les milieux boisés, quant à eux, représentent 5 % de cette 

surface et sont concentrés sur la partie Nord de l’aire d’étude. 

 

A noter, l’absence de construction à l’intérieur du périmètre du projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cartographie des milieux au sein de la zone d’études (avril 2017)  
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III.2.3 Les abords de la zone d’étude 

 

La zone d’études est située au Nord et à l’Ouest d’infrastructures routières majeures que sont 

l’autoroute A11 et la nationale 10. 

 

Le site se trouve également à proximité d’un tissu bâti, composé en majeure partie de bâtiments 

industriels et d’activités dites de service. On note : 

- Au Sud de l’autoroute A11, la zone d’activités « ABLIS-OUEST » ; 

- A l’Est de la nationale 10, la zone d’activités « ABLIS-NORD ». 

 

Le Nord du projet est couvert par le massif forestier : « Le Grand Parc des Faures ». 

 

Enfin, l’Ouest est occupé par de vastes étendues céréalières. 

 

 

III.2.4 Parcellaire et structure foncière 

 

La zone d’études s’étend sur 25 ha. 

 

La totalité de ce foncier appartient aujourd’hui à SEBAIL 78. Leur décomposition est rappelée ci-après : 

 

Parcelles Commune 
Nom et prénom des 

anciens propriétaires 

ZA 5 Ablis Caillet 

ZA 6 Ablis Ferre Roger 

ZA 7 Ablis Eric Fallou 

ZA 8 Ablis Caillet 

ZA 29p Ablis 
Michel et Pascal Perrot 

ZA 30 Ablis 

ZA 31 Ablis Commune d’Ablis 

ZA 32 Ablis Commune d’Ablis 

ZA 33p Ablis Desmaret 

  Emmanuel Lame 

Total superficie 1 250 000 m² 

  

A 129 p Prunay-en-Yvelines Société Bois des Faures 

A 131 p Prunay-en-Yvelines Société Bois des Faures 

 Total superficie 2 9 945 m² 
p : désigne une partie de parcelle 

 

Le justificatif de maitrise foncière des terrains par SEBAIL78 suivant le plan géomètre ainsi que 

l’attestation de M. MARTINIER, président de SEBAIL78 ont été reportés en annexe. (cf. annexe 12 de 

l’Etude d’Impact).  

Zone d’activités 

« ABLIS-NORD » 
Zone d’activités  

« ABLIS-OUEST » 

Grand Parc 

des Faures 

ABLIS 

Zone d’implantation du projet 
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 CONTEXTE HUMAIN ET ECONOMIQUE III.3

 

Les données de ce chapitre sont issues des recensements de la population organisés par l’INSEE. 

 

III.3.1 La population 

 

a. Evolution démographique 

 

 Ablis 

 

Depuis le début du 20ème siècle et jusqu’en 1975, la commune d’Ablis a connu une augmentation 

régulière de sa population qui a presque triplé en 30 ans. 

C’est surtout entre 1982 et 1999 que son évolution a été la plus rapide avec une hausse annuelle entre 

3 et 5 %. 

 

Durant les années 2000, cette croissance a connu un léger ralentissement, passant à 2 % par an. 

 

En 2014, la commune comptait 3 380 habitants, en augmentation de 4,1 % par rapport à 2009 (contre 

0,99 % pour le reste du département des Yvelines). 

 

Selon la commune d’Ablis, ces variations s’expliquent par l’évolution de son parc de logements et sa 

diversification en matière d’emploi.  

Ainsi, avant 1975, l’offre de logement était assez faible et la commune ne proposait que peu d’emplois. 

Après 1970, plusieurs programmes de construction de logements neufs ont vu le jour, suivis de 

l’aménagement des zones d’activités « ABLIS-OUEST » (fin 1970) et « ABLIS-NORD » (1996). 

 

 

 Prunay-en-Yvelines 

 

La population de la commune de Prunay-en-Yvelines est restée assez stable jusqu’au milieu des 

années 80. 

Ce n’est qu’à partir des années 1980, que la commune connait un véritable essor de sa population  

(+20 % entre 1982 et 1990 et + 11 % entre 1990 et 1999). 

 

Au cours des années 2000, la croissance de la population a tendance à stagner, voire régresser. 

 

En 2014, la commune comptait 825 habitants, en augmentation de 1,85 % par rapport à 2009. 

 

Ces variations sont à mettre en relation avec le développement des zones d’activités d’Ablis, pôle 

d’attractivité pour toutes les communes environnantes de ce secteur. 

 

Ont été reportés, ci-après, les relevés démographiques d’Ablis, de Prunay-en-Yvelines et des 

communes environnantes : 

 

Communes 1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 

Ablis 1 100 1 115 1 367 2 033 2 705 3 247 3 380 

Prunay-en-Yvelines 472 512 623 762 846 810 825 

Orsonville 244 231 253 255 240 332 337 

Boinville-le-Gaillard 296 304 485 503 496 600 617 

Ponthévrard 99 155 360 420 471 601 620 

        

Dpt des Yvelines 854 382 1 082 255 1 196 111 1 307 150 1 354 304 1 418 832 1 421 670 

 

 

b. Structure démographique 

 

La répartition de la population par classe d’âge montre que la tranche la plus représentée sur les 

communes d’Ablis et sur Prunay-en-Yvelines est celle des 45-59 ans (respectivement 22,8 et 26,6 %), 

suivie par les 0-14 ans (respectivement 22,6 et 19,5 %). 

 

Les actifs représentent une grande part de leur population. Les deux communes comptent en majorité 

des jeunes couples en activité avec des jeunes enfants. A l’inverse, on observe que la tranche des  

15-29 ans est la moins représentée en comparaison avec le reste du département. 

 

Les retraités sont peu nombreux sur les deux communes, notamment les personnes de plus de  

75 ans qui sont sous-représentées comparé au reste du département (environ 5 % de la population). 

 

L’évolution de la structure par âge, par rapport à 2009, montre une faible diminution des moins de  

45 ans. A l’inverse, on constate une légère augmentation des plus de 45 ans. 

 

Il y a donc une tendance assez nette au vieillissement de la population pour les deux communes. 

Toutefois, cette population reste relativement jeune. 

  



SEBAIL 78  24 
ZONE D’ACTIVITES « ABLIS - NORD 2 » – ETUDE D’IMPACT – RAPPORT N°EN1D1/17/079 

 

Tranche de la population sur Ablis et Prunay-en-Yvelines  

en comparaison avec le reste du département (données INSEE – 2014) 

 

 

 

 

Les communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines comportent une majorité de familles avec enfants 

(respectivement 79 et 51 % des ménages) ce qui constitue un atout pour ces deux villes. Toutefois, la 

tendance actuelle de cette catégorie est à la baisse (- 3,5 points par rapport à 2009). 

 

Les derniers chiffres (INSEE 2017) font état, en 2014, de 3 380 habitants à Ablis et de 824 habitants à 

Prunay-en-Yvelines pour un nombre de résidences principales respectifs de 1 192 et 326, soit un 

nombre moyen de personne par logement en diminution qui s’établit à 2,83 personnes par ménage 

pour Ablis et à 2,52 personnes par ménage pour Prunay-en-Yvelines. 

 

 

c. Le logement 

 

En 2014, le nombre de logements était de 1 291 pour Ablis et de 378 pour Prunay-en-Yvelines, 

composés majoritairement de résidences principales (plus de 85 %). 

 

Les taux de logements vacants est également faibles (6,7 %) ne laissant que peu de perspective de 

réoccupation. 

 

Le marché du logement n’est pas trop tendu. Les nouveaux logements mis en vente trouvent 

facilement un acquéreur. 

 

On constate une proportion importante de grands logements (5 pièces et plus) qui représentent 65 % 

du parc immobilier pour Ablis et 72,4 % pour Prunay-en-Yvelines. A l’inverse, les logements de 1 pièce 

ne représentent que 1 à 2 % du parc total et les 2 et 3 pièces cumulés atteignent 15 % contre 35 % en 

moyenne pour le département des Yvelines. 

 

Cette sous-représentation s’explique par le type de résident majoritairement présent sur les 

communes, à savoir de jeunes actifs avec des enfants. 

La typologie des logements sur les communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines est constituée, en 

grande majorité, de maisons individuelles (respectivement 85,7 % et 96,6 % de maisons). La 

proportion des appartements a légèrement évolué ces dernières années. La part de la construction en 

logements collectifs a augmenté en moyenne de 0,3 points, par rapport à 2009. 

 

Concernant l’ancienneté des logements, près d’un quart ont été construite avant 1949. Les trois quarts 

restants ont été construits sur la période (1971-2005), principalement sur les quartiers pavillonnaires à 

l’Est et au Sud pour la ville d’Ablis. 

Depuis, le niveau de construction a enregistré une baisse du rythme de construction. 

 

A noter que les premières habitations sont situées à moins de 600 m au Sud-Est de la zone d’études, 

sur la commune d’Ablis. 

 

 

d. Perspectives d’évolution 

 

Ablis a été défini à l’échelle intercommunale comme « pole d’appui », ce qui doit se traduire 

notamment par l’accueil de nouveaux habitants. 

 

Le Plan d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) prévoit, notamment, la 

programmation d’un rythme de construction de logements permettant d’atteindre le seuil des 5 000 

habitants pour la commune d’Ablis. 

Pour ce faire, le PADD propose la diversification de l’offre en logement, notamment à destination des 

jeunes ménages et des personnes âgées.  
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III.3.2 Activités économiques et emploi 

 

a. Emploi sur les communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines 

 

 
Population 

(2014) 

Actifs Inactifs 

Ayant un 

emploi 
Chômeur 

Elève, 

étudiant 
Retraités Autre 

Ablis 3 380 75,2 % 5,6 % 9,5 % 6,2 % 3,5 % 

Prunay-en-Yvelines 825 73,9 % 6,3 % 7,4 % 8,9 % 3,5 % 

       

Yvelines (Dpt.) 1 421 670 68,4 % 7,8 % 11,2 % 5,7 % 7,0 % 

 

 

Le taux d’activité est similaire entre les communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines (environ 75 % des 

actifs ont un emploi).  

 

Le taux de chômage est également moins important sur les communes d’Ablis et de Prunay-en-

Yvelines que sur le reste du département (1,5 points en moins). 

 

La répartition des actifs s’établit comme suit : 

 

 

L’analyse de répartition de la population par catégorie socio-culturelle ne montre de réelles disparités 

en termes de représentation d’emploi, au sein de la commune, que ce soit en termes de cadres, de 

professions intermédiaires, d’employés ou d’ouvriers. 

Seuls les agriculteurs et les activités de commerce sont peu ou pas représentés. 

 

 

b. Secteurs économiques  

 

Au 1er janvier 2015, plus de la moitié des entreprises présentes sur les communes d’Ablis et de 

Prunay-en-Yvelines travaille dans le tertiaire, en particulier dans le secteur du commerce, des 

transports et de la restauration (respectivement 56,9 % et 60 %). 

 

Suivent la construction, pour la commune d’Ablis, qui représente 15,7 % des entreprises présentes sur 

son territoire et l’agriculture pour la commune de Prunay-en-Yvelines, avec un taux de 24 %. 

 

Les emplois proposés par ces entreprises sont principalement des postes d’ouvrier (45 %). Les 

employés et les professions intermédiaires représentent environ 18 % des emplois proposés. 

 

Les catégories des cadres et professions intellectuelles supérieures, artisans et commerçants sont les 

moins présentes sur le secteur. 

 

Représentation des établissements par secteur d’activité au 1er janvier 2015 
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c. Les pôles d’activités 

 

De par la présence des deux zones d’activités : « ABLIS-NORD » et « ABLIS-OUEST » sur son 

territoire (qui représentent, à elles deux, près de 1 000 emplois), la commune d’Ablis joue un rôle 

central dans l’économie du territoire, concentrant près de 75 % des emplois de ce secteur : 

 

 La zone d’activités « ABLIS-OUEST » a été construite à partir de 1978 et fut la première 

grande zone d’activités de la commune. Située au Sud-Ouest de l’autoroute A11, elle 

s’étend sur 15 hectares, occupés dans leur quasi-totalité. Elle comprend une multitude de 

petites et moyennes entreprises, comportant une dizaine d’employés chacune. 

 

 La zone d’activités « ABLIS-NORD » a, quant à elle, été construite à partir de 1996, à 

l’intersection de l’autoroute A11 et de la nationale 10. D’une superficie de 33 hectares, il 

s’agit d’une des plus grandes zones d’activités de la communauté d’agglomération. Les 

principales entreprises présentes sont des entités de taille modeste parmi lesquelles, les 

établissements GEO / MADRANGE (380 emplois) et les entrepôts ALDI (150 emplois). 

 

Outre ces espaces, les communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines comptent également quelques 

activités isolées qui exploitent les champs agricoles et les espaces boisés présents sur la zone 

d’étude. 

 

Au cœur des centres villes des deux agglomérations, le tissu économique, se compose pour l’essentiel 

d’établissements de taille réduite qui, pour, la plupart, ne comportent aucun salarié. 

 

A noter, enfin, qu’une requalification de la zone d’activités « ABLIS-OUEST » est en cours afin de la 

rendre plus attractive. Parmi les travaux envisagés, il est prévu de traiter les espaces publics afin de 

les transformer en jardins paysagers. Il est également envisagé de rénover l’ensemble des réseaux et 

voies de circulation. 

 

 

d. Le tissu commercial et artisanal 

 

Les communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines étaient relativement bien dotées en commerces 

jusque dans les années 1990. Depuis, l’activité commerciale s’est repliée et l’offre s’est raréfiée. 

 

Les principaux commerces restant sont situés, pour l’essentiel, en centre-ville. Toutefois, les deux 

communes éprouvent de grandes difficultés à les maintenir sur place. Ceci est lié à la forte 

concurrence commerciale des territoires voisins, notamment la vaste zone commerciale Belair de 

Rambouillet. 

 

L’artisanat, pour sa part, se retrouve sous forme diffuse en ville mais également concentrées au niveau 

des Zones d’Activités d’Ablis. Ces dernières disposent encore des surfaces nécessaires au 

développement de petites PME.  

 

L’artisanat représente environ 10 % des emplois.sur les deux communes. 

 

 

 

e. L’activité agricole 

 

Selon le site de l’AGRESTE (Service de la Statistique et de la Prospective du Ministère de l’Agriculture, 

de l’Agroalimentaire et de la Forêt), les principaux résultats  du recensement agricole pour l’année 

2010 sont les suivants : 

 

Commune 

Exploitations agricoles  

(ayant leur siège sur la 

commune) 

Travail dans les 

exploitations agricoles 

Superficie agricole 

(hectare) 

Cheptel 

(unité) 

2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 

Ablis 13 17 18 32 2231 2433 0 17 

Prunay-en-

Yvelines 
15 17 15 21 2026 2049 0 4 

 

 

Commune Orientation 

Superficie en terre 

labourable 

(hectare) 

Superficie en cultures 

permanentes 

(hectare) 

Superficie toujours en 

herbe 

(hectare) 

2010 2000 2010 2000 2010 2000 

Ablis 
Céréales et 

oléagineux 
2231 2424 0 0 0 0 

Prunay-en-

Yvelines 

Céréales et 

oléagineux 
2026 2048 0 0 0 0 

 

 

On constate que les deux communes arrivent à conserver une activité agricole importante au sein de 

leur territoire, cependant, le nombre d’exploitant est moindre. On observe, ainsi, une augmentation des 

surfaces cultivées par exploitant. 

La présence d’importantes entreprises liées à la filière agroalimentaire et d’activités dites de 

transformation et de conditionnement favorise le maintien, sur place, de cette production agricole. 

 

 

f. L’activité économique au sein de la communauté d’agglomération de 

Rambouillet Territoires 

 

La communauté d’agglomération a pour compétence la création de zones d’activités économiques 

ZAE ainsi que l’aménagement et l’entretien des ZAE de plus de 2 hectares sur le territoire qui ont été 

transférées à l’intercommunalité. 

Elle assure, entre autres, la gestion des zones d’activités suivantes : 

- Rambouillet : ZAE du Vel Air (40 ha), ZAE du Pâtis (7 ha), ZAE Jean Moulin (11 ha) ; 

- Saint-Arnoult-en-Yvelines : ZAE Les Corroyés (5 ha), ZAE La Fosse aux Chevaux (14,8 ha) ; 

- Gazeran : ZAE Bel Air (63 ha). 
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III.3.3 Les équipements collectifs 

 

Les villes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines sont équipés de bâtiments voués à : 

- La petite enfance ; 

- L’enseignement ; 

- L’activité sportive ; 

- La culture ; 

- L’activité hospitalière ; 

- L’administration. 

 

Leur inventaire a été rappelé ci-après. 

 

a. Equipements scolaires et de loisir 

 

 Centre de loisirs 

 

Nom Adresse Commune 
Localisation par 

rapport au site 

Accueil de loisir 4, rue Badillot Ablis 1 200 m au Sud-Est 

Les lutins Place du Moulin Prunay-en-Yvelines 2 200 m à l’Ouest 

 

 

 Espace jeunes 

 

Nom Adresse Commune 
Localisation par 

rapport au site 

Espace jeunes 11, rue Pierre Trouvé Ablis 980 m au Sud-Est 

 

 

 Garderie périscolaire 

 

Nom Adresse Commune 
Localisation par 

rapport au site 

Garderie Rue de Chesnaye Craches 2 920 m au Nord-Ouest 

 

 

 Ecoles maternelles 

 

Nom Adresse Commune 
Localisation par 

rapport au site 

Jean de la Fontaine Promenade des Ecoles Ablis 930 m au Sud-Est 

 

 

 Ecoles élémentaires 

 

Nom Adresse Commune 
Localisation par 

rapport au site 

Léonard de Vinci Promenade des Ecoles Ablis 930 m au Sud-Est 

Ecole élémentaire 1, rue d’Andret Prunay-en-Yvelines 2 100 m à l’Ouest 

 

 

b. Equipements socio-culturels 

 

Les communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines comptent, sur leur territoire : 

- une médiathèque (15, rue Badillot à Ablis, à 1 300 m au Sud-Est du site), 

- trois associations artistiques (l’étoile ablisienne et le foyer rural à Ablis et l’ART ETC à Prunay-

en-Yvelines) qui œuvrent pour la production, la formation, l’expression artistique et culturelle. 

 

 

c. Equipements sportifs publics 

 

Les équipements sportifs publics sont également présents au droit des deux communes. 

 

On recense : 

 

Nom Adresse Commune 
Localisation par 

rapport au site 

Salle polyvalente Rue des Acacias Ablis 875 m au Sud-Est 

Boulodrome Rue du Guichet Ablis 1 020 m au Sud-Est 

Stade municipal  

Tom Vantheemche 
43, rue de la libération Ablis 1 620 m au Sud-Est 

Salle polyvalente Place du Moulin Prunay-en-Yvelines 2 200 m à l’Ouest 

Plateau d’évolution  

City Stade 
Place du Moulin Prunay-en-Yvelines 2 200 m à l’Ouest 

 

 

d. Equipements hospitaliers 

 

Il n’y a pas d’activité hospitalière au voisinage de la zone d’étude. Le plus proche centre hospitalier se 

trouve sur la commune de Dourdan, à une douzaine de kilomètre à l’est de la commune d’Ablis. 
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III.3.4 Patrimoine architectural et vestiges archéologiques  

 

La zone d’étude n’est pas habitée et ne présente pas de bâti remarquable. Toutefois, les communes 

d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines accueillent, toutes deux, sur leur territoire, des sites et bâtiments 

singuliers. 

 

a. Monuments historiques 

 

La commune d’Ablis compte deux édifices inscrits à l’inventaire des monuments historiques : 

- L’église Saint-Pierre-Saint-Paul, inscrite le 17 juin 1950 ; 

- L’ancienne Abbaye, inscrite le 7 décembre 1925. 

 

La commune de Prunay-en-Yvelines compte 3 monuments historiques : 

- L’église de Craches, inscrite le 1er janvier 1978, 

- L’église Saint-Pierre-Saint-Paul, classée le 24 juin 1983 ; 

- La Maison Forte de Gourville, inscrite le 7 décembre 1972. 

 

Il s’agit d’une reconnaissance d’intérêt public pour les immeubles qui concerne plus spécifiquement 

l’art et l’histoire attachés au monument et constitue une servitude d’utilité publique. 

Les deux sites bénéficient d’un périmètre de protection de 500m de rayon qui englobe toute la zone 

urbanisée de la commune d’Ablis. 

 

L’Architecte des Bâtiments de France est appelé à donner son avis sur tous les projets à l’intérieur des 

périmètres de protection. Cet avis est fondé sur la nécessité de préserver les abords des bâtiments 

pour ne pas nuire à leur mise en valeur. 

 

Selon le degré de visibilité du monument, la qualité du bâti ou des paysages environnants, un 

périmètre en cohérence avec la réalité du territoire et ses enjeux peut se substituer au rayon de 500 m. 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT ATLAS DES PATRIMOINES (2017) 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Périmètres de protection des monuments classés ou inscrits 
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b. Vestiges archéologiques 

 

La carte archéologique nationale, qui s'appuie sur un ensemble de bases de données informatisées, 

rassemble et ordonne pour l’ensemble du territoire national les données archéologiques disponibles. 

Sa réalisation est une mission que l'État assure avec le concours des établissements publics et celui 

des collectivités territoriales. En l’état actuel des connaissances scientifiques, le Service Archéologique 

Départementale des Yvelines référence les éléments suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines comptent respectivement 26 et 19 sites 

archéologiques allant du Paléolithique au Moyen-Age. 

 

Il apparaît donc que ce secteur est très sensible au niveau archéologique. Tous travaux envisagés au 

sein de la zone d’étude est donc susceptible d’affecter les éléments du patrimoine archéologique. 

 

C’est la raison pour laquelle une demande a été adressée à la Direction Régionale des Affaires 

Culturelles d’Ile de France (DRAC) afin de lancer des fouilles dites préventives et ce, afin d’identifier 

d’éventuels vestiges archéologiques au droit de la zone d’étude. 

 

Un accord a été passé avec la DRAC afin de permettre un démarrage des fouilles entre janvier 

et mars 2018.  

Les résultats de ces investigations préventives attestent de l’absence de vestige archéologique 

au droit du site (cf. annexe 13 - Etude d’impact). 

 

c. Patrimoine naturel et de loisir 

 

Outre le patrimoine bâti, il existe également un patrimoine naturel qui procure un cadre de vie rural de 

qualité favorisant la pratique d’activités sportives et de loisir. 

 

A proximité, les massifs forestiers : les Bois de Tirepenne et le Grand Parc des Faures servent 

d’espaces récréatifs pour les riverains. Ils constituent également un espace naturel et favorisent le 

développement d’activités sportives et de loisirs (randonnée, chemins équestres, VTT,…). 
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III.3.5 Transports, circulation et déplacements 

 

a. Le réseau routier 

 

La zone d’étude est située au carrefour de plusieurs axes routiers parmi lesquels l’autoroute A11, la 

RN10, la départementale 910 et la nationale 191. 

 

La présence de l’échangeur d’Ablis sur l’A11, à une centaine de mètres de la zone d’étude, est un 

élément clé de la dynamique économique et résidentielle de ce secteur. 

De plus, sa proximité avec l’échangeur qui fait la jonction entre les autoroutes A10 et A11, sur la 

commune d’Allainville, fait de ce site, un emplacement stratégique. Elle permet, en effet, d’être 

connecté au réseau national. 

 

Le trafic routier, au droit du réseau autoroutier, demeure fluide malgré une circulation assez dense. 

 

A été reporté, ci-contre, un extrait de la carte des trafics sur les réseaux routiers nationaux et 

départementaux de 2009, sur le département des Yvelines. 

 

Un comptage du trafic routier a également été réalisé au droit des axes de desserte de la future zone 

d’activités dans le cadre d’une étude trafic menée dans le cadre de cette étude afin d’évaluer l’impact 

du projet sur les déplacements urbains. Le résultat de ce comptage a été reporté ci-après. 

 

A noter, enfin, l’importance des voies communales, chemins ruraux et les sentiers qui assurent le rôle 

de desserte actuelle du site. 

Ils forment un réseau dense sur le plateau et sont très utilisés pour le passage des engins agricoles. 

En plus de leur usage agricole, ils jouent un rôle de plus en plus important pour les activités récréatives 

(chemin de randonnée par exemple) 

 

 

b. Les transports en commun 

 

Les communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines ne possèdent aucune gare ferroviaire et ne sont 

desservies que par des voies routières. Les gares les plus proches sont celle de Rambouillet, à une 

douzaine de kilomètres au nord-est de la zone d’étude et celle de Dourdan à 14 km à l’Est du projet de 

zone d’activités. 

 

L’accès à ces gares ainsi qu’à l’ensemble des communes environnantes s’effectue par des lignes de 

bus. Ces lignes sont gérées par le groupe VEOLIA. 

 

La zone d’étude est actuellement desservie par deux lignes : 

- La ligne 05 : Rambouillet – Prunay-en-Yvelines – Orsonville, 

- La Ligne 11 : Rambouillet – Ablis – Auneau.  

 

A noter que la commune d’Ablis a la volonté de développer le réseau de transport en cars à l’échelle 

du territoire intercommunal, vers les principaux pôles d’emplois. 

 

  

Zone d’étude 

Charges trafic quotidien 

Extrait étude trafic 

décembre 2017 

TRANSITEC 
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c. Les circulations douces 

 

Absentes sur la commune de Prunay-en-Yvelines, les voies de circulation douce sont encore assez 

peu développées au niveau de la commune d’Ablis. Elles permettent, avant tout, de rejoindre, à pied 

ou à vélo, les différents quartiers et hameaux de la commune, comme le hameau de Mainguérin, situé 

au Nord-Est de l’agglomération. 

 

Ce réseau est complété par les chemins ruraux et les sentiers de randonnées dont certains viennent 

d’être améliorés. 

 

A noter l’absence de circulation douce au droit de l’emprise de la zone d’étude. 

 

 

 
 

Extrait de la carte des circulations douces – Conseil Général des Yvelines (2017) 

 Le Schéma Départemental des Véloroutes et Voies Vertes 

 

Adopté le 18 juin 2010 par le Conseil Général des Yvelines, ce schéma prévoit l’aménagement de plus 

de 500 km de réseau continu de pistes cyclables destinés à la promenade et aux déplacements 

utilitaires afin d’accéder au patrimoine naturel, architectural et historique des Yvelines. 

 

 

  

Zone d’étude 
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III.3.6 La gestion des déchets 

 

 Le SICTOM de la région de Rambouillet 

 

Les communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines appartiennent à la Communauté d’Agglomération 

Rambouillet Territoires dont une des compétences est la collecte et le traitement des déchets de 

ménages et des déchets assimilés.  

 

Cette prestation a été confiée au SICTOM de la région de Rambouillet. 

 

Il s’agit d’un syndicat mixte intercommunal, créé le 4 juillet 1962 et qui compte aujourd’hui près de  

40 communes. 

 

La plus grande partie de la collecte est assurée par un prestataire extérieur, la société EUROPE 

SERVICE DECHETS (ESD) dont le contrat arrivera, à termes, en février 2018. 

 

Des points de collecte d’apport volontaires concernant le verre, les emballages papier et cartons et les 

déchets végétaux ont également été répartis sur l’ensemble du territoire. 

 

A noter qu’un service, en régie, est proposé par le SICTOM pour la collecte des encombrants et des 

déchets d’équipements électriques et électroniques (D3E). Celui-ci peut également, sur demande, 

s’occuper de la collecte des déchets industriels dits banals « DIB ». Pour cela, sont mis à disposition 

des caissons de 10 à 30 m3 et des bacs de collecte pour les entreprises. 

 

 Les déchèteries 

 

La compétence de gestion des déchèteries est assurée par le SITREVA. Ce syndicat regroupe la 

compétence « traitement et valorisation des déchets » pour les syndicats suivants : 

- Le SICTOM de la Région de Rambouillet ; 

- Le SICTOM du Hurepoix ; 

- Le SIRMATCOM de Maintenon ; 

- Le SICTOM d’Auneau ; 

- Le SICTOM de Châteaudun. 

 

La communauté d’agglomération, pour sa part, compte 8 déchèteries sur son territoire : 

 Déchèterie d’Auffargis ; 

 Déchèterie de Bonnelles ; 

 Déchèterie de Gazeran ; 

 Déchèterie de Rambouillet ; 

 Déchèterie de Saint Arnaoult en Yvelines ; 

 Déchèterie de Dourdan ; 

 Déchèterie de Droue sur Drouette ; 

 Déchèterie de Roiville. 

 

 

 Bilan de la collecte des déchets 

 

La quantité totale de déchets récupérés sur le territoire du SICTOM, sur l’année 2014, est de  

53 201 tonnes (collecte en porte à porte, en points d’apport volontaire et en déchèteries). 

 

Ces déchets se répartissent comme suit : 
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 DOCUMENTS DE PLANIFICATION ET D’URBANISME III.4

 

III.4.1 Les Politiques supra-communales 

 

a. Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) 

 

Le SDRIF est un document d’urbanisme et d’aménagement du territoire qui définit, à l’échelle de la 

région Ile-de-France, une politique de développement en vue de contrôler la croissance urbaine et 

démographique et permettre, ainsi, une utilisation cohérente de l’espace tout en garantissant le 

rayonnement international de la région. 

 

Suite à la décision, en 2004, de l’assemblée régionale d’Ile-de-France d’engager la révision du SDRIF 

de 1994, un premier projet de Schéma Directeur de la région Ile-de-France a vu le jour.  

Voté en 2008, des évolutions législatives avec les lois Grenelle et Grand Paris ont conduit à le mettre 

en révision. Un décret, en date du 24 août 2011, a initié une nouvelle procédure de révision du SDRIF 

de 1994. Le 25 octobre 2012, une nouvelle version du SDRIF (SDRIF 2030) a été adoptée par le 

conseil régional d'Île-de-France et approuvé par décret en Conseil d’Etat le 27 décembre 2013. 

 

Le SDRIF 2030 entend relever plusieurs défis majeurs :  

- Promouvoir davantage de solidarité, faire face aux mutations de l’environnement, 

- Préparer la transition économique, sociale et solidaire et faire du défi alimentaire une 

préoccupation majeure des politiques d’aménagement et de développement.  

 

L’ambition du Schéma directeur d’Île-de-France 2030 est, ainsi, d’engager le territoire francilien vers un 

nouveau modèle de développement conçu selon le modèle du développement durable, replaçant le 

francilien au cœur du projet. 

 

 

 Implication du SDRIF au sein du périmètre de la zone d’étude 

 

Ont été reportés, ci-après, les parties du SDRIF applicables à la zone d’étude, ainsi qu’un extrait de la 

carte de destination générale des différentes parties du territoire – Ile de France 2030 

 

SDRIF - Point 1.1. Les infrastructures de transport 

 

Dans le cadre d’un développement durable et solidaire de la métropole francilienne et des bassins de 

vie qui la constituent… le réseau de transport francilien doit permettre la mobilité quotidienne des 

personnes fondée sur un développement massif du recours aux transports collectifs et aux modes 

actifs (marche et vélos). 

 

SDRIF - Point 2.1. Orientations communes 

 

La priorité est donnée à la limitation de la consommation d’espaces agricoles, boisés et naturels et 

donc au développement urbain par la densification des espaces déjà urbanisés. 

Les documents d’urbanisme doivent accroître de façon significative, à l’horizon 2030, les capacités 

d’accueil, en matière de population, d’emploi, de l’espace urbanisé et des nouveaux espaces 

d’urbanisation de leur territoire. 

 

 

 

 

 

Zone d’étude 
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La localisation de nouvelles zones d’activités, notamment logistiques, doit privilégier les sites 

bénéficiant d’une desserte multimodale. Les nouvelles zones d’activités doivent minimiser la 

consommation d’espaces agricoles, boisés et naturels ainsi que leur impact environnementale et 

paysager.  

 

SDRIF - Point 2.2 Les espaces urbanisés 

 

A l’horizon 2030, à l’échelle communale, les documents d’urbanisme doivent permettre une 

augmentation de 10 % de la densité humaine et de la densité moyenne des espaces habitat. 

 

SDRIF - Point 2.3. Les nouveaux espaces d’urbanisation 

 

Les communes concernées par le rôle d’agglomération des pôles de centralité doivent :  

- Développer l’accueil de logements, favorisant la mixité de l’habitat et des autres fonctions 

urbaines ; 

- Valoriser le potentiel de mutation et de densification ; 

- Favoriser le développement de l’emploi ; 

- Implanter en priorité les équipements, les services publics de rayonnement intercommunal ; 

- Conforter les transports publics. 

 

SDRIF - Point 3.2 Les espaces agricoles 

 

Dans les espaces agricoles, hormis lorsque des capacités d’urbanisation cartographiées et non 

cartographiées sont prévues, sont exclus toutes les installations, ouvrages et travaux autres que les 

constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole. 

 

SDRIF - Point 3.3. Les espaces boisés et les espaces naturels 

 

Sans préjudice des dispositions du code forestier en matière de gestion durable, les bois et forêts 

doivent être préservés.  

Lorsque les dispositions législatives et réglementaires applicables à ces espaces permettent de 

l’envisager, peuvent être autorisés : 

- Le passage des infrastructures, à condition qu’aucune autre solution ne soit techniquement 

possible à un coût raisonnable et que son impact soit limité, notamment par une adaptation de 

l’ouvrage à son environnement et par le rétablissement des continuités. 

 

 

b. Le Plan de Déplacements Urbains d’Ile-de-France (PDUIF) 

 

Le nouveau PDUIF a été approuvé en juin 2014 par le Conseil régional d’Ile-de-France. 
 

Il vise à atteindre un équilibre durable entre les besoins de mobilité des personnes et des biens, d’une 

part, la protection de l’environnement et de la santé et la préservation de la qualité de vie, d’autre part, 

le tout sous la contrainte des capacités de financement. 

 

 

Le PDUIDF propose une stratégie autour de 9 grands défis, déclinés en 34 actions, qui permettront de 

répondre aux besoins de déplacements à l'horizon 2020, tout en réduisant de 20% les émissions de 

gaz à effet de serre : 

- Construire une ville plus favorable aux déplacements à pied, à vélo et en transports collectifs, 

- Rendre les transports collectifs plus attractifs, 

- Redonner à la marche de l’importance dans la chaine de déplacements, 

- Donner un nouveau souffle à la pratique du vélo, 

- Agir sur les conditions d’usage des modes individuels motorisés, 

- Rendre accessible l’ensemble de la chaine de déplacements, 

- Rationaliser l’organisation des flux de marchandises et favoriser l’usage de la voie d’eau et du 

train, 

- Construire le système de gouvernance responsabilisant les acteurs dans la mise en œuvre du 

nouveau PDUIF, 

- Faire des Franciliens des acteurs responsables de leurs déplacements. 

 

Les orientations du PDUIF sont déclinées, au niveau du département, au sein du Schéma des 

Déplacements des Yvelines. 

Ce document présente les grands axes d’une stratégie départementale de mobilité ancrée dans une 

vision multimodale des déplacements et établie dans la continuité des décisions prises par le Conseil 

départemental. 

Il constitue le cadre d’action du Conseil Départemental pour les cinq années à venir en faveur d’une 

amélioration des conditions de déplacement sur l’ensemble du territoire. 

 

 

c. Le Schéma des déplacements des Yvelines 

 

Le Conseil Départemental a approuvé le Schéma des Déplacements des Yvelines (SDY) 2020, le  

18 décembre 2015.  

 

Ce document définit les actions que le Conseil Départemental entend mener et impulser aux horizons 

2020, 2025 et 2030 afin de compenser les déséquilibres socio-économiques qui existent au sein du 

département.  

 

Ainsi, la faible attractivité de la communauté d’agglomération autour de Rambouillet (qui ne concentre 

que 5 % des emplois présents sur le territoire des Yvelines) contribue à une accentuation les 

déplacements d’Ouest en Est au sein de la Région, vers les grands centres économiques que sont 

Versailles, Vélizy et Saint-Quentin-en-Yvelines. 

 

Il apparaît également que ces dernières années ont vu une progression des déplacements en voiture 

particulière et une stagnation des transports collectifs imputable à une carence des offres proposées. 
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Selon les modèles utilisés, en prenant en compte le projet du Grand Paris, le département des 

Yvelines accueillera à l’horizon 2020 près de 70 000 nouveaux emplois et 85 000 habitants 

supplémentaires occasionnant un renforcement des tendances actuelles, à savoir : 

- Une croissance des déplacements routiers, avec une augmentation des flux journaliers, selon 

les axes, de l’ordre de 5 à 9 % pouvant conduire à une saturation des réseaux routiers majeurs 

; 

- Une croissance des transports en commun, sous la condition d’une rénovation du réseau 

ferroviaire et du développement des projets EOLE (prolongement du RER E) et TGO (tram-

train). 

 

Afin de faciliter l’évolution des déplacements et renforcer l’attractivité du territoire, le Schéma des 

Déplacements définit plusieurs actions à mettre en œuvre aux horizons 2020, 2025 et 2030. 

Toutefois, peu concernent directement les villes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines, hormis : 

- La mise à 2 x 2 voies de la RN10 faisant la jonction avec Rambouillet ; 

- L’aménagement de la RN191 entre Ablis et Allainville. 

 

 

d. Le SCOT Sud Yvelines 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale est un document d’urbanisme, à l’échelle de plusieurs 

communes, fixant les grands points fondamentaux de l’organisation du territoire. Il prend en compte 

l’évolution des zones urbaines, industrielles, touristiques, agricoles et naturelles afin de préserver un 

équilibre  entre elles sur le territoire concerné, qui se doit d’être continu sans enclave. 

 

Le SCoT Sud Yvelines a été élaboré par le Syndicat Mixte d’Elaboration du Schéma de Cohérence 

Territoriale du Sud Yvelines (SMESSY). 

 

Les orientations du SCoT sont définies autour de 5 cibles environnementales : 

- La consommation d’espace et de paysage (grands équilibres et cadre physique, paysages 

naturels et urbains) ; 

- La biodiversité (espaces naturels et zones présentant une importance particulière pour 

l’environnement) ; 

- L’eau (qualité de l’eau, eau potable, assainissement,…) ; 

- L’air et l’énergie (qualité de l’air, consommation d’énergie et énergies renouvelables,…) ; 

- Les risques et les nuisances (risques naturels, risques technologiques, pollution des sols, 

gestion des déchets, bruit). 

 

Le SCoT prévoit entre autres : 

- Le développement de l’urbanisation autour du pôle de centralité de Rambouillet et le 

développement urbain des 4 pôles d’appui que sont Ablis, Les Essarts-le-Roi, Le Perray-en-

Yvelines et Saint-Arnoult-en-Yvelines) ; 

- La densification des nouveaux espaces à urbaniser (notamment, pour Ablis) avec une densité 

moyenne minimale de 35 logements par hectare ; 

- La protection des espaces naturels de qualité en confortant la trame verte et bleue ; 

- La protection des exploitations agricoles et le maintien de la richesse agricole ; 

- La préservation des forêts, clairières et principaux boisements ; 

- Le maintien des continuités écologiques et des corridors de biodiversité lors de l’aménagement 

des espaces à urbaniser ; 

- L’amélioration de l’écoulement et de l’infiltration des eaux pluviales. 

 

 

e. Le Schéma Départemental d’Aménagement pour un Développement 

Equilibré des Yvelines (SDADEY) 

 

Le Conseil Général des Yvelines a élaboré, en 2006, ce document concourant à l’aménagement et au 

développement  des communes présentes sur son territoire. 

 

Le SDADEY vise, notamment, l’objectif de développement prioritaire des territoires d’envergure 

régionale : Versailles, Saint-Quentin-en-Yvelines, Rambouillet et de s’appuyer sur les communes 

« relais » qui ont vocation à structurer ce territoire, en accueillant une offre nouvelle d’habitats, 

d’activités, d’équipements et de services. 

 

Ablis et Prunay-en-Yvelines font parties des communes identifiées en tant que rôle d’appui. 
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III.4.2 Les Plans Locaux d’Urbanisme 

 

a. Les Projets d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 

 

Il s’agit de la clé de voûte des PLU. Il définit les orientations en matière d’urbanisme ou 

d’aménagement.  

Le PADD n’est pas directement opposable aux permis de construire ou aux opérations 

d’aménagement, mais le règlement et les orientations d’aménagement et de programmation, eux 

opposables, constituent la traduction des orientations qui y sont définies. 

 

Concernant Ablis, le PADD a été élaboré en s’appuyant sur les orientations suivantes : 

- Affirmer la vocation d’Ablis, en tant que pôle d’appui du Sud Yvelines ; 

- Assurer la pérennité des espaces agricoles ; 

- Protéger et mettre en valeur le patrimoine bâti ; 

- Protéger les paysages et le cadre de vie des habitants ; 

- Permettre l’évolution des anciens espaces agricoles ; 

- Poursuivre le développement en couronne autour du bourg traditionnel ; 

- Maintenir les activités économiques ; 

- Protéger les zones naturelles boisées ou non boisées. 

 

Concernant la zone d’étude, il est recommandé de développer une zone d’activités économiques et 

commerciales en continuité de la zone d’activités « ABLIS-NORD » afin de permettre le 

développement économique de la commune et ainsi permettre à cette dernière d’assurer son rôle 

d’appui du Sud Yvelines. 

 

 

b. Le PLU d’Ablis 

 

Le PLU a été approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 16 octobre 2014 puis modifié 

le 17 octobre 2017. 

 

 Plan de zonage du PLU sur la zone d’étude 

 

L’emprise du projet est couverte, sur la commune d’Ablis, par la zone AUAE. Il s’agit d’une « zone non 

équipée, destinée à l’urbanisation sous la forme d’un plan d’aménagement d’ensemble, dédiée aux 

activités économiques » en respectant les prescriptions de l’orientation d’aménagement et de 

programmation.. 

 

A noter que parmi les règles communes à l’ensemble des zones, il est demandé que : 

 Le raccordement de toute construction au réseau d’eaux usées collectif ; 

 La mise en place d’un réseau séparatif eaux usées / eaux pluviales ; 

 Le rejet des eaux pluviales dans le réseau public d’eaux pluviales uniquement qu’en cas 

d’impossibilité avérée d’infiltrer sur la parcelle et après qu’aient été mises en œuvre des 

solutions  susceptibles de stocker les apports pluviaux ou de les infiltrer sur la parcelle en 

tenant compte de la nature du terrain et de sa capacité d’infiltration ; 

 Le débit rejeté pourra être limité à 1l/s/ha conformément au SDAGE ; 

 Une marge minimum de retrait par rapport aux voies publiques fixée à 6 m. La marge minimum 

de retrait est établie à 75 m vis-à-vis de la RN 10 et à 100 m par rapport à l’A11 ; 

 Une emprise au sol maximale des constructions fixée à 50 % ; 

 Une hauteur maximale des constructions fixée à 15 m ; 

 Le respect des prescriptions spéciales en matière de conservation des vestiges archéologiques 

conformément à l’article R-523-1 du Code du patrimoine. 

 

 

c. Le PLU de Prunay-en-Yvelines 

 

Le PLU a été approuvé par le Conseil Municipal, le 12 mars 2004, puis révisé le 18 décembre 2012. 

 

 

 Plan de zonage du PLU sur la zone d’étude 

 

L’emprise du projet est couverte, sur la commune de Prunay-en-Yvelines, par la zone N. Il s’agit de 

zones naturelles où la plupart des constructions sont interdites. 

Parmi les occupations et utilisations du sol autorisées, on compte les constructions nécessaires au 

fonctionnement des réseaux publics routiers, de même que les châteaux d’eau, les postes EDF/GDF 

ou les stations de relèvement à condition qu’ils s’insèrent dans l’environnement. 

L’arrachage partiel ou total des éléments végétaux (haies, arbres, vergers,…) identifiés au titre de 

l’article L.123-1 7° du Code de l’Urbanisme et figurant sur les documents graphiques, est subordonné à 

la délivrance d’un permis de démolir ou d’une déclaration en application de l’article R.421-23 du même 

code. 

 

 

Les voies nouvelles doivent avoir une largeur minimum de 5 m pour permettre l’approche du matériel 

de lutte contre l’incendie. 

 

Tout terrain doit être aménagé avec des dispositifs adaptés à la topographie et à la nature du sous-

sol… permettant l’évacuation qualitative et quantitative des eaux pluviales. 

Lorsque les conditions le permettent, sous réserve des autorisations réglementaires éventuellement 

nécessaires, les eaux pluviales doivent rejoindre directement le milieu naturel (par infiltration dans le 

sol ou rejet direct dans les eaux superficielles). 

 

La récupération, le stockage et l’utilisation des eaux pluviales destinées au jardin et/ou à l’habitat sont 

autorisés selon la réglementation en vigueur. 

 

A défaut, les eaux pluviales peuvent être rejetées, suivant le cas, et par ordre de préférence, au 

caniveau, au fossé, dans un collecteur d’eaux pluviales ou un collecteur unitaire si la voie en est 

pourvue. 

Le débit rejeté au réseau public pourra être limité à 1 l/s/ha par la mise en œuvre de toutes les 

solutions susceptibles de limiter et étaler les apports pluviaux. 
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IV. ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
 

Source : Relevé topographique, Cartes IGN, PLU d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines, SAGE et étude 

d’infiltration SOCOTEC d’Avril 2017 (cf. annexe 6 – Etude d’impact). 

 

 RELIEF ET TOPOGRAPHIE IV.1

 

IV.1.1 Le relief 

 

La zone d’étude est située sur une vaste étendue relativement plane : le plateau de Beauceron avec 

un léger vallonnement à l’approche du ru du Perray, situé au Sud-Ouest de la zone d’études. 

 

 

IV.1.2 Topographie 

 

Les altitudes sont assez  homogènes sur le site, oscillant entre 157 m (NGF), au Nord-Ouest du site et  

146 m (NGF) au Sud-Ouest. 

 

 

 GEOLOGIE IV.2

 

Les communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines figurent sur les cartes géologiques du BRGM, au  

1/50 000ème, de Chartres et de Dourdan. 

Selon cette dernière, les horizons rencontrés, au droit du site, sont les suivants : 

 

- Limons des plateaux.  

Il s’agit de matériaux fins, de couleur brun clair, recouvrant les surfaces planes du Bassin 

parisien. Ces limons comprennent, pour une forte proportion, des matériaux d’origine éolienne. 

Leur épaisseur est dans l’ensemble, supérieure au mètre. 

 

- Formation argileuse à Meulière de Montmorency.  

Constitués de cailloux et blocs siliceux (meulière) emballés dans une matrice argileuse, cette 

formation a une disposition très irrégulière, en général non stratifiée. Son épaisseur varie de 

façon très irrégulière, entre 2 et 6 m. 

 

- Calcaire de Beauce / Calcaire d’Etampes (Stampien supérieur).  

Ces calcaires sont d’origine continento-lacutre. Leur surface supérieure est très irrégulière, 

pénétrée de poches karstiques remplies d’Argile à meulière et de Sables de Lozère. La masse 

de ces calcaires peut atteindre à certains endroits 40 m. 

 

- Sables et grés de Fontainebleau (Stampien moyen à inférieur).  

D’origine marine, fins, homogènes, blancs et riches en silice, les Sables de Fontainebleau 

affleurent sur les versants des vallées principales. 

Leur épaisseur varie entre 40 et 60 m. 

 

 

- Craie blanche à silex (Sénonien). 

Elle admet une épaisseur minimale de 100 m, sans tenir compte de l’importante altération dont 

témoignent les 25 m de formations résiduelles à silex qui la recouvrent. 

Elle est constituée d’une craie blanche, tendre à cassure granuleuse, contenant de très 

nombreux débris d’inocérames. 

 

Un extrait de la carte géologique de Chartres a été reporté ci-après. 

 

Extrait – Carte Géologique du BRGM – Dourdan 

 

 
 

 

 

  

Zone d’étude 
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 HYDROLOGIE IV.3

 

 

IV.3.1 Contexte réglementaire 

 

a. Le SDAGE Seine Normandie 2016-2021 

 

Le Schéma Départementale d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un plan de gestion, 

arrêté, pour chaque masses d’eau, par le préfet de bassin, après avis du comité de bassin et 

consultation, qui définit le cadre légal et obligatoire auquel doivent souscrire toutes les activités ou 

aménagements ayant potentiellement un impact sur la ressource en eau.  

Avec ce plan de gestion, sont tracées, pour la période 2016-2021, les priorités politiques de gestion 

durable de la ressource en eau sur le bassin. 

 

Le SDAGE Seine Normandie vise l'atteinte du bon état écologique pour 62% des rivières (contre 39% 

actuellement) et 28% de bon état chimique pour les eaux souterraine. 

 

Le SDAGE 2016-2021 compte 44 orientations et 191 dispositions qui sont organisées autour de grands 

défis comme : 

- la diminution des pollutions ponctuelles ; 

- la diminution des pollutions diffuses ; 

- la protection de la mer et du littoral ; 

- la restauration des milieux aquatiques ; 

- la protection des captages pour l'alimentation en eau potable ; 

- la prévention du risque d'inondation 

 

Les dispositions législatives confèrent au SDAGE sa portée juridique dans la mesure où les décisions 

administratives dans le domaine de l'eau et les documents d'urbanisme doivent être compatibles ou 

rendu compatibles dans un délai de trois ans avec ses orientations et dispositions. 

 

 

b. Le SAGE Nappe de Beauce 

 

Le SAGE de la nappe de Beauce a été approuvé par Arrêté Interdépartemental, le 11 juin 2013. Il 

s’agit d’un dispositif de planification et de gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques. 

Le SAGE  de la nappe de Beauce s’étend sur près de 9 500 km² et regroupe 681 communes réparties 

les 6 départements suivants : le Loiret, l’Eure-et-Loir, le Loir-et-Cher, les Yvelines, l’Essonne et la 

Seine-et-Marne, parmi lesquelles Ablis et Prunay-en-Yvelines. 

 

Dans le domaine de l’urbanisme, le SAGE demande que soient prises en compte les problématiques 

suivantes : 

- La protection des milieux aquatiques (cours d’eau, zones humides, tête de bassin) ; 

- La préservation de la ressource en eau pour l’alimentation en eau potable ; 

- La protection des zones d’expansion de crues et la prévention du risque d’inondation ; 

- La maîtrise des eaux pluviales et des ruissellements ; 

- La gestion de l’assainissement et la maîtrise des rejets urbains. 

 

 

IV.3.2 Situation hydrographique au droit de la zone d’étude 

 

Ablis et Prunay-en-Yvelines ne sont pas des communes où le réseau hydrographique est très 

développé. 

 

Le seul  cours d’eau présent, au droit de la zone d’études, est le ru du Perray qui s’écoule à 110 m au 

Sud-Ouest des limites du projet. 

 

Les deux communes sont dans l’unité hydrographique de la Voise 

 

 

a. Le ru du Perray 

 

Le ru du Perray fait partie du bassin versant de l’Eure. Il prend sa source, au nord d’Ablis, à 

Sonchamp. Il parcourt ensuite la commune d’Ablis, du Nord au Sud jusqu’à l’entrée du bourg puis 

change de direction pour s’écouler vers l’Ouest. Il traverse la commune de Prunay-en-Yvelines, d’Est 

en Ouest avant d’atteindre la commune de St-Symphorien-le-Château. 

A hauteur du Château d’Esclimont, il est renommé la « Remarde ». 

Le cours d’eau se jette dans la Voise, un affluent de l’Eure, au niveau du parc de château de 

Maintenon, sur la commune de Maintenon. 

 

Bien que de petites dimensions, le cours d’eau présente un régime variable pouvant monter 

rapidement en cas de fortes précipitations, phénomène accentué par le drainage important des 

exploitations agricoles alentours. 

 

Les étangs au centre de la commune ont déjà été soumis à de courts épisodes d’inondation. 

 

 

b. Les autres éléments hydrographiques 

 

Les communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines présentent plusieurs petits rus non pérennes de 

petites sections. 

 

On note également la présence de nombreuses mares sur le territoire d’Ablis. Il s’agit principalement 

d’anciennes fosses creusées pour fournir les matériaux nécessaires à la construction des fermes puis 

qui ont été utilisées comme abreuvoir pour les animaux de basse-cour. 

 

Aujourd’hui, ces réserves servent aussi bien à la défense incendie que comme relais écologique pour 

la faune.  

 

Le territoire d’Ablis compte également un étang de « loisir » : l’étang des Bas Près, creusé et aménagé 

dans les années 1980, à environ 500 m au Sud-Est du site et, référencé comme lieu de pêche. 
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c. La qualité des eaux superficielles 

 

Le ru du Perray a fait l’objet, dans le cadre de ce projet, d’une étude portant sur la qualité des eaux. 

 

Les prélèvements et analyses ont été réalisés par le laboratoire EUROFINS en septembre 2017 et le 

rapport de caractérisation du milieu a été produit par SOCOTEC en octobre 2017  (cf. Etude diagnostic 

d’un milieu récepteur superficiel en annexe). 

 

Les résultats de ces investigations sont les suivants : 

- Le ru du Perray appartient à la masse d’eau FRHR 245 : La Rémarde, de sa source au 

confluent de la Voise ; 

- La superficie de son bassin versant est estimé à 40 km² ; 

- Son débit moyen mensuel est estimé entre 0,21 et 0,35 m3/s ; 

- Son débit mensuel quinquennal sec (QMNA5) est estimé entre : 0,053 et 0,296 m3/s ; 

- La qualité de l’eau du ruisseau du Perray peut être considérée comme bonne au regard des 

paramètres mesurés lors de la campagne d’analyses ; 

- Les prélèvements caractérisent une faible diversité et qualité d’habitat avec une forte 

dominance des substrats peu biogènes comme les sables/limons et les vases. De plus, les 

habitats apparaissent fortement colmatés par les vases, …. Au final, cette mauvaise qualité 

limite fortement le développement d’une macrofaune diversifiée et polluosensible ; 

- L’indice IBD est de 14/20 pour le ru du Perray classant la qualité biologique du cours d’eau 

comme moyenne. Le peuplement apparait comme diversifié mais est dominé par un taxon 

ubiquiste représentatif des milieux à charge organique élevée. 

- La qualité général du cours d’eau s’explique par la présence de nombreux rejets d’eaux 

pluviales issus des zones d’activités existantes et, du centre bourg d’Ablis ainsi que du rejet des 

effluents de la station d’épuration d’Ablis. 

 

 
d. Le Schéma Départemental de l’Eau des Yvelines (2014-2018) 

 

 Objectifs 

 

Chaque cours d’eau, présent sur le département des Yvelines, s’est vu attribué un objectif de qualité. 

En fonction de son état initial, plus ou moins dégradé, une échéance à plus ou moins long terme a été 

fixée pour le retour au bon état (2015, 2021 et 2027). 

 

 Le ru du Perray 

 

L’objectif du bon état pour le ru du Perray a été fixé à 2021, la qualité du cours d’eau ayant été jugée 

moyenne lors des analyses de 2010. 

 

En effet, l’atteinte du bon état écologique est compromise du fait de la morphologie du cours d’eau et, 

pollutions diffuses et ponctuelles qu’il supporte. Le bassin subit, en effet, une forte pression 

anthropique d’origine agricole. 

Entre 1995 et 2013, 1,4 millions d’euros ont été versés en subvention afin d’améliorer les réseaux de 

collecte et système de traitement. 

Les enjeux prioritaires concernent la collecte des eaux usées et la maîtrise du temps de pluie. 
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IV.3.3 Hydrogéologie 

 

a. Généralités 

 

La plupart des terrains sont perméables. En profondeur, les Calcaires de Beauce et d’Etampes, les 

Sables de Fontainebleau, la Craie constituent des réservoirs aquifères. Seule l’argile, localement, 

forme des niveaux peu perméables et déterminent des sources à leurs affleurement. 

 

Les études piézomètriques réalisés par le BRGM montrant que ces différents réservoirs sont alimentés 

par une même et seule nappe dont la surface se situe dans les Sables de Fontainebleau 

 

La nappe est libre, située à moins de 10m de profondeur et est en relation étroite avec le réseau 

hydrographique superficiel. 

 

Les deux aquifères exploités sur cette zone sont l’aquifère des sables de Fontainebleau et celui de la 

craie.  

 

Extrait Diagnostic initial de l’environnement – PLU - Ablis 
 

 
 

 

b. Captages des eaux souterraines 

 

 Les captages d’eau potable 

 

Il n’existe pas de captage d’eau potable au voisinage du site. 

 

Les captages, en activité, les plus proches, sont situés sur les communes de Boinville-le-Gaillard, à  

4,2 km au Sud-Est du site (ouvrage n°0256X0049/S1) et de Prunay-en-Yvelines, à 2,6 km au Nord-

Ouest du site (ouvrages n°02554X0035/F2 et 02554X0023/F). 

 

 

 

Origine eau potable :  

 

- Unité de distribution pour Ablis. 

L’eau provient des installations de traitement de Bretonville et de Chatonville/ St Arnoult et des 

Captages d’Eau Potable de Boinville-le-Gaillard et de Bretonville  

 

- Unité de distribution pour Prunay-en-Yvelines.  

L’eau provient des captages de Prunay (Marchais parfond) et de l’usine de traitement de Marchais 

Parfond attachée à ces captages et des Captages d’Eau Potable de Boinville-le-Gaillard. 

 

A été reporté ci-après la carte de 2013 des captages d’eau potable présents sur le SCoT Sud Yvelines. 

 

 



SEBAIL 78  41 
ZONE D’ACTIVITES « ABLIS - NORD 2 » – ETUDE D’IMPACT – RAPPORT N°EN1D1/17/079 

 

 Les autres captages 

 

Nous avons recensé tous les captages d’eaux souterraines dans un rayon de 2 km autour de la zone 

d’étude. Nos sources d’information ont été l’Agence de l’eau Seine-Normandie et le site INFOTERRE 

du BRGM pour les captages d’eau industrielle, d’eau domestique ou individuelle et les prélèvements 

d’eau à usage agricole. 

 

 

N° Ouvrage 
Coordonnées 

Lambert 2 
étendue 

Alt. 
(m) 

Utilisation Localité Adresse 
Distance 
/ au site 

Prof. 
ouvrage 

(m) 

Niveau 
d’eau 

Mesuré 
(m) 

BSS000TWFJ 
X : 562638 m 
Y : 2392844 m 

157 
Puits – AEP 
abandonné 

Ablis 
Garage Hotel La 
Clé des Champs 

340 m 
NE 

22 16,7 

BSS000TWEV 
X : 562603 m 
Y : 2392839 m 

157 
Puits – AEP 
abandonné 

Ablis 
Garage Hotel La 
Clé des Champs 

340 m 
NE 

21 16,4 

BSS000TWEK 
X : 563788 m 
Y : 2393204 m 

159,7 Puis non exploité Ablis Mainguerin 
1 280 m 

NE 
20 18,7 

BSS000TWFN 
X : 562668 m 
Y : 2392244 m 

152 
Puits – AEP 
abandonné 

Ablis 
50 m à l’est de 

la RN10 
90 m 

E 
23,15 14,6 

BSS000TWDP 
X : 564699 m 
Y : 2392004 m 

154 Puits non exploité Ablis 
Puits au piquet 

Km 55.821  
2 000 m  

E 
15,35 12,7 

BSS000TWEW 
X : 563879 m 
Y : 2392274 m 

157,5 Puits non exploité Ablis Dimancheville 
1 230 m 

E 
17,9 17,9 

BSS000TWDN 
X : 563519 m 
Y : 2391404 m 

147 - Ablis 
Puits au piquet 

Km 55.199 
1 160 m 

SE 
11,64 8,3 

BSS000TWFL 
X : 563149 m 
Y : 2390703 m 

156 Eau aspersion Ablis 
250 m au SE de 

l’église 
1 470 m 

SE 
27,50 15 

BSS000TWES 
X : 553084 m 
Y : 2390793 m 

156,5 Puits non exploité Ablis 
Faubourg La 

Castaigne 
1 290 m 

SE 
31 11 

BSS000TWFA 
X : 562789 m 
Y : 2390353 m 

157,8 
Forage non 

exploité 
Ablis - 

1 700 m 
S 

91 26,7 

BSS000TWDM 
X : 532198 m 
Y : 2391263 m 

152 Puits Ablis 
Chemin de 

Prunay 
822 m  

SW 
22,3 19,2 

BSS000TWFG 
X : 561608 m 

Y : 2391163 m 
160 Eau aspersion Ablis 

1 km à l’ouest 
d’Ablis 

980 m  
SW 

61,5 22,5 

BSS000TWEZ 
X : 561937 m 
Y : 2393904 m 

161,5 Puits non exploité 
Prunay-en-

Yvelines 
Les Faures 

1 430 m 
NW 

- 19 

 

 

Au vu des données à notre disposition, il apparaît que la plupart des captages d’eau souterraine 

présents à proximité de la zone d’études, est aujourd’hui inexploitée. Ne subsistent que de rares puits 

utilisés pour l’aspersion agricole. 

 

La topographie de la zone d’étude variant entre 146 et 157 m (NGF), on peut estimer la profondeur de 

la nappe, au droit du site, entre 7 et 20 m par rapport au sol. 

 

Zone d’étude 

d’eau potalbe 

Source : infoterre 
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c. Qualité des eaux souterraines 

 

 Les eaux de consommation 

 

Globalement, la qualité des eaux de consommation est de bonne qualité et conforma aux normes. 

Cependant, les relevés ont montré la présence de dépassement pour deux éléments : 

- Les pesticides, d’origine agricole ; 

- Le sélénium. Bien que présent naturellement, sa trop grande concentration témoigne d’une trop 

grande utilisation de la nappe. 

 

 

 Les autres aquifères 

 

Elles sont assujetties à plusieurs facteurs dégradants : 

 

 Contamination par les nitrates 

 

Le bassin de la Seine est particulièrement vulnérable à la pollution par les nitrates du fait de la 

présence de forte activité agricole et industrielle. Cette problématique a fait l’objet d’une directive 

européenne en 1991 afin de protéger les rivières et les nappes. 

La directive réglemente les bonnes pratiques agricoles avec la délimitation de zones vulnérables et la 

mise en œuvre de programme d’actions associées. La Région Ile-de-France, dans son ensemble, est 

ainsi classée en zone vulnérable. 

Ainsi depuis 1996, 4 programmes d’actions ont été déployés au niveau départemental. Ceux-ci ayant 

été revus, en 2009, afin d’augmenter leurs portées. 

 

 Contamination par les pesticides 

 

Le niveau de contamination est fort en Ile-de-France et peut atteindre des concentrations totales  

> 1 µg/l. 

Les principaux contaminants sont entre autres, le glyphosphate et son métabolite, l’AMPA, le 

desethylatrazine, le diuron, le chlorotoluron et l’aminotriazole. 

La contamination est importante et touche notamment le ru du Perray. 

La pluie est le principal vecteur de transfert des pesticides vers les rivières et les nappes. 
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 LES SOLS IV.4

 

IV.4.1 Généralités 

 

La formation argilo-sableuse et limoneuse du plateau présente sur les communes d’Ablis et de Prunay-

en-Yvelines est propice aux grandes cultures céréalières. Les terres y sont principalement drainées 

afin de permettre l’activité agricole. 

La photographie aérienne de la zone d’étude témoigne de l’importance de l’activité agricole au droit de 

la zone d’étude.  

 

 
 

Extrait – photographie GoogleEarth – 2016 

 

 

IV.4.2 La pollution des sols 

 

a. Site de la base de données BASOL 

 

La base de données BASOL est un tableau de bord des sites potentiellement pollués sur lesquels 

l’administration a entamé une action préventive ou curative. Cette base de données comporte plus de 

34 000 sites sur le territoire national et est actualisée 3 à 4 fois par an. 

 

Sur la base des indications fournies par cette base de données, on constate l’absence de sites 

potentiellement pollués ou identifiés comme tels sur les communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines. 

 

 

b. Site de la base données BASIAS 

 

La réalisation d’inventaires historiques régionaux des sites industriels en activité ou à l’arrêt permet 

d’anticiper sur la présence éventuelle de source de contamination au droit des sols. 

La base de données nationale BASIAS fait partie de ces inventaires. 

 

Selon cette base de données, aucune activité industrielle historique n’a été recensée au droit de la 

zone d’études. 

Toutefois, on peut noter la présence, à une cinquantaine de mètres à l’Est de la zone d’études, de la 

SCAO (société de construction d’autoroutes de l’Ouest), qui a exploité, en lieu et place, pour une durée 

de 6 mois, un dépôt d’hydrocarbures de 110 m3. 

 

 

c. Situation au droit du site 

 

En l’absence d’investigations au droit du site, les commentaires, ci-après, sont donnés à titre indicatif. 

 

Etant donnée l’exploitation céréalière dont fait l’objet actuellement le site, il est possible de retrouver, 

dans les sols, des traces de pesticides et de métaux lourds (entrant dans la composition de certaines 

substances phytosanitaires). 

  

Zone d’étude 

d’eau potalbe 
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 LE CLIMAT IV.5

 

(Source : Météo France) 

 

IV.5.1 Le climat régional 

 

Le département bénéficie d’un climat océanique dégradé, doux et assez peu ensoleillé. L'éloignement 

de la mer et l'apparition sporadique d'influences continentales renforcent les écarts de température.  

 

 

IV.5.2 Le climat au droit de la zone d’études 

 

Les communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines ne comportant pas de station météorologique, nous 

avons considéré la station la plus proche et ayant des caractéristiques d’exposition semblables. 

Dans le cas présent, il s’agit de la station de Trappes (78).  

La fiche climatologique et la rose des vents ont été indexées au présent dossier. 

 

Les températures moyennes annuelles sont de 10,8 °C. Les mois de décembre, janvier et février sont 

généralement les mois les plus froids (entre 3 et 5 °C) tandis que les mois de juillet et d’août sont les 

plus chauds (18,6 °C). 

 

La moyenne annuelle des précipitations est de 695,5 mm. Les maxima sont atteints en mai et en 

décembre. 

 

La région est caractérisée par un régime venté dont les vents dominants viennent de secteur Sud-

Ouest, suivis par les vents d’Ouest. Ces vents sont généralement violents du fait de l’absence 

d’obstacle naturel. 

 

Diagramme ombrothermique de Trappes (1971-2000) 

 

 
 

 

Extrait – Rose des vents Météo France – Trappes (1991-2010) 
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 LA QUALITE DE L’AIR IV.6

 

(Source : Airparif – données statistiques 2016) 

 

IV.6.1 Eléments de cadrage 

 

La Loi sur l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l’Energie, dite LAURE, du 31 décembre 1996 modifiée, 

aujourd’hui reprise dans les Articles L.220-1 et suivants du Code de l’Environnement, a reconnu le droit 

à chacun de respirer un air « qui ne nuise pas à sa santé ».  

Cette action d’intérêt général passe par la surveillance, la prévention et un ensemble de mesures 

visant à réduire ou à supprimer les pollutions atmosphériques.  

 

En région Île-de-France, les outils disponibles pour atteindre ces objectifs sont notamment : 

- un réseau de surveillance de la qualité de l’air qui est du ressort de l’État, avec le concours des 

collectivités territoriales. Cette surveillance est confiée, à l’échelon régional, à un organisme 

agréé : l'association AIRPARIF. 

- le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie d’Ile-de-France (SRCAE), approuvé par 

le conseil régional le 23 novembre 2012 et arrêté, par le préfet de la région Ile-de-France, le  

14 décembre 2012. Il fixe 17 objectifs et 58 orientations stratégiques pour le territoire régional 

en matière de réduction des consommations d’énergie et des émissions de gaz à effet de serre, 

d’amélioration de la qualité de l’air, de développement des énergies renouvelables et 

d’adaptation aux effets du changement climatique. Il intègre le nouveau Plan Régional de la 

Qualité de l'Air (PRQA) adopté en novembre 2009 et le Schéma Régional Eolien (SRE) 

francilien, approuvé le 28 septembre 2012. 

- Un Plan de Protection de l'Atmosphère (PPA), approuvé le 25 mars 2013, qui vise à mettre en 

place des mesures réglementaires pour améliorer la qualité de l'air à l'horizon 2020. 

 

 

IV.6.2 Situation régionale 

 

La qualité de l’air reste problématique en Ile-de-France.  

Selon le compte rendu établi par AIRPARIF, en 2016, on estime que plus de 1,4 millions de franciliens 

sont exposés à des niveaux de pollution qui ne respectent pas la réglementation principalement dans 

les agglomérations et au voisinage des grands axes de circulation. 

 

Les principaux polluants sont le dioxyde d’azote et les particules. 

 

 

IV.6.3 Contexte local 

 

Afin de répondre aux exigences du Plan de Protection  de l’Atmosphère de la région (PPA – mesure 

réglementaire n°8), un bilan annuel de la qualité de l’air est réalisé par AIRPARIF pour l’ensemble des 

communes situées en région parisienne. 

 

Ci-après, ont été reportés les bilans pour les communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines, pour l’année 

2012. 
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Au regard de ces graphiques, il apparait que les facteurs dégradants de la qualité de l’air, au niveau 

des communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines, sont majoritairement : 

- La circulation automobile, notamment pour les paramètres suivants : dioxydes d’azote (NO2), 

les particules fines (PM10) et (PM2.5) et les gaz à effets de serre (GES) ; 

- Le secteur résidentiel, pour les rejets en dioxyde de soufre (SO2) ; 

- L’agriculture, pour les rejets en dioxyde de soufre (SO2) et les rejets en particules fines (PM10). 

 

 

IV.6.4 Le Plan Climat Energie Territorial 

 

La France a adopté le 12 juillet 2010, la loi Grenelle II afin, notamment, de diminuer ses émissions de 

gaz à effet de serre, de protéger sa biodiversité et d’améliorer les performances des bâtiments. 

L’un des objectifs du Grenelle II porter sur la réalisation de bilans de gaz à effet de serre suivis par 

l’élaboration de plans d’actions visant à réduire les émissions de CO2. 

 

Toutes les collectivités de plus de 50 000 habitants doivent réaliser un bilan des émissions de gaz à 

effet de serre et un Plan Climat Energie Territorial. 

 

Celui-ci comporte des objectifs chiffrés de réduction des émissions de gaz à effet de serre. Il vise à 

- Maîtriser la facture énergétique du territoire pour sécuriser son développement et les besoins 

de des habitants ; 

- Adapter le territoire aux bouleversements climatiques futurs ; 

- Améliorer la qualité de vie des habitants sur les plans du logement, de la mobilité, etc… 

 

Un observatoire régional de l’énergie et des émissions de gaz à effet de serre a également été mis en 

place afin de pouvoir dresser un état des lieux des émissions des gaz à effets de serre en Ile-de-

France : le Réseau d’Observation Statistique de l’Energie (ROSE) dont un extrait a été reporté ci-

après. 

 

 

 

 

 

IV.6.5 Valorisation des énergies renouvelables 

 

a. Aides financières 

 

Dans le cadre de sa politique environnementale, la Région Ile-de-France a mis en place un programme 

d’aide financière pour accompagner les Franciliens qui désirent adopter des dispositifs alternatifs 

utilisant des énergies dites renouvelables. 

 

Ces aides forfaitaires (portant sur la main d’œuvre d’installation) sont les suivantes : 

- Chauffe-eau solaire individuel (CESI) : 800 euros ; 

- Système solaire combiné (SSC) : 1 300 euros ; 

- Pompe à chaleur géothermale sur nappe ou à capteurs verticaux ou horizontaux (PAC) :  

1 300 euros ; 

- Capteurs solaires photovoltaïques (PV) : 1 300 euros ; 

- Toitures terrasses végétalisées (TTV) : 45 euros le mètre carré. 

Pour toutes ces installations, à l’exception des toitures végétalisées, le Francilien peut bénéficier du 

crédit d’impôt. 

 

 

b. Le potentiel d’utilisation des énergies renouvelables 

 

Au regard des données fournies par l’observatoire ROSE, il est possible de définir le potentiel 

d’utilisation des énergies renouvelables au droit de la zone d’études. 

 

Secteur Energie considérée 

Gisement 

intéressant au droit 

de la zone d’études 

Remarques 

Chaleur 

Solaire thermique oui  

Bois Energie oui 

Présence d’une plateforme 

biomasse sur la commune 

d’Orsonville 

Géothermie intermédiaire et 

profonde 
non 

Absence de potentiel de 

développement au droit de la 

zone d’études 

Chaleur fatale non 

Absence de gisement de 

collecteurs d’assainissement au 

voisinage du site 

Réseau de chaleur existant non 

Absence de réseaux de chaleur 

ou de froid dans le voisinage de 

la zone d’études 

Electricité 

Solaire photovoltaïque oui 
Possibilité d’utiliser les aires de 

stationnement des bâtiments 

Eolien 
Eolien urbain 

non 
Présence d’habitations à moins 

de 600 m au Sud-Est du site. Grand éolien 

Biogaz Méthanisation non 
Problématique de saisonnalité, du 

foncier, du phasage. 
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 LE MILIEU NATUREL IV.7

 

(Source : Rapports d’investigations sur la faune, la flore et les habitats naturels – printemps / été 2017 

– Rapports SOCOTEC n°1703-EN1D1-023/1 – Mai 2017/Juin 2017) 

 

IV.7.1 Les espaces remarquables 

 

a. Les zonages réglementaires et patrimoniaux 

 

Les zonages à portée réglementaire (Zone NATURA 2000, ZPS, ZICO, Arrêté de protection 

Biotope,…). 

 

- NATURA 2000 est un réseau européen de sites naturels ou semi-naturels ayant une grande 

valeur patrimoniale, par la faune et la flore exceptionnelles qu'ils contiennent. 

La constitution du réseau NATURA 2000 a pour objectif de maintenir la diversité biologique des 

milieux, tout en tenant compte des exigences économiques, sociales, culturelles et régionales 

dans une logique de développement durable. 

 

- ZICO est une Zone d’Importances Communautaires pour les Oiseaux. Il s’agit d’un inventaire 

scientifique des sites d’intérêt majeur qui hébergent des effectifs d’oiseaux d’importance 

communautaire. 

Elles ont pour objectif la mise en œuvre de la directive communautaire de 1979 sur les oiseaux 

sauvages, dans la mesure où elles servent de base à la désignation des zones de protection 

spéciales (ZPS). 

 

La désignation d’un espace en ZICO ou ZPS implique sa prise en compte par les documents 

d’urbanisme et dans les études d’impacts. Même si elles n’ont pas de valeur juridique directe, ce sont 

un élément déterminant pour apprécier la légalité d’un acte administratif, au regard des dispositions 

législatives et réglementaires protectrices des espaces naturels. 

 

- Arrêté de Protection de Biotope 

 

Les Arrêtés de protection de biotope sont des aires protégées à caractère réglementaire, qui ont pour 

objectif de prévenir, par des mesures réglementaires spécifiques de préservation de leur biotope, la 

disparition d’espèces protégées. 

 

Les zonages à portée réglementaires localisés aux alentours du site sont présentés dans le tableau ci-

dessous : 

 

Type de 

zonage 
Nom Référence Milieux Intérêts 

Distance au 

projet 

Natura 2000 

Vallée de l’Eure de 

Maintenon à Anet et 

vallons affluents 

FR 

2400552 

Marais, landes, 

pelouses sèches, 

forêts, prairies 

Ichtyofaune 

12 km à 

l’Ouest et au 

Sud-Ouest 

 

On notera l’absence d’Arrêté de Protection de Biotope à proximité de l’aire d’études. 

 

b. Les réserves naturelles nationales 

 

Tout ou partie du territoire d’une ou de plusieurs communes dont la conservation de la faune, de la 

fore, du sol, des eaux, des gisements de minéraux et de fossiles et, en général du milieu naturel 

présente une importance particulière peut bénéficier du classement de réserve naturelle nationale.  

Celui-ci peut soumettre à un régime particulier voire interdire, à l’intérieur de la réserve, toute action 

susceptible de nuire au développement naturel de la faune et de la fore ou au patrimoine géologique et 

plus généralement, d’altérer le caractère de la réserve. 

 

On notera l’absence de Réserve Naturelle Nationale à proximité de l’aire d’études. 

 

 

c. La protection des massifs forestiers 

 

Les communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines sont concernées par la protection des massifs 

forestiers et de leurs lisières. En effet, le bois de Tirepenne, le bois des Bouleaux, le bois de Planis et 

le bois de la Grille constituent un massif important qui bénéficie d’une bande protection de 50 m dans 

laquelle toute nouvelle urbanisation est proscrite, sauf en site urbain constitué. 

 

 

d. Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 

 

Les zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) définissent des espaces 

où se développent une flore et une faune remarquables. Les ZNIEFF constituent un inventaire 

scientifique du patrimoine naturel à l’échelle nationale. Il est également important de noter que la 

désignation d’une ZNIEFF est toujours motivée par la présence d’une espèce de la faune ou de la flore 

remarquable et / ou rare. 

 

On distingue deux types de ZNIEFF : 

 Les zones de type I regroupent des secteurs caractérisés par leur intérêt biologique 

remarquable (présence d’espèces ou de milieux déterminants). Ces espaces doivent 

faire l’objet d’une attention toute particulière lors de l’élaboration de tout projet 

d’aménagement et de gestion. 

 Les zones de type II sont constituées par des grands ensembles naturels riches et 

peu modifiés qui offrent des potentialités biologiques importantes. 

 

Cet inventaire est un outil de connaissance qui n’a pas valeur juridique directe. Il indique la présence 

d’un enjeu important qui doit être pris en compte lors des projets de développement de l’urbanisation. 

 

Selon l’Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN), la zone d’étude n’est rattachée à aucune 

zone de protection spécifique de type ZNIEFF. 

 

  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Faune_(biologie)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Flore
http://fr.wikipedia.org/wiki/Biodiversit%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9veloppement_durable
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Les ZNIEFF les plus proches de la zone d’études ont été reportées dans le tableau suivant : 

 

Type de 

zonage 
Nom Référence Milieux Intérêts 

Distance au 

projet 

ZNIEFF II Forêt de Dourdan 110001182 Forêt 

Amphibiens, 

insectes, 

mammifères, 

flore 

6,5 km à 

l’Est 

 

 

e. Les Schémas de Cohérence Ecologique 

 

Un corridor écologique est une voie de déplacement empruntée par la faune et la fore, plus ou moins 

large, continue ou non, qui relie des réservoirs de biodiversité (ZNIEFF, Réserve Naturelle, Zones 

NATURA 2000,…). Ces liaisons fonctionnelles entre écosystèmes ou habitats d’une espèce permettent 

sa dispersion et sa migration. 

 

Les trames « Verte » et « Bleu » sont constituées de l’ensemble des continuités écologiques. 

 

 

- Contexte régional 

 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) d’Ile-de-France a été adopté par Arrêté 

Préfectoral, en date du 21 octobre 2013. 

D’après celui-ci, la zone d’étude est traversée par un corridor fonctionnel des prairies, friches et 

dépendances vertes. Elle est considérée comme une sous-trame verte de type herbacée. En dehors 

des cultures, elle se caractérise par des végétations pérennes dominées par les plantes herbacées 

comprenant les landes, les pelouses, les prairies et les marécages. 

 

 

- Situation locale 

 

Il apparaît que les terrains étudiés sont constitués principalement de cultures céréalières et ne sont 

donc pas directement concernés par cette trame verte.  

 

Extrait SRCE D’Ile-de-France 
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IV.7.2 Investigations sur terrain 

 

a. Typologie des habitats 

 

La caractérisation des milieux naturels et semi-naturels a été réalisée selon la typologie européenne 

Corinne Biotopes. Le tableau ci-après présente les différents habitats naturels rencontrés au sein de la 

zone d’études. 

 

Habitats Code CB Surface (ha) % 

Fossé en eau permanent 22.1 0,0289 0,11 

Chemin enherbé 87.1 0,0895 0,33 

Chênaie (futaie) 41.2 1,0567 3,90 

Culture intensive 82.1 25,73 94,80 

Haie (alignement d’arbres) 84.1 0,0914 0,34 

Bois de Bouleaux 41.b 0,123 0,45 

 Total 27,12 100,00 

 

L’habitat prédominant est la culture intensive représentant plus de 94 %du surfacique de l’assiette 

foncière de la zone d’études. Les milieux boisés, de l’ordre de 5 % sont concentrés en partie Nord. 

 

L’habitat que constituent les cultures céréalières est peu attrayant pour la faune, hormis l’avifaune qui 

la considère : 

- Soit comme zone de nidification (Alouette des Champs) ; 

- Soit comme zone d’alimentation pour les espèces nidifiant à proximité (Hirondelles, Buse 

Variable, Faucon Crécerelle, Busard-Saint-Martin,…). 

 

La zone boisée, pour sa part, a un intérêt faunistique certain, à la fois pour l’avifaune et la faune 

terrestre. Il est, par ailleurs, un lieu potentiel de transit et de repos des cervidés. 

 

On note la présence d’une rétention en eau, en partie Nord du site, en contrebas de la voie d’accès à 

la RN10. Celui-ci est alimenté par un fossé collectant les eaux de ruissellement de voiries. 

L’accumulation de la litière, dans le fond de l’ouvrage, témoigne d’un milieu en cours de comblement. 

 

 

b. Flore locale 

 

Aucune espèce végétale recensée ne fait pas l’objet d’un statut de protection particulier, à part le 

Frêne Commun qui fait l’objet d’un statut de protection particulier, à savoir NT (quasi menacé). 

 

 

c. Faune locale 

 

- Pour les mammifères : 

 

Cinq espèces ont été recensées sur la zone d’étude et ses abords (Lièvre Commun, Lapin de 

Garenne, Chevreuil d’Europe, Renard Roux et Cerf Elaphe). Ces dernières sont toutes chassables au 

niveau national. Cependant, le Lapin de Garenne est quasi-menacé sur l’ensemble du territoire. 

- Pour les chiroptères 

 

10 espèces de chauve-souris ont été recensées au droit du point d’enregistrement qui a été placé en 

bordure forestière. Celui-ci témoigne d’une recherche active de nourriture au niveau de l’habitat 

naturel. 

Le groupe des Pipistrelles représente la part d’activité la plus importante sur la période nocturne. Il 

apparaît que la parcelle forestière est utilisée comme terrain de chasse par plusieurs espèces de 

chauve-souris. 

A noter que : 

 toutes les espèces de chiroptères sont protégées au niveau Européen et National ; 

 deux espèces sont inscrites à l’annexe II de la Directive Habitats : le Murin à Oreilles 

Echancrées et le Murin de Bechstein ; 

 deux espèces sont considérées comme « quasi-menacé », à l’échelle nationale : la 

Noctule de Leisler et le Murin de Bechstein ; 

 aucun arbre gîte potentiel n’a été visualisé sur le site. 

 

 

- Pour les oiseaux 

 

28 espèces d’oiseaux ont été recensées lors deux investigations, parmi lesquelles l’Alouette des 

Champs, le Busard Saint-Martin, la Buse Variable, le Chardonneret élégant, le Coucou Gris et le 

Faucon Crécerelle. 

La plupart d’entre elles peuvent être considérées comme nicheuses sur la zone d’étude. 

 

Ces populations correspondant aux milieux rencontrés : milieux buissonnants et milieux ouverts. 

La plupart des espèces nicheuses a été rencontrée au Nord du site. 

 

Le Busard Saint-Martin est inscrit en annexe I de la Directive Oiseaux. Il est classé « vulnérable » en 

région Ile-de-France. 

 

Six autres espèces présentent un statut de conservation particulier : 

 L’Alouette des Champs « quasi-menacée » à l’échelle nationale, 

 La Linotte Mélodieuse « vulnérable », à l’échelle nationale et «quasi-menacée », en 

région Ile-de-France, 

 Le Bruant jaune « vulnérable », à l’échelle nationale et « quasi-menacée », 

 L’Hirondelle Rustique, « quasi menacée », à l’échelle nationale, 

 Le Faucon Crécerelle, « quasi menacé », à l’échelle nationale. 

 

 

- Pour les insectes 

 

15 espèces de lépidoptères, 3 espèces d’odonates et 9 espèces d’Orthoptères ont été recensées lors 

des investigations. 

 

Parmi celles-ci, une espèce est considérée comme « vulnérable » en région Ile-de-France : l’Hespérie 

du Chiendent et une espèce de Dictyoptères est protégée au niveau régional : la Mante Religieuse. 

 

  



SEBAIL 78  50 
ZONE D’ACTIVITES « ABLIS - NORD 2 » – ETUDE D’IMPACT – RAPPORT N°EN1D1/17/079 

 

- Pour les amphibiens 

 

Lors des investigations en période de reproduction des amphibiens, deux espèces ont été 

inventoriées : il s’agit du Triton Palmé et du têtard de Crapaud, en très faible concentration, au niveau 

du bassin de rétention, au nord de la zone d’études. 

 

 

- Pour les reptiles 

 

Une espèce a été identifiée en avril, il s’agit du Lézard des Murailles. Un seul individu a été observé au 

cours des investigations. 

 

 

IV.7.3 Synthèse des enjeux 

 

Catégorie 
Hiérarchisation des 

enjeux 

Zone d’intérêt écologique réglementaire (NATURA 2000, ZICO, ZPS,…) Faible 

Zone d’intérêt écologique patrimonial (ZNIEFF) Faible 

Schéma Régional de Cohérence écologique Modéré 

Habitat écologique Faible 

Flore Faible 

Faune 

Mammifères Faible 

Chiroptères Modéré 

Oiseaux Modéré 

Insectes Modéré 

Amphibiens Faible 

Reptiles Modéré 

 

 

 

 LES ZONES HUMIDES IV.8

 

(Source : PLU d’Ablis, rapports d’investigations sur la faune, la flore et les habitats naturels – printemps 

/ été 2017 – Rapports SOCOTEC n°1703-EN1D1-023/1 – Mai 2017/Juin 2017) 

 

IV.8.1 Contexte réglementaire 

 

Aux termes de l’article L. 211-1 §I/1° du Code de l’Environnement, « on entend par zone humide les 

terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon 

permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles 

pendant au moins une partie de l’année ; » 

 

Les textes réglementaires intéressant les zones humides figurent essentiellement dans le code de 

l’environnement (Livre II, titre I sur les milieux aquatiques et Livre III sur les espaces naturels). Ils sont 

complétés par le code forestier, le code de l’urbanisme, le code rural et le code général des 

collectivités territoriales. 

Le code de l’environnement instaure et définit l’objectif d’une gestion équilibrée de la ressource en eau 

(Art. L.211-1 du Code de l’Environnement).  

 

A cette fin, il vise en particulier la préservation des zones humides. Il affirme le principe selon lequel la 

préservation et la gestion durable des zones humides sont d'intérêt général.  

 

Il souligne que les politiques nationales, régionales et locales d'aménagement des territoires ruraux 

doivent prendre en compte l’importance de la conservation, l'exploitation et la gestion durable des 

zones humides qui sont au cœur des politiques de préservation de la diversité biologique, du paysage, 

de gestion des ressources en eau et de prévention des inondations.  

 

L'État et ses établissements publics, les régions, les départements, les communes et leurs 

groupements veillent, chacun dans son domaine de compétence, à la cohérence des diverses 

politiques publiques sur ces territoires et le code général de la propriété des personnes publiques. 

 

 

IV.8.2 Cartographie des milieux potentiellement humides 

 

Le Réseau Partenarial des Données sur les Zones Humides (RPDZH) permet de consulter les 

données cartographiques relatives à la présence de zones humides mises à disposition par les 

partenaires du réseau sans prétention d’exhaustivité.  

Sollicitées par le Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie, deux équipes de 

l’INRA d’Orléans (US InfoSol) et d’AGROCAMPUS OUEST à Rennes (UMR SAS) ont produit une carte 

des milieux potentiellement humides de la France métropolitaine.  

Cette carte modélise les enveloppes qui, selon les critères géomorphologiques et climatiques, sont 

susceptibles de contenir des zones humides au sens de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié (cf. figure 

suivante). 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=20080226
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Extrait RPDZH 

 

 

  
 

Les enveloppes d’extension des milieux potentiellement humides sont représentées selon trois classes 

de probabilité (assez forte, forte et très forte).  

 

Au droit de l'emprise foncière du projet, la potentialité de zone humide est absente hormis en partie 

Nord dans la zone boisée (probabilité assez forte). 

 

IV.8.3 Investigations pédologiques 

 

Le Conseil d’État a considéré dans un arrêt récent (CE, 22 février 2017, n° 386325) « qu’une zone 

humide ne peut être caractérisée, lorsque de la végétation y existe, que par la présence simultanée de 

sols habituellement inondés ou gorgés d’eau et, pendant au moins une partie de l’année, de plantes 

hygrophiles. ». 

 

Pour caractériser la présence effective d’une zone humide, une dizaine de points de prélèvements a 

été réalisée au droit de la zone d’études afin d’appréhender la morphologie des sols, déterminer la 

classe d’hydromorphie correspondante et caractériser la végétation en place. 

 

 Hydromorphie 

 

La morphologie est décrite en trois points notés de 1 à 3. La classe d’hydromorphie est définie d’après 

les classes d’hydromorphie du Groupe d’Etude des Problèmes de Pédologie Appliquée (GEPPA, 1981 

; modifié). 

 

Classes d’hydromorphie (GEPPA 1981 ; modifié) 

 
 

Les classes Vb, Vc, Vd, VI, H correspondent à des sols de zones humides. 

Les classes IVd et Va et les types de sol correspondants peuvent être exclus par le Préfet de Région 

après avis du conseil scientifique régional du patrimoine naturel 

 

 

 Végétation 

 

Pour l’analyse de la végétation, il s’agit de définir si celle-ci est hygrophile soit à partir des espèces 

végétales, soit à partir des communautés d’espèces végétales. 

Zone d’études 
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 Résultats des investigations 

 

Deux campagnes de caractérisation pédologique ont été réalisées et leur localisation reporté ci-après. 

 

 
 

Au regard des investigations réalisées, la lithologie des sols superficiels se décompose de la façon 

suivante : 

- Pour la partie Nord : 

 Une texture limoneuse à fraction argilo-sableuse variable développée sur 40 à  

70 cm de profondeur ; 

 Une formation argilo-limoneuse, au-delà. 

- Pour la partie Sud : 

 Une texture limoneuse ponctuelle à fraction argilo-sableuse sur les 40 premiers 

centimètres ; 

 Une texture argileuse, limono-sableuse au-delà. 

 

Les sols rencontrés sont de type IVa à IVc au regard de la classification GEPPA. 

Ils ne rentrent pas dans les sols dits de « zones humides » au sens de la réglementation en vigueur. 

 

Les investigations réalisées en juillet 2018, montrent que les faciès rencontrés ne rentrent pas dans les 

sols dits de « zones humides » au sens de la réglementation en vigueur. 

 

Elles confirment les investigations réalisées en mai et juin 2017 initialement et lève le doute sur la 

partie cultivée. 

 

Il est à noter que ces nouvelles investigations ont permis de mieux appréhender la nature des 

concrétions appréhendées à faible profondeur au droit du boisement. Ces concrétions de couleur 

rouille sont dues à la dégradation de petits graviers dans les matrices argileuses et non à la présence 

d’eau et donc d’horizons réductiques. 

 

Les conclusions de cette étude sont exposées dans les « rapports d’investigations sur la faune, la flore 

et les habitats naturels » réalisés par SOCOTEC en mai et juin 2017 – annexe 1 – Etude d’impact et 

dans le rapport d’investigations complémentaires en annexe 2 – Etude d’impact. 

 

  

LEGENDE : 

Sondages pédologiques à la tarière manuelle – 

campagne mai-juin 2017 

Sondages pédologiques – campagne juiilet 2018 

Périmètre projet 

Bassin 

S10 

S1 S4 
S3 

S9 

S2 

S8 

S7 

S5 

S6 

S15 

S14 

S13 

S11 
S12 
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 L’ENVIRONNEMENT SONORE IV.9

 

IV.9.1 Les nuisances sonores ressenties au droit des communes 

 

Les nuisances sonores sont principalement liées à la présence d’infrastructures de transport à forte 

circulation. 

 

L’Arrêté Préfectoral de classement des infrastructures terrestres de transport du 27 septembre 2001 

classe les infrastructures existantes départementales ainsi que les projets de voirie, vis-à-vis du bruit. 

Ces voiries sont réparties en cinq catégories et des modalités d’isolement acoustique leur sont 

associées. 

La délimitation de secteurs affectés par le bruit d’infrastructures terrestres oblige les constructeurs à 

respecter les normes d’isolation acoustique pour les constructions nouvelles. 

 

Des cartes de bruit stratégiques ont été réalisées en application de la Directive Européenne 

2002/49/CE du 25 juin 2002 (transposée en droit français par les articles L.572-1 à L.572-11 du Code 

de l’Environnement, le décret n°2006-361 du 24 mars 2006, les arrêtés des 3 et 4 avril 2006 et la 

circulaire ministérielle du 7 juin 2007). 

Un extrait de cette carte a été reporté ci-après.  

 

Extrait : Exposition au bruit sur 24 h des grandes voies routières 

 

  

 

L’A11 et la RN 10 sont classées en catégorie sonore de niveau 1, ce qui signifie une largeur maximale 

de 300 m de part et d’autre de l’infrastructure affectée par le bruit. 

 

La RD 912 est classée en catégorie 2, comme la RD 191. 

 

 

IV.9.2 L’ambiance sonore au droit de la zone d’études 

 

a. Campagne de mesure 

 

Une campagne de mesures acoustiques préliminaire a été réalisée du 12 au 13 juillet 2017, par le 

bureau de contrôle SOCOTEC (rapport n°281T0/17/1415 – dossier n°1704EN1D1000004 du 21 juillet 

2017) pour caractériser l’environnement sonore au droit de la zone d’études. 

 

Les mesures ont été effectuées conformément à la norme NFS 31-010/A1 de décembre 2008 relative 

à la caractérisation et au mesurage des bruits de l’environnement. 

 

5 points de mesure ont été définis : 

- Point n° 1 : Au Nord-Est du site, en limite avec la zone d’activités « ABLIS-NORD », à proximité 

du restaurant Mac Donald’s ; 

- Point n°2 : A l’Est du site, de l’autre côté de la RN 10, dans l’enceinte d’un dépôt routier ; 

- Point n°3 : Au Sud du site, de l’autre côté de l’A11, en limite avec la zone d’activités « ABLIS-

OUEST » ; 

- Point n°4 : Au Sud-Ouest du site, en limite avec la station d’épuration d’Ablis ; 

- Point n°5 : Au Nord-Ouest du site, en bordure du domaine forestier « Le Grand Parc des 

Faures ».  

 

Les relevés acoustiques se sont déroulés sur une période de 24 heures. 

 

 

b. Synthèse des résultats 

 

Ont été récapitulés, page suivante, les résultats de mesures effectués. 

 

 

c. Conclusion de l’étude 

 

Les conclusions de cette étude sont les suivantes : 

- Le site concerné est constitué d’un terrain nu. 

- Aucune activité n’a été recensée au droit de la zone d’études durant les deux jours où ont été 

effectués les relevés. 

- Les principales sources de bruit identifiées proviennent du trafic de l’autoroute A11 et de la 

route Nationale 10. 

Ainsi, une différence de 20 dB(A) environ a été constatée, entre le point n°5 correspondant à la 

bordure ouest de la zone d’études, à proximité de l’espace boisé (environnement sonore 

correspondant à un bruit de fond relativement calme) et le point n°2, le long de la RN 10 

(environnement sonore associé à un milieu urbain modéré à bruyant).   

Conception : DDT78 

Date de validité : 

31/10/2008 

©Source des données : 

DDEA des Yvelines – 

Fonds cartographiques 

numériques : IGN Zone d’études 
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Résultats de la campagne acoustique du 12 au 13 juillet 2017 

 

 

Point de 
mesure 

Situation Période 
Indicateur 

retenu 
Valeur Sources de bruit 

P1 ZER 
Jour LAeq 67 dB(A) 

RN 10 et parking  
Mc Donald’s 

Nuit L50 55 dB(A) RN 10 

P2 
Limite de 
propriété 

Jour LAeq 69,5 dB(A) RN 10 

Nuit LAeq 65,5 dB(A) RN 10 

P3 ZER 
Jour LAeq 58,5 dB(A) 

A11 et  
ZA « ABLIS OUEST » 

Nuit LAeq 52,5 dB(A) A11 

P4 
Limite de 
propriété 

Jour LAeq 58,5 dB(A) STEP et A11 

Nuit LAeq 55,5 dB(A) A11 

P5 
Limite de 
propriété 

Jour LAeq 49 dB(A) - 

Nuit LAeq 48 dB(A) - 

 

ZER :  Zone à émergence réglementée. 

LAeq :  Niveau sonore équivalent. C’est la « dose de bruit » sur un temps donné. 

L50 :  Niveau dépassé pendant 50 % du temps.  

L’arrêté du 23 janvier 1997 prévoit, dans le cas où la différence entre LAeq et L50 est 

supérieure à 5 dB(A), l’utilisation du L50 comme indicateur d’émergence afin de limiter l’effet de 

masque dû au trafic routier.  

 

 

Echelle de bruit 
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 LES RISQUES NATURELS IV.10

 

(Source : Prim.net, Géorisques, Schéma Départemental des Risques Naturels Majeurs des Yvelines) 

 

Selon le site prim.net, la commune d’Ablis est assujettie aux risques suivants : 

- Inondation ; 

- Mouvement de terrain ; 

- Séisme (zone de sismicité 1) ; 

- Transport de marchandises dangereuses. 

 

La commune de Prunay-en-Yvelines est, quant à elle, assujettie aux risques suivants : 

- Inondation ; 

- Séisme (zone de sismicité 1). 

 

 

IV.10.1 Risque d’inondation 

 

Dans le département des Yvelines, les inondations représentent le phénomène naturel le plus 

récurrent et le plus important si l’on exclut les phénomènes de mouvements de terrain liés à la 

sécheresse. 

 

a. Description du phénomène 

 

Ablis et Prunay-en-Yvelines sont concernées par deux grands types de risques d’inondations : 

 

- Les inondations par ruissellement. 

Elles sont le fait de précipitations intenses de type orageux et aggravées par la présence de sols 

limoneux ayant tendance à s’imperméabiliser lorsqu’il pleut plusieurs jours d’affilée. 

Le ruissellement pluvial est également aggravé par la taille des bassins versants (petite en général), 

d’une part et l’occupation des sols d’autre part, et notamment l’exploitation agricole. 

Les inondations torrentielles à coulées de boues constituent un problème caractéristique des secteurs 

géographiques situés en contact des espaces agricoles et des zones imperméabilisées. 

 

- Les inondations par remontée de nappe 

La nappe souterraine superficielle est une nappe libre (aucune couche imperméable ne la sépare du 

sol), directement alimentée par les pluies, dont une partie s’infiltre dans le sol et rejoint la nappe. 

Si des événements pluviaux exceptionnels surviennent alors les recharges de la nappe se 

superposent. Le niveau de la nappe peut alors atteindre le niveau du sol. C’est l’inondation par 

remontée de nappe.  

 

 

b. Les communes face au risque 

 

Les communes ne sont pas situées dans un territoire à risque important d’inondation (TRI) et ne sont 

pas référencées dans l’atlas des zones inondables. 

 

Les seuls événements d’inondation majeurs rencontrés sont :  

- Une crue pluviale en 1983 liée, en partie, au ruissellement rural et à la remontée de la nappe 

souterraine affleurante ; 

- Une crue pluviale lente en 1955, liée à la remontée de la nappe souterraine affleurante. 

 

 

IV.10.2 Mouvements de terrain 

 

Les variations de la quantité d’eau dans certains terrains argileux produisent des gonflements (en 

période humide) et des tassements (périodes sèches). 

L’importance de ces variations ainsi que de la profondeur de terrain affectée dépendent 

essentiellement de l’intensité des phénomènes climatiques, des conditions du sol (nature, 

granulométrie,…) et des facteurs environnementaux (végétation, topographie,…). 

 

Suite et cause de ces mouvements de sol, des désordres sont observés dans les constructions. 

 

Au regard de la carte des aléas, on constate que la zone d’étude est concernée par ce risque. 

 

Extrait carte Géorisques – Mouvements de terrains liés aux argiles 

 

  
  

Projet « ABLIS-NORD 2 » 
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IV.10.3 Arrêtés de catastrophe naturelle 

 

Plusieurs arrêtés de catastrophe naturelle ont été publiés pour les deux communes dont la synthèse a 

été dressée ci-après. 

 

Code national 

CATNAT 
Arrêté du Commune Evénement 

78PREF19990022 29/12/1999 Ablis 
Inondations, coulées de boue et 

mouvement de terrain 

78PREF19990220 29/12/1999 
Prunay-en-

Yvelines 

Inondations, coulées de boue et 

mouvement de terrain 

78PREF19830009 25/11/1983 Ablis Inondations et coulées de boues 

78PREF20160536 26/07/2016 Ablis Inondations et coulées de boues 

78PREF19980003 02/02/1998 
Prunay-en-

Yvelines 
Mouvements de terrain 

78PREF19980047 26/05/1998 Ablis Mouvements de terrain 

78PREF19990002 19/03/1999 Ablis Mouvements de terrain 

78PREF20130152 11/07/2012 Ablis Mouvements de terrain 

78PREF20130140 11/07/2012 Ablis Mouvements de terrain 

 

 

IV.10.4 Séisme 

 

Depuis le 22 octobre 2010, la France dispose d’un nouveau zonage sismique divisant le territoire 

national en cinq zones de sismicité croissante en fonction des probabilités d’occurrence des séismes. 

 

La zone de sismicité 1, à laquelle sont soumises les communes d’Ablis et de Punay-en-Yvelines, ne 

nécessite pas de prescription parasismique particulière pour les bâtiments ordinaires. 

 

 

IV.10.5 Les phénomènes météorologiques 

 

Contrairement aux risques précédents, les phénomènes météorologiques ne s’insèrent dans la 

politique de prévention des risques naturels majeurs. 

 

a. Les tempêtes 

 

Les tempêtes concernent une large partie de la France. Elles peuvent être à l’origine de pertes 

importantes en biens et en vies humaines. Les vents peuvent dépasser les 200 km/h en rafales et 

peuvent s’ajouter notamment des pluies importantes, facteurs de risques pour l’homme et ses activités.  

 

 

b. La foudre 

 

Ce phénomène se produit le plus souvent en été lorsque l’air est instable. Il se caractérise  par de 

violentes décharges électriques de forte intensité. 
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 LES RISQUES TECHNOLOGIQUES IV.11

 

(Source : PLU d’Ablis, Prim.net, Géorisques, Ministère de l’environnement, de l’Energie et de la Mer, 

DRIEE – Unité territoriale des Yvelines) 

 

IV.11.1 Le risque industriel 

 

a. Définition 

 

Le risque industriel peut se définir comme « tout événement accidentel se produisant sur un site 

industriel et entrainant des conséquences immédiates graves pour les personnes, les populations 

avoisinantes ou l’environnement ». 

Il se manifeste sous plusieurs formes : 

- Incendie, par inflammation d’un produit au contact d’une flamme ou d’un point chaud ; 

- Explosion, par libération brutale de gaz due au mélange de produits ou au rapprochement 

d’une source de chaleur vers un gaz instable. Elle peut également être due à une réaction 

chimique ; 

- Nuages toxiques, par dispersion dans l’air, l’eau ou le sol, de produits dangereux susceptibles 

d’être ingérés, inhalés ou d’entrer en contact avec la peau. 

 

Une réglementation stricte et des contrôles réguliers sont appliqués aux établissements pouvant 

présenter un risque industriel. 

On distingue différentes catégories d’installations en fonction de la nature des activités exercées et des 

quantités de substances utilisées : installations soumises à déclaration, enregistrement, autorisation et 

celles relevant de la Directive Européenne n°2012/18/CE du 4 juillet 2012 dite SEVESO 3. 

 

 

b. Recensement au niveau des communes d’Ablis et de Prunay-en-

Yvelines 

 

Au 1er août 2017, les communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines comptaient conjointement 27 sites 

industriels référencés dans la base de données des installations classées pour la protection de 

l’environnement. 

Parmi ceux-ci, 21 étaient soumis au régime de la Déclaration et 6 soumis à enregistrement ou à 

autorisation. 

 

Ont été reportés, ci-après, les sites industriels présentant les risques environnementaux et de sécurité 

les plus importants, à savoir les sites soumis au régime de l’enregistrement et de l’autorisation. 

 

Nom Commune Régime Activité classée 
Localisation par 

rapport au site 

ALDIMARCHE Ablis E 
Entrepôt et station-

service 
450 m à l’Est 

EXPRIM Ablis A 

Imprimerie et 

traitement de 

surface 

500 m au Sud 

GEO Ablis A 
Industrie 

alimentaire 
330 m à l’Est 

MADAME RAPHAELLE SPARTA Ablis A Elevage de chiens 220 m au Sud 

PLASTYL Ablis A 
Emploi de matières 

plastiques 

550 m au  

Sud-Est 

SOBELOC Ablis A 

Centre de tri et de 

stockage de 

déchets 

450 m au Sud 

  

A noter que selon le PLU d’Ablis, l’installation GEO est susceptible de provoquer, en cas d’accident, 

des effets en dehors des limites de l’établissement.  

Toutefois, cette constatation est à pondérer du fait de l’éloignement du site industriel par rapport à la 

zone projet. De plus, en juillet 2017, le bilan de la société GEO a été déposé et sa liquidation judiciaire 

a été prononcée. 

 

 

c. Localisation des sites SEVESO 

 

Une distinction est établie entre les établissements classés SEVESO seuil bas présentant une quantité 

de substances dangereuses moindre par rapport aux établissements classés SEVESO seuil haut avec 

servitudes (dits AS). 

 

Le département des Yvelines compte 8 établissements Seuil Bas et 7 établissements Seuil Haut 

 

Les plus proches sont les sites suivants : 

- FERME DE BISSY (EARL) à Bonnelles – Centre d’élevage de bovins, à 17,8 km au Nord-Est 

du site (SEVESO Seuil bas) ; 

- RAFFINERIE DU MIDI à Coignières – Dépôt de liquides inflammables à 24 km au Nord de la 

zone d’études (SEVESO Seul Haut) 

 

Il n’existe pas de périmètres de protection SEVESO sur le territoire des communes d’Ablis et de 

Prunay-en-Yvelines. 
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IV.11.2 Le risque lié au transport 

 

Par ses propriétés physiques ou chimiques, ou par la nature des réactions qu’elle est susceptible 

d’engendrer, une matière dangereuse peut présenter un risque pour la population, les biens ou 

l’environnement. 

 

Le risque de transport de matières dangereuses (TMD) est consécutif à un accident se produisant lors 

du transport de ces produits. 

 

En lieu et place de la zone d’études, on distingue le transport de matières dangereuses de surface (par 

voie routière exclusivement) et le transport souterrain (par canalisation). 

 

 

a. Le transport de surface 

 

Tous les axes routiers peuvent être concernés par ce risque, mais on estime que les axes routiers 

supportant le trafic le plus important, présentent la plus grande source de danger. 

 

Il s’agit principalement de l’A11, la RN 10 et la RD 191. Aggravant ce risque, les axes routiers A11 et 

RN 10 sont contigus à la zone d’études.  

 

 

b. Le transport par canalisation 

 

Les communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines sont concernées par plusieurs canalisations sous 

pression de matières dangereuses, réglementées par l’Arrêté du 4 août 2006. 

Il s’agit de canalisations de transport de gaz exploités par la société GRT gaz et d’hydrocarbures 

exploitées par la TRAPIL. 

 

Outre ces canalisations majeures, il existe au droit des communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines 

plusieurs canalisations enterrées de transport et de distribution de gaz. 

 

L’ensemble de ces ouvrages est repris au niveau du document « Plan des servitudes » attaché au PLU 

d’Ablis dont un extrait a été reporté ci-après. 

 

On note : 

- L’éloignement de la zone d’étude par rapport aux canalisations du TRAPIL (1,6 km à l’Est du 

site) ; 

- L’éloignement de la zone d’étude par rapport aux canalisations de GRT gaz (1,5 km au Sud du 

site) ; 

- La présence, au Nord-Est de la zone projet, d’une canalisation de transport de gaz de ville. 

 

 

 

 

Extrait – Plan des servitudes 
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 LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE  IV.12

 

(Source : PLU d’Ablis) 

 

La zone d’études est concernée par un certain nombre de servitudes et contraintes d’utilité publiques : 

- Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection des centres de 

réception. Toutefois, seule la pointe Sud-Est de la zone d’études est concernée ; 

- Servitudes liées aux réseaux enterrés de gaz (I3), situés au droit de la RN10. 

 

 

 

 LES RESEAUX D’EAU IV.13

 

IV.13.1 La production et la distribution d’eau potable 

 

a. Le S.I.A.E.P. 

 

Par Arrêté Préfectoral du 22 décembre 2015, le Syndicat Intercommunal d’Assainissement et d’Eau 

Potable (S.I.A.E.P.) de la Région d’Ablis a en charge la production, le traitement et la distribution de 

l’eau potable pour les communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines. 

 

Comme précisé précédemment, l’origine de l’eau potable diffère selon les communes 

 

- Pour Ablis, l’eau provient des installations de traitement de Bretonville et de Chatonville/ St 

Arnoult et des Captages d’Eau Potable de Boinville-le-Gaillard et de Bretonville  

 

- Pour Prunay-en-Yvelines, l’eau provient des captages de Prunay (Marchais parfond) et de 

l’usine de traitement de Marchais Parfond attachée à ces captages et des Captages d’Eau 

Potable de Boinville-le-Gaillard. 

 

 

b. La qualité de l’eau potable 

 

La qualité de l’eau a été mesurée en 2017 par la DDASS pour l’unité de production d’Ablis. Les 

résultats de ces analyses ont été reportés ci-après. 

Données de la DDASS 

 

Informations générales 

Date de prélèvement 03/08/2017 – 09 h 55 

Commune de prélèvement Bonville-le-Gaillard 

Installation Ablis / Prunay-en-Yvelines 

 

Conformité 

Conclusions sanitaires 
Eau d’alimentation conforme aux exigences de qualité en 

vigueur pour l’ensemble des paramètres mesurés 

Conformité bactériologique oui 

Conformité physico-chimiques oui 

Respect des références de qualité oui 

 

Paramètres analytiques 

Paramètre Valeur Limite de qualité Référence de qualité 

Ammonium < 0,05 mg/l  ≤ 0,1 mg/l 

Bactéries coliformes < 1 n / 100 ml  ≤ 0 n / 100 ml 

Chlore libre 0,19 mg/l Cl2   

Chlore total 0,24 mg/l Cl2   

Sélénium 5 µg/l ≤ 10 µg/l  

Température 20,1°C  ≤ 25°C 

pH 7,58  ≥ 6,5 et ≤ 9 

 

 

 

IV.13.2 L’assainissement 

 

(Source : Règlement service annexe d’assainissement collectif – S.I.A.E.P. – juin 2016) 

 

a. Gestion des eaux usées 

 

Le Syndicat Intercommunal d’Assainissement et d’Eau Potable (S.I.A.E.P.) a en charge la gestion des 

eaux usées en provenance des communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines. 

 

Comme le prescrit l’article L.133-1 Du Code de la Santé Publique, tous les immeubles qui ont accès à 

un égout établi sous la voie publique, doivent obligatoirement être raccordés à ce réseau. 

 

Il est précisé, au niveau du règlement d’assainissement, que : 

- pour tout projet d’aménagement, le diamètre des canalisations internes doit être supérieur à 

150 mm et que leur pente doit être au minimum de 3 cm/m ; 

- tout aménagement de dispositif d’évacuation et de branchement à l’égout public doit faire l’objet 

d’une demande de branchement au réseau d’assainissement, 3 mois avant la date prévue pour 

la mise en service du branchement. 

 

Les eaux usées de centre-bourg d’Ablis ainsi que celles des deux zones d’activités de la commune 

sont dirigées vers la station d’épuration « Les Vignes » d’Ablis, située au Nord-Ouest de 

l’agglomération.  
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Un extrait de la carte d’assainissement de la commune d’Ablis est joint ci-dessous. 

 

On constate que le réseau actuel des eaux usées qui achemine les effluents en provenance de la zone 

d’activités « ABLIS-NORD » transite actuellement sur la zone d’études. 

 

Extrait de la carte d’assainissement - Ablis 

 

 
 

Emprise du projet  Réseau Eaux usées existant 

 

 

b. Gestion des eaux pluviales 

 

Au droit de la zone d’études, le réseau est de type séparatif. 

 

Il est demandé au niveau du PLU de la commune d’Ablis que : 

- Les eaux pluviales des surfaces imperméabilisées des parkings et voiries soient 

traitées et si possible, infiltrées à la parcelle ou rejetées dans le réseau public ; 

- Toutes les installations industrielles, artisanales ou commerciales non soumises à 

autorisation ou à déclaration au titre de la législation sur les installations classées ou 

du Code de l’Environnement, soient équipées d’un dispositif de traitement des eaux 

pluviales adapté à l’importance de la nature de l’activité et assurant une protection 

efficace du milieu naturel. 

 

Actuellement les eaux pluviales qui transitent sur la zone d’études sont collectées au niveau d’un fossé 

situé le long de l’autoroute A11 avant d’être rejetées dans le Ru du Perray. 

 

 

 Caractéristiques géométriques du bassin versant  

(Elaboré à partir du plan topographique de la zone d’études) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            Ecoulement pluvial préférentiel 

 

 

Surface site 250 000 m² 

Altitude au sommet (m) 157 m 

Altitude au point bas (m) 141 m 

Longueur de la plus grande pente (m) 660 m 

Pente (%) 2,42 % 
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 Temps de concentration 

 

Le temps de concentration est un des paramètres du bassin versant. Il traduit le temps mis par une 

goutte d’eau pour parcourir la distance entre le point le plus éloigné et l’exutoire de ce dernier. 

L’estimation de ce paramètre peut être effectuée sur la base de la formule de Kirpich : 

 

tc = 0,0195 x L0,77 x I (-0,385) 

Avec : 

L : le plus long parcours de la goutte d’eau en mètre, 

I : la pente du terrain sur ce parcours en m/m 

tc : temps de concentration en minute 

 

Dans le cas présent, tc = 12,11 minutes 

 

 

 Hauteur de pluie 

 

Il s’agit d’une présentation théorique d’un événement pluvieux corrélé à une période de retour donnée. 

L’estimation des intensités de pluie provient de données statistiques exprimées sous la forme de la 

formule de Montana (corrélation intensité-durée-fréquence). 

 

La hauteur de pluie est égale à : 

 

HT = a . tc 
(1-b) 

Avec : 

HT : hauteur de pluie maximale (mm) pour une période de retour T, 

tc : temps de concentration en minute, 

a, b : coefficients de Montana pour la période de retour T. 

 

Les coefficients de Montana ont été fournis et sélectionnés par Météo France à partir de la station la 

plus représentative de notre secteur de recherche, à savoir la station de Villacoublay (78), sur la 

période 1973-2014. : 

 

Les fiches de coefficients de Montana sont jointes en annexe de ce document (cf. annexe 15 – Etude 

d’impact). 

 

Durée de retour a b 

10 ans 6,941 0,694 

  

Dans le cas présent, HT = 14,88 mm 

 

 

 Intensité de pluie 

 

L’intensité de pluie est calculée à partir de la formule suivante : 

 

Ip = HT / tc 

Avec : 

Ip : Intensité de pluie en m/s, 

 

Dans le cas présent, IP = 2,04*10-5 m/s 

 

 

 Débit de pointe 

 

Le débit de pointe correspond au débit perçu à l’exutoire de la zone d’études pendant une pluie 

d’occurrence T. 

 

L’estimation des débits de pointe s’effectue à partir de la formule rationnelle qui intègre les 

caractéristiques du bassin versant étudié et celles de la pluie de projet : 

 

Q = C * Ip * S 

 

Avec : 

Q : Débit de pointe ruisselé en m3/s, 

C : coefficient de ruissellement, 

Ip : Intensité de pluie en m/s, 

S : Surface du bassin versant (m²). 

 

Cette méthode se base sur l’hypothèse que la pluie de projet est constante sur la surface étudiée. 

Cette hypothèse est parfaitement respectée dans le cadre de l’étude puisque la surface étudiée est 

relativement faible. 
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Le coefficient C, quant à lui, traduit le pourcentage de l’eau ruisselante par rapport à l’apport total des 

précipitations, il dépend de la morphologie, des pentes et de la couverture du terrain. 

Les principales données relatives au coefficient de ruissellement ont été reportées dans le tableau ci-

après. 

 

Affectations des sols Pente 
Coefficient de 

ruissellement 

Bois 

1 % 0,01 

2 % 0,02 

10 % 0,10 

Prés, champs cultivés 

0,5 % 0,12 

1 % 0,13 

2 % 0,18 

10 % 0,34 

Vignes, terrains nus - 0,50 

Habitat individuel - 0,40 à 0,50 

Habitat collectif - 0,60 à 0,70 

Equipement publics - 0,65 

Zone d’activités - 0,70 

Supermarchés - 0,80 à 0,90 

Parking, chaussée - 0,95 

Plan d’eau - 1,00 

 

Dans le cas présent, à l’état initial, il s’agit de terres en culture (prés, champs cultivés) avec une pente 

de 2 %. 

Le coefficient de ruissellement pris en considération est de 0,18. 

 

Pour une pluie d’occurrence décennale, les résultats du calcul du débit de pointe est le suivant : 

Q = 0,918 m3/s soit 918 l/s. 
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V. PRESENTATION DU PROJET 
 

 HISTORIQUE, PRINCIPALES SOLUTIONS EXAMINEES ET RAISONS POUR V.1

LESQUELLES LE PROJET PRESENTE A ETE RETENU 

 

V.1.1 Historique et décisions antérieures 

 

 En mars 2013, à la demande de M. BARTH alors Président de la Communauté de Communes 

Contrée d’Ablis-Porte des Yvelines « CAPY » le cabinet JMNI Consultant (Jean-Marie Nicolaï) 

rencontre le président de la CAPY, pour lui exprimer son intérêt à développer une zone 

d’activité sur le territoire de la commune. 

 

Par un courrier en date du 03 avril 2013, JMNI Consultant confirme cet intérêt pour développer 

sur ce site une zone d’activité mixte (commerce/activités/stockage courte ou moyenne durée) 

en totale transparence et collaboration avec la CAPY. Cette analyse est confortée par de 

nombreux contacts et marques d’intérêts extrêmement positifs de la part d’utilisateurs 

nationaux, incluant des distributeurs. 

 

 En janvier 2014 le SDRIF est approuvé, et la Communauté d’Agglomérations Rambouillet 

Territoire (CART) recontacte la société JMNI Consultant. 

 

 Le 14 février 2014, SEBAIL78 est constituée et présentée à la CART. 
 

 Le 7 mars 2014 SEBAIL78 rencontre la DIRIF. 
 

 Le 26 mars 2014, SEBAIL78 transmet à la CART, à la demande du sous-préfet, une justification 
du projet et en parallèle, la société mandate un notaire et commence les acquisitions foncières 
nécessaires à la future zone. 
 

 Le 20 Mai 2014, les services de la sous-préfecture remettent leurs conclusions à M. le sous-
préfet, émettant un avis favorable au développement de la zone, sous réserve 
d’éclaircissements à donner en particulier sur les accès, ce qui est fait les semaines suivantes. 
 

 Le 2 juin l’avis d’enquête publique de modification du PLU est publié. 

 

 En juin 2014, la CAPY rencontre de nouveau COFIROUTE et la DRIEE pour les accès. 

 

 En octobre 2014, offres fermes faites par SEBAIL78 aux propriétaires des différentes parcelles 

nécessaires au projet. 

 

 En janvier 2015, SEBAIL78 mandate un géomètre expert pour mesurer toute la zone 

concernée. 

 

 Avril 2015, signature première promesse de vente 

 

 Avril 2015, une nouvelle réunion de travail entre la CAPY et DIRIF est organisée. 

 

 

 Début 2016, la CAPY est rattachée à la CART. 

 

 Février 2017 : Réunion de la CART, des représentants des villes d’Ablis et de Prunay-en-

Yvelines et du cabinet mandaté par Ablis et Espaceville pour travailler sur la modification du 

PLU 

 

 Mars 2017, rencontre entre la DIRIF, la CART et SEBAIL78 pour travailler sur le futur rond-point 

d’accès à la zone. A l’issue, SEBAIL78 mandate un cabinet spécialisé. 

 

 Mars 2017, SEBAIL78 mandate un cabinet pour réaliser l’étude environnementale. 

 

 Mars 2017, réunion entre la DDT, SEBAIL78, CART pour la présentation du projet et de la 

procédure de l’autorisation environnementale unique. 

 

 Mai 2017 : réunion CART/DIRIF. SEBAIL78 transmets à la DIRIF les différentes esquisses 

proposées pour le rond-point. 

 

 Mai 2017 : un arrêté de prescription de diagnostic archéologique est émis. 

 

 Juin 2017 : début de l’enquête publique relatif à la modification du PLU (conjointe entre les 

villes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines). 

 

 Juin 2017, un premier envoi de document est transmis par SEBAIL78 à la DDT : 

 Un plan des accès futurs à réaliser (rond-point) 

 Un plan de situation du site en région Paris 

 Et enfin un lien de téléchargement vous permettant d’accéder au permis d’aménager tel 

qu’il sera déposé. 

 

 Juin 2017 : SEBAIL78 rencontre le sous-préfet à Rambouillet en compagnie de la CART, de la 

DDT, de la DRIEE et plus généralement de tous les services de l’état pour présenter le projet 

dans sa globalité. 

 

 Entre Juin et Septembre 2017 : rencontre de SEBAIL78 avec l’INRAP, la CART, la DDT, le 

SDIS et COFIROURE 

 

 Octobre 2017 : validation de la modification du PLU pour les villes d’Ablis et de Prunay-en-

Yvelines. 

 

 Décembre 2017 : rencontre avec la chambre interdépartementale d’agriculture pour les 

compensations agricoles 
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V.1.2 Raisons pour lesquelles, eu égard aux effets sur l’environnement ou la santé 

humaine, le projet a été retenu 

 

a. Parti d’aménagement de la zone d’activités 

 

La poursuite du développement économique engagé 

 

En matière d’activité économique, le développement autour des territoires d’Ablis et de Prunay-en-

Yvelines s’appuie sur un potentiel foncier permettant de créer une nouvelle zone d’activités à proximité 

de grands axes d’infrastructures routières et autoroutières. 

 

La création de la zone d’activités « ABLIS-NORD 2 » vient compléter l’offre actuelle apportée par les 

zones d’activités « ABLIS-NORD » et « ABLIS-OUEST ». 

 

Cette zone d’activités s’inscrit dans un tissu économique déjà constitué autour de l’autoroute A11 et de 

la RN 10. Cette desserte offre aux futurs entreprises une bonne implantation par rapport à la région 

parisienne et à l’Ouest de la France. 

 

Cette proximité de grands axes routiers offre une localisation stratégique pour l’implantation d’activités 

économiques. 

 

Rappelons que l’offre économique actuelle s’oriente autour de deux unités : 

 

 La zone d’activités « ABLIS-OUEST » construite à partir de 1978 et qui fut la première 

grande zone d’activités de la commune. Située au Sud-Ouest de l’autoroute A11, elle 

s’étend sur 15 hectares, occupés dans leur quasi-totalité. Elle comprend une multitude de 

petites et moyennes entreprises, comportant une dizaine d’employés chacune. 

 

 La zone d’activités « ABLIS-NORD » construite, quant à elle, à partir de 1996, à 

l’intersection de l’autoroute A11 et de la nationale 10. D’une superficie de 33 hectares, il 

s’agit d’une des plus grandes zones d’activités de la communauté d’agglomération. Les 

principales entreprises présentes sont des entités de taille modeste parmi lesquelles, les 

établissements GEO / MADRANGE (380 emplois), actuellement en liquidation judiciaire et 

les entrepôts ALDI (150 emplois). 

 

La création d’un nouveau parc d’activités permettra l’implantation de nouvelles entreprises et favoriser 

la logique de croissance, de développement économique voulu par les documents de planification 

supra-communale comme le SDRIF. 

 

Pour les communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines ainsi que pour toutes les agglomérations 

limitrophes, la création de cette zone d’activités conforte le processus de développement nécessaire à 

l’objectif d’un équilibre de l’habitat et de l’emploi puisqu’il a été constaté que l’implantation de nouvelles 

entités économiques influait directement sur l’arrivée de nouveaux résidents. 

A l’échelle de la région de Rambouillet, cette opération contribue également au développement du pôle 

économique de ce secteur. 

 

Outre ces objectifs économiques et sociaux, l’aménagement de la nouvelle zone d’activités intégrera 

des dimensions paysagères et environnementales marquées par la proximité de domaines boisés et 

d’un corridor écologique. 

La diversité du tissu économique au sein de la commune d’Ablis laisse apparaître de nombreuses 

opportunités de développement dans des secteurs variés permettant une grande diversité de typologie 

d’entreprises. De plus, des synergies pourraient émerger entre les différents pôles économiques de la 

commune, accentuant les dynamiques en termes de développement et d’emploi. 

 

Le projet de cette nouvelle zone d’activités est le fruit d’une réflexion menée depuis plusieurs années à 

l’échelle de la région. Elle tend à favoriser l’implantation d’entreprises moyennes porteuses d’emplois 

stables au sein du territoire.   

 

 

b. Raisons du choix de ce site d’implantation 

 

Les réflexions sur le développement économique de la région de Rambouillet ont abouti à la 

programmation du projet de zone d’activités « ABLIS-NORD 2 » dont les orientations reflètent les 

volontés à l’échelle locale et intercommunale, à savoir : 

- Développer un parc d’entreprises répondant aux potentialités du site et de son environnement 

et dynamisant le tissu d’activité communal tout en rationalisant l’espace ; 

- Participer au développement du bassin d’activités d’Ablis et des communes limitrophes en 

complément des zones d’activités existantes d’ « ABLIS-NORD » et d’ « ABLIS-OUEST » ; 

- Respecter les contraintes d’aménagement en respectant les espaces naturels et le corridor 

écologique existants tout en renforçant les synergies avec les zones d’activités existantes. 

 

De par sa localisation, à l’intersection entre l’A11 et la RN 10, le site choisi pour la zone d’activités 

« ABLIS-NORD 2 » offre l’opportunité d’initier un nouveau parc économique tout en limitant la 

consommation de terres agricoles. 

 

Enfin, le projet s’inscrit dans la continuité des zones d’activités existantes proposant un plan 

d’ensemble cohérent et harmonieux. 

 

Le développement de ce site s’appuiera sur une approche intercommunale prenant en considération 

l’offre existante en termes de travail sur la commune d’Ablis ainsi que les objectifs définis dans les 

documents d’urbanisme de l’agglomération. 

 

 

c. Variantes d’aménagement envisagées 

 

Plusieurs solutions d’aménagement ont été étudiées à la lumière du diagnostic de l’état initial et des 

enjeux dégagés. 

Elles ne constituent pas des scénarii très contrastés du fait que le principe et la localisation de la zone 

d’activités figurent dans plusieurs documents d’urbanisme (SCoT, PLU) et que le principe 

d’aménagement retenu est la continuité avec les zones d’activités existantes au droit de la commune 

d’Ablis. 

 

Les différentes solutions d’aménagement sont présentées graphiquement page suivante. 
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Parmi les solutions décrites ci-avant, le choix s’est porté sur la dernière d’entre elles pour plusieurs 

raisons et ce pour les raisons suivantes : 

- Cette solution est la seule à prendre en compte le maintien du corridor écologique ; 

- Les mesures de limitation et de réduction des impacts sont plus faciles à mettre en œuvre ; 

- Cette solution permet également de prendre en compte les aspects de prévention du risque 

incendie, notamment par l’aménagement d’une voie pompier autour de chaque bâtiment et 

l’aménagement d’un bassin de rétention des eaux d’extinction ; 

- Cet aménagement permet d’obtenir une circulation fluide au sein de la zone d’activités, chaque 

parcelle ayant son propre accès. 

 

 

d. Scénario retenu 

 

La variante retenue s’inscrit dans le cadre de réflexion et d’une mise au point concernant les principes 

d’aménagement. 

 

Cette réflexion a été menée au regard des principales contraintes physiques, techniques, 

réglementaires mais aussi des contraintes liées aux besoins des futurs exploitants et à leur mode de 

fonctionnement. Elle a porté sur 3 principes : 

- Une utilisation rationnelle du foncier par la conception et l’aménagement de la zone d’activités 

en tenant compte des évolutions ultérieures possibles ; 

- La définition d’un cadre d’aménagement encourageant la mixité économique (diversification des 

entreprises venant à s’implanter au droit de la future zone d’activités) ; 

- La recherche de formes bâties, innovantes et réversibles tout en s’intégrant à l’existant afin de 

créer une continuité dans les espaces et les paysages des communes d’Ablis et de Prunay-en-

Yvelines. 
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Evolution du schéma d’aménagement de la zone d’activités « ABLIS-NORD 2 »  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Version Juillet 2017 

Projet recalé car les bâtiments A et D n’étaient pas aisément exploitables en raison de 

leur géométrie atypique. 

Version mai 2016 

Projet recalé par la Communauté d’Agglomération Rambouillet Territoires (CART) qui 

ne souhaitait pas se voir développer une zone commerciale qui risquait d’entrer en 

concurrence avec le centre commercial de Rambouillet. 

Version Novembre 2015 

Projet recalé car la multiplication des petites cellules générait un trafic trop important 

de véhicules légers, augmentant du même coup les risques de collision. 

Version Novembre 2017 

Projet retenu 
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 SCENARIO DE REFERENCE : LA ZONE D’ACTIVITES « ABLIS-NORD 2 » V.2

 

Le présent chapitre a pour objet de présenter une description du « scénario de référence » puis un 

aperçu de l’évolution probable de l’environnement en l’absence et en présence de ce projet. 

 

Cette partie prendra la forme d’un tableau comparatif qui permettra d’évaluer, de manière claire, ces 

deux visions sur le futur du site. 

   

 

V.2.1 Localisation 

 

Localisée au Nord-Ouest du territoire de la commune d’Ablis, la zone d’activités « ABLIS-NORD 2 »  

est délimitée comme suit : 

- A l’Est, par la nationale 10 et au-delà par la zone d’activités « ABLIS-NORD » ; 

- Au Nord, par le Grand Parc des Faures. Il s’agit d’un domaine forestier privé géré par le 

Groupement Forestier du Parc des Faures ; 

- Au Sud, par l’autoroute A11 ; 

- Au Sud-Ouest, par la station d’épuration de la commune d’Ablis ; 

- A l’Ouest, par des champs agricoles. 

 

D’une superficie de 25 ha, la forme générale de la zone d’activités est celle d’un rectangle, 

d’orientation Nord-Sud, de 550 m de longueur pour 410 m de largeur. 

 

Une trame verte a été définie en limite Nord et Sud de la zone d’activités afin de favoriser le 

développement de corridors écologiques, point de liaison avec les domaines forestiers, limitrophes au 

projet.  

Deux bandes moyennes de 75 m et de 100 m ont été définies en limite Est et Sud de la zone d’études 

à partir de la nationale RN 10 et de l’autoroute A11, afin de tenir compte des distances de sécurité 

imposées par le Plan Local de l’Urbanisme. 

 

Suivant cette trame, l’orientation générale des futurs bâtiments et le traitement paysager de l’ensemble 

de la zone d’activités contribueront à « installer » le projet dans son environnement. 

  

La présentation générale de la zone d’activités est jointe ci-après : 

 

 

 

 

Vue générale de la zone d’activités 
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V.2.2 Rappel des caractéristiques du milieu d’accueil de la zone d’activités 

 

Ce futur site dédié à l’emploi et à l’activité économique est aujourd’hui, un espace agricole cultivé qui 

se caractérise par sa position, à l’intersection de deux axes routiers majeurs (la RN10 et l’A11) et par 

sa proximité avec des zones boisées. 

 

Compte tenu de sa position, dans un contexte environnemental à enjeux écologiques modérés, il est 

apparu indispensable de concevoir la zone d’activités avec des aménagements qui soient respectueux 

de la qualité du site. 

 

Ces aménagements doivent également prendre en compte les zones d’activités existantes « ABLIS-

NORD » et « ABLIS-OUEST » afin de favoriser le développement d’une véritable synergie entre les 

différents pôles économiques de la commune. 

Ainsi le projet s’inscrit dans le processus d’urbanisation et débouchera, à termes, sur la formation d’un 

ensemble urbain d’échelle territoriale, dédié aux activités économiques. 

 

Ce projet s’inscrit dans la logique de développement de la région de Rambouillet et traduit les objectifs 

du SCoT Sud Yvelines qui tend de faire d’Ablis un pôle d’appui et de favoriser le déploiement 

d’activités économiques au droit de la zone d’études. 

 

Les principes d’aménagement de cette zone vise à accueillir essentiellement des activités de grandes 

et de moyenne taille, orientés sur les secteurs du tertiaire et de la logistique. 

Cependant, le programme proposé devra veiller à mettre en avant une souplesse programmatique 

capable d’accueillir une offre foncière diversifiée tout en créant un parc d’activités respectueux de son 

environnement et des contraintes écologiques comme la gestion des effluents aqueux. 

 

 

V.2.3 Les objectifs et les enjeux 

 

Les différents enjeux urbains pris en compte par le projet sont les suivants : 

- L’accès à la zone d’activités « ABLIS-NORD 2 » depuis le rond-point de desserte, faisant la 

jonction entre la RN10 et la zone d’activités « ABLIS-NORD » ; 

- La cohérence globale à l’échelle du secteur, en travaillant sur la continuité urbaine avec les 

autres zones d’activités existantes « ABLIS-NORD » et « ABLIS-OUEST » ; 

- Le mode de gestion des eaux pluviales ; 

- La préservation et le maintien des activités agricoles ; 

- La limitation de l’impact du projet sur le domaine forestier ; 

- L’intégration des contraintes environnementales comme le respect des corridors écologiques. 

 

 

V.2.4 Présentation de l’opération soumise à la présente étude d’impact et les 

grands principes d’aménagement et d’organisation 

 

a. La forme de la zone d’activités 

 

Le plan d’aménagement s’inscrit dans la continuité de la zone d’activités « ABLIS-NORD » afin de 

réaliser un ensemble cohérent. Le principe général est de dégager des « lots » d’activités 

commercialisables. 

 

La surface d’emprise de la zone d’activités sera de 25 ha, permettant d’offrir une capacité d’accueil 

d’au moins 500 emplois sur la commune d’Ablis participant à l’amélioration d’emploi sur l’ensemble du 

territoire. 

 

Les points principaux qui ont contribué à l’aspect de la zone d’activités « ABLIS-NORD 2 » sont les 

suivants : 

- Proximité de deux axes routiers majeures de circulation : la RN 10 et l’A11 qui permettent de 

rejoindre Paris, Rambouillet et l’Ouest de la France ;  

- Zone boisée au Nord du projet, limite naturelle de la zone d’activités ; 

- Accès depuis l’actuel axe de desserte de la zone d’activités « ABLIS-NORD » ; 

- Aménagement de noues, le long des voiries internes de la zone d’activités, contribuant à la 

gestion des eaux pluviales et à la formation d’une trame verte. 

 

 

b. La desserte par les transports en commun 

 

Les gares les plus proches sont celle de Rambouillet, à une douzaine de kilomètres au nord-est de la 

zone d’étude et celle de Dourdan à 14 km à l’Est du projet de zone d’activités. 

 

La zone d’étude sera desservie par deux lignes de bus : 

- La ligne 05 : Rambouillet – Prunay-en-Yvelines – Orsonville, 

- La Ligne 11 : Rambouillet – Ablis – Auneau.  

 

 

c. La typologie des futurs exploitants 

 

Les réflexions pour le positionnement du parc d’activités sur le marché actuel et les objectifs 

conduisent l’accueil d’activités à vocation tertiaire. 

 

 

d. L’insertion paysagère 

 

Le choix des principes paysagers de la zone d’activité « ABLIS-NORD 2 » a été guidé par les souhaits 

d’intégrer au maximum le projet dans son environnement, de favoriser la biodiversité et d’améliorer, à 

travers le paysage, les aspects économiques du projet. 

 

Trois aspects ont, ainsi, été privilégiés : 

- Une ambiance boisée dans la continuité du Parc des Faures ; 

- Une cohérence fonctionnelle avec la zone d’activités «  ABLIS-NORD » ; 

- La création d’une biodiversité. 
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Concernant l’ambiance boisée, le site se caractérise par la présence d’éléments paysagers singuliers 

tels que la forêt du Parc des Faures. Pour éviter de mettre une confrontation entre les futurs bâtiments 

et la lisière de la forêt, le projet propose d’amener la forêt à l’intérieur de la zone d’activités par le biais 

de trames d’arbustes et d’arbres d’alignement en bordure de projet ainsi que le long des voiries 

internes. 

Les essences végétales utilisées seront celles que l’on retrouve dans la forêt permettant une meilleure 

insertion des bâtiments dans leur environnement. 

 

La volonté d’intégrer au mieux la zone d’activités est également développée dans sa relation avec la 

zone d’activités voisine « ABLIS-NORD ». L’objectif est de ne pas créer de rupture entre les deux 

zones d’activités mais d’inscrire le nouveau projet dans la continuité de la zone d’activité existante. 

 

Le souhait de favoriser la biodiversité dans le projet se retrouve dans l’importance accordée aux choix 

des végétaux. Une partie des végétaux sélectionnés est à fleur et à baies afin de favoriser l’accueil 

d’insectes polinisateurs et d’oiseaux. L’organisation de l’espace et les compositions paysagères 

veilleront à alterner les strates arbustives, arborées et herbacées afin de créer un maximum de milieux. 

 

La biodiversité sera également favorisée au sein des espaces privés. Un minimum de 10 % de la 

surface des parcelles commercialisées sera non bâti et traité en espaces verts. Les directives de 

paysage des lots privés préconiseront, entre autres, des végétaux répondant au même critère que la 

zone d’activités. 

 

Le projet de paysage a également pour but de créer un cadre de vie agréable. Cette volonté 

d’amélioration se décline par l’aménagement de pistes cyclables et de voies piétonnes au sein de la 

zone d’activités « ABLIS-NORD 2 ». 

 

A noter enfin que l’intégration paysagère du projet a fait l’objet d’une note de présentation, adjointe au 

présent dossier (annexe 7 – Etude d’impact) 

 

 

V.2.5 Description de l’évolution de l’environnement en l’absence et en présence 

du scénario de référence 

 

Catégorie 

Evolution de l’environnement en 2030 

En présence du scénario de  

référence 

Evolution de l’environnement en 2030 

En l’absence du scénario de 

référence 

Situation 

géographique 

et 

administrative 

En 2030, le territoire ne subira, à priori, pas de modification de ses limites administratives. 

Occupation du 

sol sur le 

périmètre de la 

zone d’études 

En 2030, les bâtiments industriels constituant 

la zone d’activités « ABLIS-NORD 2 », seront 

aménagés et en cours d’exploitation.  

Les voiries internes de desserte de la zone 

seront bordées d’essences arbustives et les 

trames vertes auront été créées le long de la 

RN10 et de l’A11. 

Les noues paysagères seront fonctionnelles 

et assureront leur rôle dans la gestion des 

eaux de ruissellement. 

Les espaces défrichés pour permettre 

l’aménagement de la voirie de desserte auront 

été reboisés. 

Les terrains agricoles acquis dans le cadre du 

projet mais non intégrés au périmètre de la 

zone d’activités auront été loués à des 

exploitants agricoles, spécialisés notamment 

dans l’élevage biologique. 

En 2030, en l’absence de zone d’activités au 

droit du site, l’occupation du sol sera 

similaire à celle actuellement exercée sur le 

site, à savoir la culture céréalière. 

Maîtrise 

foncière 

L’ensemble des espaces publics aménagés 

dans le cadre du projet  et les parcelles 

accueillant les nouveaux équipements publics 

seront propriétés de la commune d’Ablis. 

Le parcellaire recomposé délimitera de 

nouvelles emprises qui appartiendront aux 

propriétaires et exploitants privés qui 

viendront s’implanter sur la zone d’activités, 

suite aux cessions réalisées. 

En 2030, en l’absence de projet, les 

parcelles resteront soit propriété de SEBAIL 

78 (cette dernière ayant déjà procédé au 

rachat des terrains auprès des agriculteurs 

actuels), puis louées à des exploitants 

agricoles locaux, soit rétrocédées à la 

commune d’Ablis.  

Patrimoine 

historique, 

culturel et 

architectural 

Il n’y a pas de monument historique dans 

l’emprise du projet. Sauf classement futur, à 

l’horizon 2030, la zone d’activités sera en 

dehors de tout périmètre de protection. 

Il n’y a pas de monument historique dans 

l’emprise du site. Sauf classement futur, à 

l’horizon 2030, la zone d’études sera en 

dehors de tout périmètre de protection. 
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Catégorie 

Evolution de l’environnement en 2030 

En présence du scénario de  

référence 

Evolution de l’environnement en 2030 

En l’absence du scénario de 

référence 

Patrimoine 

archéologique 

En 2030, en application de la loi relative à 

l’archéologie préventive, toutes les demandes 

de permis de construire et d’autorisation 

auront été transmises au Préfet de Région 

pour instruction et prescriptions 

archéologiques  éventuelles. 

En 2030, en l’absence de projet, aucune 

instruction auprès du Préfet n’aura été 

engagée. 

Patrimoine 

paysager 

En 2030, l’aménagement des trames vertes 

associées au projet de zone d’activités 

permettront de faire la transition avec les 

domaines forestiers adjacents. 

L’aspect des bâtiments industriels sera traité 

et ses atouts valorisés grâce à un traitement 

paysager qualitatif. 

En 2030, en l’absence de scénario de 

référence, les terrains resterons à vocation 

agricoles, s’intégrant à l’aspect paysager 

global des communes d’Ablis et de Prunay-

en-Yvelines, constitué à hauteur de 86 % de 

terrains agricoles. 

Démographie 

et population 

En 2030, la population des commune d’Ablis 

et de Prunay-en-Yvelines aura augmentée de 

manière significative par effet conjoint entre 

une offre d’emploi plus importante proposée 

par les industriels qui se seront implantés au 

sein de la nouvelle zone d’activités et la 

création de nouveaux logements. 

En 2030, en l’absence de nouvelle zone 

d’activités, la « vampirisation » du marché 

de l’emploi par les pôles d’activités de 

Vélizy-Villacoublay et de Saint-Quentin-en-

Yvelines se sera accentuée.  

Par voie de conséquence, on observera une 

stagnation voire une régression de la 

population au droit des communes d’Ablis et 

de Prunay-en-Yvelines, au profit de 

métropoles situées plus à l’Est au sein du 

département.  

Logements 

En 2030, afin de répondre à la demande des 

personnes venant travailler au sein de sa 

nouvelle zone d’activités, la commune d’Ablis 

sera tenu d’engager de nouveaux 

programmes de logements. 

La réalisation de ces logements favorisera le 

rajeunissement de la population. 

En 2030, en l’absence de nouvelle 

demande, la modification du nombre de 

nouveaux logements sera limitée. 

La part des logements anciens restera 

sensiblement élevée. 

Travail 

En 2030, les catégories socio-professionnelles 

de ce secteur seront plus qualifiées du fait de 

l’arrivée d’une nouvelle population avec 

l’augmentation de l’attractivité du site. 

Le taux de chômage sur les communes 

d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines devrait 

diminuer 

En 2030, en l’absence de nouveaux pôles 

économiques, on devrait observer une 

stagnation du marché de l’emploi. 

Le taux de chômage restera sensiblement 

équivalent à son niveau actuel. 

Equipements 

Les équipements publics seront renforcés afin 

de répondre aux besoins nouveaux de la 

population (notamment en termes de 

scolarisation et d’espaces de loisir pour les 

nouveaux résidents qui viendront s’installer à 

Ablis ou sur l’une de ses communes 

limitrophes, composés majoritairement de 

jeunes couples). 

En l’absence de projet, les équipements 

publics seront conservés en l’état. 

 

 

Catégorie 

Evolution de l’environnement en 2030 

En présence du scénario de  

référence 

Evolution de l’environnement en 2030 

En l’absence du scénario de 

référence 

Commerces 

En 2030, l’arrivée de nouveaux résidents 

induira l’arrivée de commerces 

supplémentaires qui les quartiers 

nouvellement créés. 

En 2030, il est fort probable que la baisse 

observée au niveau des centres villes d’Ablis 

et de Prunay-en-Yvelines se soit accentuée, 

entrainant une baisse de l’attractivité du 

centre-ville au profit des zones péri-

urbaines. 

Activités 

En 2030, le projet sera équipé de bâtiments 

tertiaires et de logistique. 

Représentant plus de 90 000 m² de surface 

d’activités, les nouveaux bâtiments 

permettront de générer entre 2 et 3 000 

emplois directs ou indirects. 

Ces emplois favoriseront l’arrivée de  

300 à 500 familles supplémentaires sur le 

secteur nécessitant l’implantation de 

nouveaux commerces et de nouvelles 

activités de service. 

 

Estimation de la masse économique 

injectée dans l’économie locale : 

- Investissement global : 75 M€ ; 

- Postes créés à termes : > 500 Emplois ; 

- Construction : 60 Emplois sur 4 ans ; 

- Taxes annuelles : 600 000 €/an ; 

- Retombées sur le commerce local : 

environ 100 000 €/an. 

En 2030, en l’absence de nouvelle zone 

d’activités, les principales sources d’activités 

resteront celles des zones d’activités 

existantes « ABLIS-NORD » et « ABLIS-

OUEST ». Les activités supplémentaires 

seront limitées du fait que ces sites sont 

proches d’être saturés. Il est possible que 

certaines activités actuelles se relocalisent 

ou déposent le bilan comme la société 

GEO/MADRANGE. 

Climat 

En 2030, le climat de la région sera toujours de type océanique dégradé. 

Cependant, selon Météo France, les températures sevraient évoluer d’ici 2030 puisque le 

projet s’inscrit dans un contexte d’élévation des températures moyennes de +1 à 3 °C d’ici 

2080. 

Qualité de l’air 

En 2030, les émissions atmosphériques en 

polluants devraient être plus importantes 

qu’aujourd’hui.  

Ces émissions seront liées à la fois, à 

l’augmentation du trafic routier induit par 

l’arrivée des nouveaux résidents venant 

s’installer sur Ablis et sur Prunay-en-Yvelines 

mais également au trafic des transporteurs 

inhérent aux activités industrielles présentes 

au sein de la nouvelle zone d’activités (dont 

une majorité sera liée au secteur de la 

logistique). 

Toutefois, l’arrivée de véhicules neufs moins 

polluants et le retrait des véhicules les plus 

anciens devraient pondérer cette 

augmentation. 

En 2030, les émissions atmosphériques en 

polluants devraient sensiblement 

augmentées par rapport à aujourd’hui. 

La majorité des emplois étant située au 

niveau des pôles économiques de Vélizy-

Villacoublay et de Saint-Quentin-en-

Yvelines, cela devrait conduire à une 

recrudescence de l’utilisation de la voiture 

pour les trajets domicile-travail.  
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Catégorie 

Evolution de l’environnement en 2030 

En présence du scénario de  

référence 

Evolution de l’environnement en 2030 

En l’absence du scénario de 

référence 

Topographie 

En 2030, la topographie du site ne sera que 

peu modifié. Le site ne présente pas de 

contraintes, ni d’enjeux particuliers. La zone 

d’activités respectera globalement le relief 

actuel et modifiera que de manière limitée la 

topographie locale. 

En 2030, en l’absence de scénario de 

référence, la topographie du site restera 

identique à sa situation actuelle. 

Géologie 

En 2030, les composantes géologiques du 

sous-sol ne seront que peu modifiées. 

L’aménagement de la zone d’activités (bâti, 

espaces publics,…) n’est pas de nature à 

perturber les composantes géologiques du 

sous-sol. 

Seuls les premiers mètres seront affectés, 

notamment pour l’aménagement des assises 

des bâtiments et la création des réseaux et 

ouvrages d’assainissement. 

En 2030, en l’absence de scénario de 

référence, les composantes géologiques du 

sous-sol ne seront pas modifiées. 

Hydrogéologie 

En 2030, les systèmes d’assainissement 

aménagés seront de type séparatif. Les eaux 

de ruissellement seront collectées dans le 

réseau d’assainissement interne de la zone 

d’activités composé de noues qui assureront à 

la fois, le traitement naturel des eaux pluviales 

mais également, la recharge du réseau 

aquifère. 

En 2030, en l’absence de toute opération 

immobilière au droit de la zone d’études, la 

qualité des sols n’aura que peu évoluée. Il 

est probable que des polluants déjà présents 

dans les sols (nitrates et pesticides) 

continuent à contaminer le réseau aquifère. 

Pollution des 

sols 

En 2030, l’ensemble des terrains aura fait 

l’objet d’études sur l’état des sols, notamment 

dans le cas de l’implantation d’activité 

soumise à autorisation préfectorale d’exploiter 

ou dans le cadre de cessation d’activité 

d’installation classée. 

A noter que de par leur nature, les activités 

présentes au sein de la future zone d’activités 

sont considérées comme peu ou pas 

polluantes (tertiaire et logistique). 

En 2030, en l’absence  de tout 

aménagement au droit de la zone d’études, 

l’état des sols restera sensiblement le même 

qu’aujourd’hui. 

Il est possible que cet état se dégrade en 

cas d’utilisation de produits phytosanitaires. 

Gestion des 

effluents 

En termes de ruissellement, la situation, au 

droit du site aura connu une nette amélioration 

puisqu’on passera d’un débit de ruissellement 

de 918 l/s à un débit de 25 l/s par le biais des 

ouvrages tampons (noues associées à un 

débit de fuite) présents au droit de la zone 

d’activités. 

En facilitant l’infiltration des eaux pluviales, le 

projet contribuera également à la recharge du 

réseau aquifère sous-jacent. 

En 2030, la situation sur la gestion des eaux 

de ruissellement n’aura pas évolué. Les 

risques de débordement des fossés 

collecteurs situés le long de la RN10 et de 

l’A11, en cas d’événements pluvieux 

importants, seront toujours présents. 

 

Catégorie 

Evolution de l’environnement en 2030 

En présence du scénario de  

référence 

Evolution de l’environnement en 2030 

En l’absence du scénario de 

référence 

Hydrologie 

En 2030, la qualité du ru du Perray, collecteur 

des eaux pluviales en provenance du site, 

devrait atteindre le bon état écologique selon 

les objectifs établis par le Schéma 

Départemental de l’Eau des Yvelines. 

Les noues qui seront aménagées dans le 

cadre du projet, étant considérées comme des 

épurateurs naturels des eaux de 

ruissellement, devraient contribuer au 

maintien de la qualité de ce cours d’eau. 

En 2030, la qualité du ru du Perray, se doit 

d’atteindre le bon état écologique selon les 

objectifs établis par le Schéma 

Départemental de l’Eau des Yvelines. 

En l’absence du scénario de référence, la 

qualité des eaux du ru du Perray sont plus 

susceptible d’être dégradées notamment en 

cas de fortes pluies (apports importantes de 

fines en provenance des champs agricoles 

en culture ou de substances phytosanitaires 

par le lessivage des sols par les eaux de 

pluie). 

Ressources 

énergétiques 

Une consultation a été lancée avec la société 

LEGENDRE ENERGIE afin de proposer, aux 

futurs exploitants, la mise en place d’énergie 

renouvelable (ex : panneaux photovoltaïques) 

En 2030, en l’absence de scénario de 

référence et étant donné l’utilisation agricole 

du site, il ne devrait pas y avoir de besoin 

énergétique au droit de la zone d’études. 

Contexte 

écologique 

Rappelons qu’aucune zone naturelle de type 

ZNIEFF ou de site appartenant au réseau 

NATURA 2000 ne sera impacté par la zone 

d’activités « ABLIS-NORD 2 ». 

Le site ne présente pas non plus, dans son 

périmètre, de zones humides. 

Par l’aménagement de trames vertes en lieu 

et place de champs agricoles et la création de 

noues enherbées, le projet contribuera à la 

reconstitution du corridor écologique qui a été 

supprimée lors de la mise en culture du site et 

favorisera l’acquisition de nouveaux milieux de 

vie pour la faune locale  

En 2030, en l’absence du scénario de 

référence, le site sera toujours déficitaire du 

corridor écologique spécifié au sein du 

SRCE d’Ile-de-France. 

Flore et 

habitats 

En 2030, par l’implantation d’essences 

végétales locales au droit du site, 

l’aménagement de strates arbustives et 

arborescentes au sein de trames vertes, le 

projet contribuera à diversifier la flore et 

l’habitat. 

De plus, des recommandations auront été 

établies en vue de l’aménagement des 

différentes parcelles. 

En 2030, en l’absence du scénario de 

référence, la zone d’études sera toujours 

dévolue à la culture céréalière, cadre de vie 

limité à la faune locale. 
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Catégorie 

Evolution de l’environnement en 2030 

En présence du scénario de  

référence 

Evolution de l’environnement en 2030 

En l’absence du scénario de 

référence 

Réseaux 

routier et trafic 

En 2030, le site sera caractérisé par un 

réseau viaire restreint à la seule desserte des 

entités économiques présentes. 

Les transporteurs se rendant sur la zone 

d’activités utiliseront le réseau existant 

directement raccordé à la RN 10 et à l’A11. 

Peu d’impact sur le trafic local au regard des 

conclusions de l’étude trafic mené dans le 

cadre de ce projet. 

En 2030, en l’absence du scénario de 

référence, le réseau viaire se limitera aux 

chemins ruraux permettant la desserte des 

exploitations agricoles, eux-mêmes 

raccordés au réseau de desserte de la 

station d’épuration d’Ablis. 

Transports en 

commun et 

modes doux 

En 2030, il est probable que de nouvelles 

lignes de bus soient mises en service afin de 

permettre aux usagers d’accéder aux 

différents bâtiments de la zone d’activités. 

En compléments, des services à la mobilité 

apporté aux usagers auront été mises en 

service : amplitude et fréquence des 

transports collectifs, services à la mobilité du 

type PDER-PDIE, mise en place de bornes 

d’autopartage/vélopartage,… 

La desserte en transports en commun 

actuelle et les modes doux au droit de la 

zone d’études risquent de ne pas être 

valorisés, faute d’un effet de seuil critique, 

en termes de besoin des usagers pour faire 

évaluer l’offre. 

Réseaux 

divers 

En 2030, l’ensemble des bâtiments sera 

raccordé aux réseaux urbains (créés ou 

actuels). 

En 2030, en l’absence de projet, le plan des 

réseaux restera en l’état. Ne seront réalisées 

que les opérations de réfection en cas 

d’anomalie constatée. 

Voirie 

La future zone d’activités sera structurée par 

un réseau de voiries et d’espaces verts. 

L’accès à la zone d’activités se fera à partir de 

la bretelle de desserte de la zone d’activités 

« ABLIS-NORD » depuis la  

RN 10. 

Les voies pédestres et les pistes cyclables 

internes seront, quant à elles, sécurisées. Ils 

s’articuleront autour des espaces verts. 

En 2030, dans le cas où l’activité du site 

serait tournée vers la culture céréalière, il ne 

sera prévu de voirie supplémentaire au droit 

de la zone d’études. 

Risques 

naturels 

La zone d’activités « ABLIS-NORD 2 » n’est 

pas soumise à des risques naturels 

particuliers hormis celui inhérent au retrait et 

gonflement des argiles lors des épisodes de 

fortes pluies et de sécheresse. 

Ce risque aura été anticipé lors de la 

conception même des bâtiments par la mise 

en place de fondations adéquates. 

En 2030, en l’absence de scénario de 

référence, la zone d’études n’est pas 

soumise à de risques naturels particuliers. 

 

 

Catégorie 

Evolution de l’environnement en 2030 

En présence du scénario de  

référence 

Evolution de l’environnement en 2030 

En l’absence du scénario de 

référence 

Risques 

technologiques 

En 2030, en l’absence d’implantation sur les communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines, 

de site référencé SEVESO, la zone d’études ne sera pas concernée par le risque 

technologique et ne nécessitera pas l’application de mesure particulière. 

Acoustique 

En 2030, la zone d’activités sera soumise à 

des nuisances sonores supplémentaires du 

fait de l’augmentation du trafic routier et de 

l’activité exercée au sein des bâtiments 

industriels qui seront venus s’implanter. 

En 2030, en l’absence de scénario de 

référence, on pourra observer une 

dégradation de l’ambiance sonore, au 

voisinage du site, lié à une augmentation du 

trafic routier correspondant à une 

recrudescence des liaisons domicile-travail. 

Déchets 

En 2030, dans le respect des règlements de 

la Communauté d’Agglomération de 

Rambouillet, les programmes de gestion des 

déchets respecteront les obligations en 

termes de tri sélectif afin d’optimiser les 

circuits de collecte. 

Sur l’espace public, des aménagements 

extérieurs, des dispositifs ou des 

équipements de gestion des déchets auront 

été créés. 

En 2030, en l’absence du scénario de 

référence, aucun besoin supplémentaire de 

gestion des déchets ne sera créé sur le site. 
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VI. ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES DU PROJET SUR 

L’ENVIRONNEMENT 
 

 PREAMBULE VI.1

 

La future zone d’activités « ABLIS-NORD 2 » intègrera les concepts du développement durable. Le 

parti d’aménagement consiste à poursuivre le développement économique de la commune d’Ablis tout 

en limitant la consommation d’espaces agricoles. 

Les futurs bâtiments, venant s’implanter sur la zone d’activités, devront répondre aux exigences de la  

RT 2012 dont l’objectif de limiter la consommation d’énergie primaire des bâtiments neuf à un 

maximum de 50 KWhEP/m².an. 

Une charte de qualité environnementale sera également mise en application. Un Schéma 

d’Organisation Environnemental sera mise en œuvre lors de la réalisation des opérations. 

 

 

 LES EFFETS TEMPORAIRES EN PHASE TRAVAUX  ET  MESURES ENVISAGEES VI.2

 

(Article R122-5 II-2° et 5° du Code de l’environnement) 

 

VI.2.1 Phasage et durée prévisible des travaux 

 

La commercialisation des lots constituant la zone d’activités est supposée se dérouler sur une période 

d’environ 5 ans ce qui correspond à une construction moyenne de 20 000 m²  de surface de plancher 

par an. 

 

Le planning de réalisation de la zone d’activités « ABLIS-NORD 2 » se déroulera comme suit : 

- Réalisation des mesures de réduction et compensatoires d’ordre écologiques, 

- Terrassement et assainissement sur l’ensemble du site, 

- Déboisement de la partie Nord du site, 

- Construction du giratoire d’accès à la ZAC et du réseau de voirie interne, 

- Mise en place des réseaux nécessaires au fonctionnement de la zone d’activités, 

- Commercialisation des lots et construction des bâtiments industriels. 

 

En cas de retard pour la construction du rond-point, les travaux seront décalés de manière à limiter les 

effets impactant sur le cycle biologique des espèces recensées. Nous rappelons que les opérations de 

déboisement n’affecteront que 0,47 ha. 

 

 

 Mesures de réduction des impacts de chantier 

 

Afin de limiter l'impact des travaux sur les cycles biologiques des différents groupes d'espèces, il 

apparaît opportun de programmer la réalisation des travaux durant la période la moins dommageable. 

 

L’enjeu essentiel dans le cadre du projet est d’éviter le défrichement lors de la période de 

nidification des oiseaux et la période de reproduction (phase aquatique des amphibiens). 

 

Comme l'illustre la figure ci-dessous, la période la moins impactante pour la réalisation des travaux se 

situe de la fin de l'été à la fin de l'hiver, et plus particulièrement de la mi-septembre à la fin février.  

En effet, à cette période, la quasi-totalité des groupes d'espèces ont réalisé la partie la plus délicate de 

leurs cycles biologiques (nidification, reproduction). Cependant, certaines espèces commencent à 

rejoindre leurs sites d'hibernation ou d’hivernation (reptiles, chiroptères). 

 

Au regard des enjeux, le défrichement de la zone boisée sera réalisée en dehors de la période 

d’’avril à fin août. 

 
Cycle biologique des différents groupes taxonomiques 

 

Les zones boisées, non impactées par les opérations de déboisement, qui sont à préserver feront 

l’objet d’une protection adaptée afin d’éviter le passage des engins sur cette zone ou les coupes 

inutiles. A ce titre, une barrière physique et visuelle sera aménagée afin de circonscrire la zone à 

défricher. 

 

De plus, la zone de fourrés au Sud, située le long de l’autoroute A11, fera l’objet d’une mise en 

défense par l’intermédiaire d’une barrière physique. 

 

Afin de contenir des impacts potentiels et de les minimiser, un système de management 

environnemental et de chantier pourra être mis en place lors des travaux, pouvant donner lieu à la 

nomination d’un OPC Inter Chantier (Responsable de l’Ordonnancement, du Pilotage et de la 

Coordination) qui assurera la coordination générale de l’ensemble des secteurs de chantier et de la 

coordination de chaque secteur opérationnel. 

Par ailleurs, un cahier des prescriptions générales, urbaines, architecturales et paysagères sera 

élaboté et d’imposera aux acquéreurs des lots. 
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VI.2.2 Les mouvements de matériaux  

 

Pour permettre un déroulé optimal de réemploi des terres, un certain nombre de mécanisme sera mis 

en place dès le début du chantier pour l’aménagement de la zone d’activités. 

 

Les chantiers produisant des déblais et ceux nécessitant du remblai n’étant pas concomitant, il sera 

nécessaire de mettre en place deux plateformes d’entreposage, au droit du site.  

SEBAIL 78 va donc mettre en place deux plateformes mutualisées provisoires : l’une d’une capacité de 

35 000 m3, le long de la RN10 et de l’A11 pour stocker la terre végétale préalablement décapée, 

stockée en andains et qui sera entièrement utilisée pour l’aménagement des espaces verts ou des 

bandes végétales le long des voiries ; l’autre d’une capacité de 50 000 m3 environ, pour stocker les 

limons qui seront traités à la chaux puis utilisés comme matériaux de structure de chaussée des voiries 

de la zone d’activités. 

 

Pour lever les freins sur les responsabilités des différents acteurs utilisant les plateformes, sera mise 

en place une gestion alternée de ces plateformes. L’entreprise en charge des terrassements sera, 

dans un premier temps, responsable de la gestion de la plateforme et de la caractérisation des 

matériaux stockés. Dans un second temps, après constat des quantités stockées, la plateforme sera 

remise en gestion à l’entreprise chargée de réemployer les matériaux. 

 

Cette responsabilité tournante sera inscrite dans le cahier des charges. 

 

Outre les travaux en vue de la réalisation de la zone d’activités, les opérations de construction et de 

terrassement des futurs bâtiments industriels vont générer leurs propres déchets, déchets pour 

lesquels les entreprises devront organiser le tri et l’évacuation depuis le site. 

 

A titre indicatif, les quantités prévisibles de déchets liés aux phases de construction de la zone 

d’activités et des bâtiments industriels (avec pour hypothèse, entre 100 et 120 000 m² de surface 

décapée pour l’aménagement des plateformes) sont estimés comme suit : 

 

Phase d’aménagement de la zone d’activités 

Déchets inertes (gravât de 

terrassement et d’excavation) 

Zone d’activités Ablis-Nord 2 

45 000 tonnes 

Déchets inertes (déblais et 

remblais pour l’aménagement 

des plateformes) des futurs 

bâtiments 

Entre 60 et 80 000 tonnes 

 

Phase de construction des bâtiments industriels* 

Déchets inertes (gravât, 

parpaings, béton) 
910 tonnes environ 

Déchets  non dangereux non 

inertes (plastique, verre, métal, 

plâtre) 

810 tonnes environ 

 

*Les ratios utilisés pour cette estimation sont ceux fournies par l’ADEME (www.optigede.ademe.fr). 

 

 Effets potentiels sur l’environnement 

 

Des risques de pollution physique et chimique des sols sont possibles pendant toute la durée des 

travaux. 

L’aquifère la plus proche est située à une dizaine de mètre de profondeur et ne dispose pas d’horizon 

imperméable (couche argileuse) afin de la protéger, elle est donc particulièrement sensible à toute 

pollution de surface. 

 

Ces risques sont liés : 

- A l’érosion des sols nus et des zones de terrassement par les eaux de ruissellement, 

- Au relargage éventuel de béton ou de bitume lors de sa mise en œuvre, 

- A la présence et à la circulation d’engins lourds de chantier pouvant conduire à l’apparition 

accidentelle d’hydrocarbures divers (essence, gazole, huiles, graisses), 

- Au stockage, sur site, des huiles (huile moteur) et des carburants (essence, gasoil ou fuel 

lourd). 

 

 Mesures de réduction des impacts de chantier 

 

- L’apport et le retrait des déblais et remblais fonctionneront en flux tendus afin d’éviter de stocks 

trop importants. Les unités de stockage de terres végétales seront disposées pour les lots A et 

B, côté Autoroute A11. La topographie du site et la présence d’une haie d’arbres en bordure du 

projet permettra de dissimuler, en partie, ces dépôts ; 

- Les sources potentielles de pollution (installations de chantiers, centrale de fabrication, aire de 

stockage) seront placées en dehors de secteurs sensibles. Les aires de stockage seront 

étanchées afin d’éviter les fuites accidentelles de carburants ou d’autres substances polluantes. 

http://www.optigede.ademe.fr/
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Un système étanche de récupération et d’épuration des eaux de ruissellement leur sera associé 

(déshuileur-décanteur) ; 

- Les déchets de toute nature seront transportés et stockés sur des aires de collecte spécifiques 

et étanches et exportés avant la fin du chantier ; 

- Le lavage et la vidange des engins de chantier sont interdits à l’intérieur de la zone d’études ; 

- Il n’y aura pas de stockage d’hydrocarbures sur le site pour l’alimentation des engins de 

chantier ; 

- Le fonctionnement sanitaire du chantier (latrines de chantier, évacuation des déchets) devra 

être pris en compte par les entreprises ; 

- A la fin du chantier, les entreprises devront organiser le repli de leur matériel et le nettoyage 

des différents chantiers. 

 

VI.2.3 La gestion des déchets  

 

Les déchets du BTP sont soumis aux dispositions générales sur la gestion des déchets prévues aux 

articles L.541-1 et suivants du Code de l’Environnement. Par conséquent, tout producteur de déchets 

de chantier du BTP est responsable de leur bonne élimination. Il doit notamment veiller à limiter la mise 

en décharge des déchets et favoriser leur valorisation par réemploi ou recyclage. 

 

Les opérateurs travaillant sur le futur chantier de la zone d’activités devront également se conformer au 

Plan Départemental de Gestion des Déchets du BTP. Celui du département des Yvelines est en cours 

d’élaboration 

 

 Effets potentiels sur l’environnement 

 

Les risques liés au stockage de déchets sont les suivants : 

- Pollution des sols suite à la percolation de résidus liquides ; 

- Relargage de polluants dans le milieu naturel via le réseau d’eaux pluviales. 

 

 Mesures de réduction des impacts de chantier 

 

- Stockage des déchets sur une aire étanche, sous rétention ; 

- Ceux-ci seront évacués le jour même de la zone projet. Il n’y aura pas de zone de stockage de 

déchets sur le site ; 

- L’organisation régulière de l’enlèvement des bennes et des déchets de chantier. Les matériaux 

de démolition seront évacués dans des sites d’accueil appropriés ou envoyés dans des 

installations de traitement. 

 

 

VI.2.4 Les conditions de circulation et d’accessibilité 

 

 Effets potentiels sur l’environnement 

 

Les effets majeurs sur les conditions de circulation, pendant la période du chantier relatif au projet, 

seront liés à : 

- L’utilisation du chemin d’accès à la station d’épuration comme point d’entrée au chantier 

pendant toute la durée de la réalisation de la voirie interne de desserte de la zone d’activités 

ABLIS-NORD 2 (rond-point + chaussée).  

- Une légère augmentation du trafic routier se résumant à une douzaine de véhicules légers et à 

une cinquantaine de poids lourds par sens et par jour. 

 

A noter qu’une fois la voirie interne réalisée, le chemin d’accès à la station d’épuration sera abandonné 

au profit du nouveau rond-point de desserte. 
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 Mesures de réduction des impacts de chantier 

 

Afin de minimiser les effets temporaires du projet sur les conditions de circulations, seront mises en 

place les procédures suivantes : 

- des signalisations routières provisoires (verticales et horizontales, réfléchissantes et éclairantes 

la nuit) conformes à la réglementation seront mises en place pour prévenir l’ensemble des 

usagers ; 

- un débourbeur sera installé à la sortie du chantier afin d’éviter la dégradation des chaussées 

par la boue ; 

- mouillage des voiries et des pistes 

- une réfection des voiries dégradées par les engins de chantier en fin de chantier ; 

- absence de tout stockage de matériel en dehors de la zone d’études ; 

- Les voiries seront réalisées, au cours de la première phase des travaux, avec une couche de 

graves bitumineux de façon à être facilement nettoyage et permettre, ainsi, une circulation 

propre. 

 

Une attention particulière sera portée sur l’organisation de la circulation des camions et engins de 

chantier. Des itinéraires de substitution seront mis en place afin d’atténuer la gêne ressentie. Afin 

d’assurer des conditions optimales de sécurité aux abords du chantier, les entrées et sortie des 

camions seront gérées par un système de feu tricolores et une liaison radio. 

 

La voirie provisoire, à la fin du chantier, sera conservée. Elle servira de « voie pompier », garantissant 

un accès à la zone en cas de problème grave survenant sur l’échangeur, par exemple. 

 

 

VI.2.5 Les commodités de voisinage 

 

 Effets potentiels sur l’environnement 

 

Il s’agit, entre autres choses : 

- Des nuisances sonores dues aux circulations des camions, aux opérations de compactage et à 

l’augmentation du nombre de poids lourds pendant toute la durée des travaux. 

Le bruit sera permanent pendant toute la durée des travaux mais uniquement sur la plage 

horaire suivante : du lundi au vendredi, de 8h00 à 17h00. 

Sa perception sera minime au niveau des zones à émergences réglementées du fait de la 

contiguïté du chantier avec deux axes de circulations majeures que sont l’A11 et la RN10 et de 

la présence des deux zones d’activités « ABLIS-NORD » et « ABLIS-OUEST » ; 

- D’éventuelles nuisances olfactives, lors de la pose du bitume sur les voiries ; 

- Des vibrations, notamment lors du compactage des matériaux ; 

- Des émissions de poussière lors des opérations de terrassement ; 

- Des risques d’intrusion dans le périmètre du chantier, volontaire ou accidentelle, de personnes 

étrangères au chantier et des risques d’accidents ou de vandalisme qui pourraient en résulter. 

 

Rappelons, toutefois, que les premières habitations sont situées à 600 m au Sud-Est du chantier. Il est 

donc peu probable que ces nuisances soient perceptibles par les riverains. 

 

 Mesures de réduction des impacts de chantier 

 

Un certain nombre de mesures seront prises afin de minimiser les effets sur le voisinage et de 

sécuriser le chantier. 

Il est prévu : 

- Des itinéraires de chantier seront définis en concertation avec les services de voirie et de 

police ; 

- Les entreprises devront mettre en œuvre des matériels et engins de chantier conformes à la 

réglementation sur les objets bruyants fixée par le décret n°95-79 du 23 janvier 1995 modifié. 

Les engins de compactage  seront choisis en fonction des distances les séparant des 

habitations les plus proches pour minimiser les effets vibratoires ; 

- Les plages de travail autorisées seront strictement respectées. Dans le cas de travaux  

exceptionnels à exécuter hors plages autorisées, toutes les précautions seront établies sur le 

site pour atténuer la gêne occasionnée vis-à-vis des riverains ; 

- Les véhicules à moteur utilisés sur le chantier seront conformes avec la réglementation en 

vigueur ; 

- Lors des phases de traitement des terrains et d’excavation, tous les moyens techniques seront 

appliqués pour limiter les risques de rejet de particules dans l’air ambiant et les émissions de 

poussières. En particulier, les travaux d’excavation seront limités lors de forte chaleur ou de 

phénomènes venteux ; 

- Les voiries et les plateformes de terrassement seront régulièrement arrosées ; 

- Des dispositifs de sécurité, un balisage et des clôtures adaptées seront mise en place afin de 

contrôler l’accès au chantier et lutter contre d’éventuels actes de vandalisme. 

 

Remarque : 

On rappelle que, conformément à l’article 8 du Décret n°95-22 du 9 janvier 1995, le Maître d’Ouvrage 

élaborera un dossier décrivant les nuisances sonores attendues sur le chantier ainsi que les mesures 

prises pour en limiter les effets. Celui-ci sera fourni au Préfet ainsi qu’aux Maires des communes 

d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines, un mois avant le démarrage effectif du chantier. 

 

Au vu de ce dossier, le Préfet pourra, s’il estime que les nuisances sonores attendues sont de nature à 

causer un trouble excessif sur le voisinage, après avis des Maires et du Maître d’Ouvrage, prescrire 

des mesures particulières de fonctionnement du chantier (horaires, limitation d’accès,…). 
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VI.2.6 Le milieu naturel 

 

(Cf. étude faune flore – Rapport SOCOTEC n°1703-EN1D1-023/1 du 30 juin 2017) 

 

 Effets potentiels sur l’environnement 

 

Les impacts produits en phase chantier sur le milieu naturel sont essentiellement : 

- Le défrichement d’une zone agricole. Toutefois, cet impact sera limité du fait que la zone 

d’études est bordée par des routes très fréquentées ; 

- Le défrichement d’une zone boisée ; 

- La perturbation potentielle des déplacements et des échanges intra et interspécifiques 

(défrichement, engins de chantier, nuisances sonores,…) ; 

- La destruction d’habitats d’espèces (zone d’alimentation et ou de nidification) liée au 

défrichement des milieux ouverts et de la zone boisée ; 

- La destruction d’espèces avicoles possible (nichées, jeunes en duvet, adulte en mue) au droit 

de la zone boisée si réalisation des travaux de défrichement en période printanière et estivale ; 

- Report d’espèces avicoles vers d’autres habitats limitrophes causés par les nuisances de 

chantier (bruit, vibrations, lumière,…) ; 

- Destruction d’habitats pour certaines espèces de reptile liée au défrichement de la zone boisée. 

 

 Mesures de réduction des impacts de chantier 

 

Les mesures, ci-après, ont pour vocation le maintien des habitats et des espèces : 

- Les travaux de défrichement et de déboisement seront programmés durant la période mi-

septembre à fin février. Il s’agit de la période la moins impactante pour le cycle biologique des 

espèces recensées ; 

- En cas de retard, les travaux seront décalés de manière à limiter l’impact sur le cycle biologique 

des espèces. Rappelons, concernant les travaux de la zone d’activités, que l’impact sur les 

aspects « nichage » et « reproduction » seront limités étant donné l’absence de végétation 

spécifique sur les terrains d’Ablis composés essentiellement de champs agricoles en 

exploitation et que les bordures des axes de circulations entourant la future zone d’activités 

composés de talus et d’arbres ne seront pas impactés par les travaux ; 

- Le défrichement de la zone boisée sera limité au minimum afin de limiter l’impact sur le milieu 

naturel, tout en respectant les mesures de sécurité et le gabarit des axes de circulation à créer ; 

- Les zones boisées à préserver feront l’objet d’une protection adaptée afin d’éviter le passage 

des engins sur cette zone ou les coupes inutiles ; 

- Les insectes d’intérêt patrimonial sont localisés en frange Sud des terrains. Ainsi, il sera mis en 

place une protection autour de cette zone pendant toute la phase des travaux afin d’éviter la 

circulation des engins de chantier ;   

- Une attention particulière sera prêtée au mélange grainier lors de l’ensemencement des 

pelouses des espaces verts afin de proposer un cortège de plantes attrayantes pour les 

insectes ; 

- Des espaces de bandes boisées seront réalisés le long de la RN10 et au Sud de la zone 

d’études permettant d’établir une continuité écologique autour du projet. L’alternance de 

massifs arbustifs bas et haut offrira divers habitats qui répondront aux exigences écologiques 

des différentes espèces (cf. projet paysagé reporté en annexe du présent document –  

annexe 7 – Etude d’impact) ; 

- La préservation et le renforcement de la haie, au Nord, favorisera la continuité écologique à 

l’échelle locale ; 

- Ces milieux arbustifs pourront constituer des territoires potentiels de chasses pour les 

chiroptères ; 

- Afin d’éviter le développement d’espèces invasives pendant la période des travaux, il sera 

procédé à un contrôle de la qualité des terres de remblais. Le Maître d’Ouvrage s’attachera 

également à la végétalisation des terres laissées à nu avec les essences locales, à la mise en 

place d’un programme de veille et à une sensibilisation des futurs gestionnaires sur la nécessité 

d’éradiquer les espèces invasives. 

 

 

VI.2.7 La ressource en eau 

 

 Effets potentiels sur l’environnement 

 

Durant la période de travaux, les risques de dégradation des eaux seront de quatre types : 

 

 Risque de pollution par les matières en suspension 

 

La pollution des eaux de ruissellement par les matières en suspension est potentiellement importante ; 

elle est induite par l’érosion des sols liée aux défrichements et aux opérations de terrassement.  

Elle peut avoir aussi comme autres origines, les travaux de fondation et l’inondation du chantier en cas 

de fortes pluies, entraînant le lessivage des dépôts temporaires de matériaux. 

Dans le cadre du projet, les dispositifs d’assainissement des eaux pluviales (noue, tranchée, bassin) 

seront aménagés dès les premières phases du chantier, le lessivage ne devrait avoir qu’une incidence 

limitée vis à vis de la qualité du milieu récepteur. 

Au besoin, des filtres seront mis en place, au droit des avaloirs situés à proximité du projet, afin de 

limiter l’apport de fines au niveau du milieu récepteur. 

 

A noter que, préalablement à la réception du nouvel ensemble commercial, un entretien de l’ensemble 

des dispositifs d’assainissement sera réalisé afin de s’assurer de leur fonctionnalité. 

 

 

 Risques de pollution au cours des opérations d’entretien des engins de chantier 

 

La conduite normale du chantier et le respect des règles de l’art sont de nature à éviter tout 

déversement susceptible de polluer le sous-sol et les eaux superficielles. 

Ainsi, aucune réparation ou vidange de véhicules ne sera effectuée sur le site. Il en va de même pour 

l’alimentation en gasoil et en fuel des engins de chantier qui sera réalisée en dehors de l’emprise du 

projet. 

Toutefois, un nettoyage des engins de chantier sera, quand même, réalisé au droit de la zone d’étude 

afin d’éviter l’apport de terres sur la voirie lors des différentes rotations des camions, ce qui peut 

entrainer un apport de fines en aval du site. 

 

 

 Risques de pollution par la nature des travaux et des produits entreposés 

 

Plusieurs types de polluants seront présents lors de la phase chantier 

- Huiles de décoffrage, 

- Fuel des engins de chantier, 

- Chaulage des terres. 
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Une attention particulière sera portée sur la prévention de ce type de pollution. A cet effet, il sera 

demandé à tout prestataire travaillant sur le chantier de disposer sur place des moyens adéquats pour 

prévenir ou contenir les effluents provenant d’un épandage accidentel de produits : absorbants, 

boudins, bacs de rétention….  

 

Une procédure sera établie et fournie avec le plan de prévention afin que tous les intervenants 

connaissent la démarche à suivre en cas d’accident (téléphone d’urgence, système de protection à 

mettre en place,…).  

 

 

 Risques de pollution par les eaux usées domestiques ou les eaux usées sanitaires du 

personnel intervenant sur le chantier 

 

Des sanitaires autonomes seront mis en place pendant toute la phase de chantier. Ils feront l’objet d’un 

nettoyage régulier. 

 

 

 Risques de pollution au niveau du réseau aquifère  

 

La profondeur des travaux de terrassement resteront relativement limités (entre 0,45 et  

1,5 m de profondeur pour la plupart).  

 

Compte tenu de la géologie de ce secteur, les travaux de terrassement ne concerneront uniquement 

que la partie insaturée du sol, l’aquifère de la nappe alluviale ayant été identifiée à une profondeur de 7 

m environ. Une attention particulière sera apportée cependant lors de l’aménagement des réseaux 

d’assainissement et des ouvrages de gestion des eaux pluviales. 

 

A noter que le programme de travaux prévoit d’ores et déjà la limitation du nombre d’engins de chantier 

lors des travaux de viabilisation aux seuls nécessaires pour les opérations de terrassement. 

 

 

VI.2.8 Les consommations énergétiques et la pollution de l’air 

 

 Effets potentiels sur l’environnement 

 

Le chantier sera à l’origine de consommations énergétiques du fait de l’utilisation d’équipements 

électriques et d’émissions de gaz à effet de serre liés à l’acheminement des matériaux de construction 

et à leur mise en œuvre ainsi qu’à l’utilisation des engins de chantier pour les opérations de 

terrassement et d’affouillement. 

 

 Mesures de réduction des impacts de chantier 

 

Le choix des matériaux utilisés sera fait notamment sur la base de la proximité de leur lieu d’origine, en 

prenant en compte, notamment, le « bilan carbone », l’impact sur les ressources naturelles et leur 

potentiel de recyclage. 

 

Un Schéma d’Organisation Environnemental s’imposera aux entreprises et une Charte de Qualité 

Environnementale s’imposera aux futurs preneurs des lots d’activités.  

 

 

VI.2.9 Les effets socio-économiques 

 

 Effets potentiels sur l’environnement 

 

Lors de la réalisation des aménagements de la zone d’activités, la présence du personnel de chantier 

pourra avoir pour effet bénéfique l’augmentation de la fréquentation des commerces de proximité et 

des activités de service (restauration,…). 

 

Le chantier devrait générer ou conforter des emplois dans le secteur du B.T.P.. Selon la Fédération 

Nationale des Travaux Publics, sur l’année 2012, le nombre d’emplois directs totaux (emplois 

permanents et emplois intérimaires) était de 7,1 emplois directs par million d’euros investi dans les 

infrastructures. 

Cela va également générer des emplois indirects parmi les fournisseurs en matériaux et les sociétés 

de service. Les données de l’INSEE sur ce point datent de 2007 et révèlent que 2,6 emplois indirects 

(hors interim) sont créés par million d’euros investi. 
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 LES EFFETS NEGATIFS ET POSITIFS, DIRECTS ET INDIRECTS, A COURT, VI.3

MOYEN ET LONG TERME DE LA ZONE D’ACTIVITES « ABLIS-NORD 2 » SUR 

L’ENVIRONNEMENT ET MESURES COMPENSATOIRES  PREVUES 

 

(Article R122-5 II-2°, 4° et 5° du Code de l’environnement) 

 

Remarque : 

Les effets du projet sur la santé humaine seront étudiés dans un chapitre spécifique. 

 

VI.3.1 Le tissu urbain, le cadre de vie et le foncier 

 

a. Espace agricole 

 

 Effets permanents 

 

Le périmètre de la ZAC est actuellement occupé par des espaces agricoles en cours d’exploitation.  

 

Conformément au Décret n°2016-1190 du 31 août 2016 relatif à l’étude préalable et aux mesures de 

compensation prévues à l’article L.112-1-3 du Code Rural et de la Pêche Maritime, tout projet 

impactant de manière significative le milieu agricole doit faire l’objet d’une étude agricole préalable. 

Celle-ci doit, entre autres, présenter les mesures prévues par l’aménageur pour compenser la perte de 

l’espace agricole sur la commune d’Ablis. 

 

Rappel : 

«  Article D.112-1-18-I : Font l’objet de l’étude préalable prévue au premier alinéa de 112-1-3 les 

projets de travaux, ouvrages ou aménagements publics et privés soumis, par leur nature, leurs 

dimensions ou leur localisation, à une étude d'impact de façon systématique dans les conditions 

prévues à l'article R. 122-2 du code de l'environnement et répondant aux conditions suivantes : 

 « leur emprise est située en tout ou partie 

 soit sur une zone agricole, forestière ou naturelle, délimitée par un document d'urbanisme 

opposable et qui est ou a été affectée à une activité agricole au sens de l'article L. 311-1 

dans les cinq années précédant la date de dépôt du dossier de demande d'autorisation, 

d'approbation ou d'adoption du projet, 

 soit sur une zone à urbaniser délimitée par un document d'urbanisme opposable qui est 

ou a été affectée à une activité agricole au sens de l'article L. 311-1 dans les trois années 

précédant la date de dépôt du dossier de demande d'autorisation, d'approbation ou 

d'adoption du projet, 

 soit, en l'absence de document d'urbanisme délimitant ces zones, sur toute surface qui 

est ou a été affectée à une activité agricole dans les cinq années précédant la date de 

dépôt du dossier de demande d'autorisation, d'approbation ou d'adoption du projet ; » 

 

 

 Mesures 

 

Une étude agricole a été réalisée et reportée en annexe de la présente étude afin de faire état des 

mesures compensatoires prises par l’aménageur (cf. annexe 9 – Etude d’impact). 

 

Les conclusions de cette étude sont les suivantes : 

Une indemnité d’éviction a été versée à hauteur de 2 €/m² à chaque exploitant impacté par le projet.  

Des solutions de repli ont également été trouvés avec certains exploitants afin qu’ils puissent exercer 

sur d’autres communes. 

 

En termes de compensation collective agricole, SEBAIL 78 propose les mesures suivantes : 

- Le financement de projets collectifs à hauteur de 18 000 €/ha agricole consommé, ce qui 

représente un montant total de 450 000 € ; 

- La promotion d’actions locales comme le soutient à la culture biologique. 

 

A noter qu’une première réunion a eu lieu avec la Chambre Interdépartementale de l’Agriculture qui 

propose, à titre de dédommagement, un soutien financier pour 2 projets : un atelier de découpe de 

viande développé et installé sur le territoire de la Communauté d’Agglomération Rambouillet Territoire 

ainsi qu’une exploitation de Chanvre installé sur le territoire de l’Essonne. 

 

 

b. Tissu urbain et cadre de vie 

 

Le projet conduira à terme à la création d’une nouvelle zone d’activités conformément au schéma de 

développement du territoire de Rambouillet Territoires. 

Le projet s’inscrit en continuité de la zone d’activités « ABLIS-NORD » et s’inspire de celui-ci afin de 

réaliser un ensemble cohérent. La volumétrie et la hauteur des bâtiments seront ainsi similaires à 

celles des bâtiments des zones d’activités existantes. 

La qualité des espaces publics internes au projet sera assurée par l’intégration paysagère des voies de 

circulation ainsi que par l’application de directives « paysage » (haies types, recul des bâtiments). Le 

principe de réalisation des espaces verts sera au minimum de 10% pour chaque lot de la future zone 

d’activités. 

 

 

c. Structure foncière 

 

 Effets 

 

A l’intérieur du périmètre de la zone d’activités, SEBAIL 78 deviendra le propriétaire de l’intégralité des 

parcelles concernées. 

Une fois acquise, la structure foncière actuelle sera remaniée.  

Le parcellaire actuel sera divisé en lots, établis en fonction de la nouvelle voirie de desserte qui sera 

aménagée dans le cadre de ce projet et de l’implantation des futurs bâtiments.  

 

A noter que deux projets de bâtiments sont déjà à l’étude : 

- Un entrepôt frigorifique soumis à enregistrement au titre de la rubrique 1511 (lot A) utilisé pour 

le stockage de denrées alimentaires ; 

- Un entrepôt soumis à autorisation préfectorale d’exploiter au titre de la rubrique 4331 (lot B) 

pour le transport de produits issus de la cosmétique. 

 

Les autres lots seront réalisés en fonction de la demande du marché.  
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 Mesures 

 

A l’intérieur du périmètre de la zone d’activités, le foncier non maîtrisé par SEBAIL 78 le sera dans le 

futur par voie d’acquisition  

 

 

VI.3.2 L’occupation humaine et économique des sols 

 

a. La population et le logement 

 

 Effets positifs 

 

Le projet va permettre la création d’emplois supplémentaires pouvant être pourvus localement par les 

habitants des communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines. 

 

 

 Effets prévisibles sur les riverains 

 

Le projet de zone d’activités peut être générateur de nouvelles sources de bruit liées à l’implantation et 

à l’exploitation d’entrepôts de logistiques. 

Néanmoins, il n’y a pas d’habitations à proximité du site. 

Les premiers logements sont situés à 600 m au Sud-Ouest du projet. 

 

De plus, les impacts des activités sur les riverains seront limités par l’implantation d’une trame verte le 

long de l’autoroute A11, espace vert créant un écran végétal entre les habitations et la future zone 

d’activités. 

 

 

 Mesures réductrices 

 

Les activités qui généreront le plus de nuisances sonores sont les activités logistiques du fait de la 

circulation des transporteurs.  

 

Des aménagements paysagers intégrés au projet, le long des axes de circulations nouvellement créés 

permettront d’atténuer les niveaux sonores. 

 

 

b. Les activités économiques 

 

 Effets positifs directs et induits 

 

Le projet va accueillir des activités diversifiées permettant de créer des emplois nouveaux et d’assurer 

des recettes fiscales supplémentaires aux collectivités locales et à l’Etat. Les activités seront 

essentiellement des activités de logistique. Le nombre d’emplois directs créés prévisible est de 250 

environ. L’application des principes de densification permet d’envisager d’atteindre 500 à  

1 000 emplois. 

L’aménagement de la zone d’activités va également engendrer le développement des activités 

économiques induites aux abords de la zone d’étude et plus généralement autour des communes 

d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines. 

 

La diversité du tissu économique au sein du territoire de Rambouillet, laisse apparaître de nombreuses 

opportunités de développement dans des secteurs d’activités variés permettant une grande diversité 

de typologies d’entreprises. En effet, des synergies entre les nombreuses entreprises pourraient se 

développer, et les employés d’un site industriel pourraient devenir des clients des services proposés 

par un autre site industriel. 

 

L’accroissement de l’offre d’emplois locale tend, par ailleurs, à réduire la distance des déplacements 

domicile-travail.  

 

La zone d’études est bordée sur sa frange Est, par la RN10, par laquelle transitent 2 lignes de bus qui 

desservent actuellement la zone d’activités « ABLIS-NORD ». Ces lignes pourront également assurer 

la desserte de la future zone d’activités « ABLIS-NORD 2 ». Elles favoriseront ainsi, à défaut d’une 

diminution, le maintien du trafic automobile à des niveaux similaires à ceux actuellement observés. 

 

L’étude trafic réalisée dans le cadre de ce projet (cf. annexe) confirme que la création de la zone 

d’activité « ABLIS-NORD 2 » ne modifiera pas de manière significative les conditions de circulation, 

notamment au niveau de l’échangeur desservant l’actuelle zone d’activités « ABLIS-NORD ». Celui-ci 

sera utilisé en deçà de 50 % de ces capacités. 

 

Le projet de développement de cette zone d’activités répondra donc à l’ambition d’améliorer l’équilibre 

emploi-habitant sur le territoire tout en augmentant notamment la densité d’emplois à l’hectare par 

rapport au ratio habituellement retenu sur Ablis du fait de la densification. 

 

 
c. Le patrimoine, les centres d’intérêt touristique et les loisirs 

 

 Effets prévisibles 

 

Le projet de ZAC s'inscrit dans un secteur ne disposant pas d'un caractère historique, pittoresque, ou 

d'un intérêt patrimonial particulier. 

 

La pratique d’activités sportives et de loisirs est favorisée par la présence d'un cadre rural et naturel de 

qualité (Parc des Faures). Le développement de liaisons douces est projeté aux abords de la zone 

d’activités dans le cadre du schéma cyclable. Ce réseau de liaisons douces favorisera la promenade à 

pied ou à vélo. 
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 Mesures règlementaires 

 

Avant les travaux, le projet fera application des articles L. 521 et suivants et des articles R. 522 et 

suivants du Code du Patrimoine relatifs aux procédures administratives et financières en matière 

d'archéologie préventive.  

Un diagnostic archéologique préventif est prévu au cours du premier trimestre 2018. 

 

 

d. Les équipements 

 

  Absence d’effets significatifs 

 

Aucun équipement public n’est actuellement implanté au sein de la zone d’étude. 

De plus, il n’est prévu aucun équipement public dans le périmètre de la zone d’activités « ABLIS-

NORD 2 ». 

Aucun effet significatif n’est donc à prévoir sur les équipements. 

 

Les services publics liés à la propreté urbaine, l’éclairage public, la sécurité devront prendre en compte 

la nouvelle zone d’activités lors de la rétrocession des ouvrages et des réseaux d’eaux aux collectivités 

locales. 

 

 

VI.3.3 Compatibilité du projet avec les documents d’urbanisme supra communaux 

et communaux 

 

a. Le SDRIF 

 

Le projet est compatible avec le SDRIF approuvé par décret en Conseil d’Etat le 27 décembre 2013 :  

- en effet, le projet est situé dans un secteur destiné à être urbanisé comme en témoignent les 

différents documents d’urbanisme ; 

- l’augmentation du nombre d’emploi, du fait de l’implantation de nouvelles entités industrielles 

sur la commune, devrait contribuer à une recrudescence du nombre d’habitant sur Ablis et sur 

les communes limitrophes et donc amener à une augmentation de la densité humaine sur le 

territoire ; 

- Le défrichement des espaces boisés se limite à la seule voie de desserte de la nouvelle zone 

d’activités. 

- La future zone d’activités bénéficie d’une bonne desserte routière fournie par l’autoroute A11 et 

la RN 10 ; 

- Le projet respecte et renforce les espaces verts (aménagement d’une trame verte en limite de 

l’autoroute A11 et de la RN 10 afin de préserver la continuité écologique). 

 

 

b. Le PDUIF 

 

Le projet est compatible avec le PDU d’Ile de France. L’accroissement de l’offre d’emplois locale 

tend à réduire la distance des déplacements domicile-travail, et l’utilisation de l’automobile comme 

moyen de transport puisque le site devrait être desservi à terme par des liaisons douces et de 

transports en commun renforcées et/ou complétées. 

 

 

c. Le SCOT Sud Yvelines 

 

Conformément aux recommandations du SCOT, le projet de zone d’activités contribue au 

développement urbain autour de la commune d’Ablis. 

L’augmentation de l’offre d’emploi va accentuer le solde migratoire sur la commune et par voie de 

conséquence amener à la construction de nouveaux logements. 

Le projet contribue à préserver les espaces naturels puisqu’il favorise le développement d’une 

trame verte le long de l’autoroute A11 et ainsi participer à la restauration du corridor écologique qui 

avait été supprimé au cours de l’exploitation agricole du site. 

Enfin, par l’aménagement d’ouvrages tampons et l’obligation d’un débit de fuite, en sortie de la 

future zone d’activités, le projet va favoriser la régulation des rejets pluviaux et participer à 

l’amélioration de l’infiltration des eaux pluviales. 
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d. Les plans locaux d’urbanisme 

 

 Le PLU d’Ablis 

 

Le site est actuellement en zone AUAE. Il s’agit d’une « zone non équipée, destinée à l’urbanisation 

sous la forme d’un plan d’aménagement d’ensemble, dédiée aux activités économiques » 

.  

 

Article du P.L.U. Ablis – Règles communes 
Situation sur le site 

N° Intitulé 

Article 2 – Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

2.1. 

Les constructions nouvelles sont autorisées à 
condition qu'elles s’intègrent dans un schéma 
d’aménagement qui porte sur l’ensemble de la 
zone dans le respect des dispositions de 
l’orientation d’aménagement et de 
programmation intitulée « Site de 
développement économique ABLIS NORD 2, en 
extension de la zone d’activités ABLIS NORD ». 
Ce schéma peut être mis en œuvre en une ou 
plusieurs fois. Il doit garantir une bonne insertion 
dans le site et assurer la réalisation des 
équipements d’infrastructure (routes, réseaux) 
nécessaires au bon fonctionnement de 
l'ensemble. 

La présente étude a pour vocation de 

présenter l’aménagement de la zone 

d’activités « ABLIS-NORD 2 ». 

Article 4 – Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité et 

d’assainissement 

4.1. 

Toute construction ou installation nouvelle qui, 
par sa destination, implique une utilisation d'eau 
potable doit être alimentée par un branchement 
à un réseau collectif de distribution sous 
pression présentant des caractéristiques 
suffisantes en respectant les conditions 
imposées par le règlement du service des eaux 
donné par le service gestionnaire et, le cas 
échéant, celui du service de prévention contre 
l'incendie. 

L’intégralité des futures constructions de la 

zone d’activités sera raccordée au réseau 

d’eau potable.  

 

 

Article du P.L.U. Ablis – Règles communes 
Situation sur le site 

N° Intitulé 

4.2.a 

En plus des dispositions suivantes, les 
propriétaires des constructions devront 
respecter les prescriptions du règlement du 
service public d’assainissement collectif 
intercommunal et du règlement du service public 
d’assainissement non collectif intercommunal. 
e) Eaux usées : Toute construction ou 
installation engendrant des eaux usées doit être 
raccordée au réseau d’eaux usées collectif 
existant. Les réseaux privatifs doivent être 
conçus de manière à ce que les eaux usées et 
les eaux pluviales soient séparées et que les 
eaux usées soient rejetées vers le réseau public 
d’eaux usées. 

Tous les bâtiments qui seront aménagés dans 

le cadre du projet de la zone d’activités seront 

raccordés au réseau d’eaux usées. 

 

Les réseaux d’eaux usées et le réseau d’eaux 

pluviales seront de type séparatifs.  

4.2.b 

Pour le traitement des eaux pluviales doivent 
être privilégiées les techniques destinées à 
favoriser la gestion des eaux de pluie à la 
parcelle : stockage, infiltration, réutilisation pour 
des usages domestiques sous réserve des 
éventuelles autorisations réglementaires 
nécessaires.  
 
Les eaux pluviales ne peuvent être rejetées 
dans le réseau public d’eaux pluviales qu’en cas 
d’impossibilité avérée d’infiltrer sur la parcelle et 
après qu’aient été mises en œuvre des solutions 
susceptibles de stocker les apports pluviaux ou 
de les infiltrer sur la parcelle en tenant compte 
de la nature du terrain et de sa capacité 
d’infiltration afin de limiter au maximum le rejet 
dans le réseau. Toutefois l’infiltration à la 
parcelle doit tenir compte des contraintes 
spécifiques liées au risque de retrait et 
gonflement des argiles. 
 
 Afin de respecter les dispositions du SDAGE 
Seine-Normandie, le débit rejeté au réseau 
public pourra être limité à 1l/s/ha par la mise en 
œuvre de toutes les solutions susceptibles de 
limiter et étaler les apports pluviaux. Cette 
disposition s’applique aux constructions 
nouvelles et aux extensions augmentant la 
superficie imperméabilisée avant travaux.  

La gestion des eaux pluviales sera gérée par 

un réseau de noues présent sur l’ensemble de 

la future zone d’activités. 

Chaque futur exploitant aura également en 

charge de privilégier la gestion des eaux 

pluviales à la parcelle. 

 

La perméabilité du sol étant mauvaise, comme 

l’attestent les essais de perméabilité réalisés 

sur site, les noues n’auront pour vocation que 

de réguler le ruissellement des eaux pluviales 

vers le milieu récepteur. 

 

A la sortie de la zone d’activités, un limiteur de 

débit sera établi à 1l/s/ha, soit 25 l/s. 
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Article du P.L.U. Ablis – Règles communes 
Situation sur le site 

N° Intitulé 

Article 6 – Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

6.a 

Les constructions doivent être implantées en 
retrait par rapport aux voies ou emprises 
publiques. La marge minimum de retrait est 
fixée à 6 m. Toutefois, pour les constructions 
dont la hauteur excède 10 m au droit des voies 
et emprises publiques, le retrait est porté à  
10 m. 
La marge minimum de retrait est fixée à  
75 m vis à vis de la RN 10 et 100 m de l’A11. 

Toutes les futures constructions seront 

distantes de plus de 6 m de la voirie de 

desserte. 

 

Une bande inconstructible de 75 m autour de 

la RN 10 et de 100 m autour de l’A11 a été 

définie. Ces dernières serviront à 

l’aménagement d’une allée verte et au 

rétablissement du corridor écologique. 

Article 9 – Emprise au sol des constructions 

9.a 

L’emprise au sol maximale des constructions est 
fixée à 50 % de l’unité foncière. Une bonification 
d’emprise au sol à hauteur de 20 % maximum 
peut être autorisée en cas d’exemplarité 
énergétique de la construction conformément à 
l’article L.151-28 du Code de l’urbanisme 

Les futurs bâtiments occuperont moins de  

50 % de la surface foncière. 

 

Ainsi, pour le projet A : 

La surface du bâtiment est de 21 396 m² pour 

une superficie de parcelle de 91 328 m², soit 

un COS de 23,4 % 

 

Pour le projet B : 

La surface du bâtiment est de 18 876 m² pour 

une superficie de parcelle de 48 340 m², soit 

un COS de 39,2 % 

Article 13 – Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’espaces libres, d’aires 

de jeux et de loisirs et de plantations 

13.a 

Il sera conservé, sur la parcelle, une surface de 
pleine terre perméable ou éco aménageable 
correspondant à au moins 30 % de la surface 
non utilisable pour l’emprise au sol des 
constructions telle qu’elle est issue de 
l’application de l’article 9. Un coefficient 
d’intérêt écologique de ces différents dispositifs 
est établi en fonction de leur valeur 
écologique… 

Les espaces verts occuperont plus de 30 % de 

la surface foncière. 

 

Ainsi, pour le projet A : 

La surface des espaces verts occupera  

43 537 m² pour une superficie de parcelle de 

91 328 m², soit 47,6 % de la surface foncière. 

 

Pour le projet B : 

La surface des espaces verts sera de  

18 838 m² pour une superficie de parcelle de 

48 340 m², soit 38,9 % de la surface foncière. 

 

 

Article du P.L.U. Ablis – Règles communes 
Situation sur le site 

N° Intitulé 

PLU - Dispositions communes 

Vestiges archéologiques 

7. 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que 
sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales s'il est de nature, par sa localisation et 
ses caractéristiques, à compromettre la 
conservation ou la mise en valeur d'un site ou 
de vestiges archéologiques, conformément à 
l’article R-523-1 du Code du patrimoine. La carte 
des vestiges est annexée au présent règlement 
(7.1 annexes informatives). 

Une campagne archéologique préventive va 

être menée au premier trimestre 2018 sur la 

zone d’emprise du projet. 

Les conclusions de cette dernière sera portée 

à connaissance des Services de l’Etat afin de 

statuer sur la faisabilité du projet. 

Prévention du risque lié au transport de marchandises dangereuses 

8. 

Dans les zones impactées par le risque lié au 
transport de matières dangereuses identifiées 
sur le document graphique au titre de l’article 
R123-11 b) du Code de l’urbanisme, les 
constructions doivent respecter les dispositions 
suivantes :  

- dans la zone permanente : sont interdites 
toutes nouvelles constructions  

- dans la zone intermédiaire sont interdites 
les constructions d’intérêt collectif de 1ère 
à 3ème catégorie, ainsi que les IGH 
(Immeubles de Grande Hauteur).  

- dans la zone d’information : le 
transporteur devra être informé de tout 
projet. Des mesures compensatoires sont 
mises en œuvre par le gestionnaire de la 
canalisation à l’intérieur des zones 
justifiant des restrictions en matière de 
développement de l’urbanisation. 

Les prescriptions qui s’y appliquent sont 
indiquées dans l’annexe 7-1 du présent dossier 
(plan, tableau et notice des servitudes). 

Absence de canalisation de transport de 

matières dangereuses dans l’emprise de la 

future zone d’activités. 

Protection des perspectives visuelles sur l’église 

9. 

Dans toutes les zones, les constructions devront 
être réalisées de manière à ne pas porter 
atteinte aux perspectives visuelles sur l'église et 
son clocher. 

La zone d’études n’est pas située dans le 

périmètre d’anciennes carrières. 

Espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et à la trame verte et bleue  

protégés au titre de l’article R. 123-11-i du Code de l’Urbanisme 

10. 

Le plan de zonage du PLU identifie des 
continuités écologiques à protéger au titre de 
l’article R. 123-11-i du Code de l’Urbanisme, 
conformément au Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique (SRCE) approuvé par 
délibération du Conseil Régional du 26 
septembre 2013. 

Le projet prévoit de restaurer le corridor 

écologique par l’aménagement d’une trame 

verte en bordure de l’A11 et qui avait été 

supprimé lors de l’exploitation agricole du site. 
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 Le PLU de Prunay-en-Yvelines 

 

Le chemin d’accès de la future zone d’activités est situé sur la commune de Prunay-en-Yvelines, en 

zone N, au regard du PLU de la commune, correspondant à des zones naturelles. 

 

Article du P.L.U. – Zone N – Prunay-en-Yvelines 
Situation sur le site 

N° Intitulé 

N2 – Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 

N2-1. 

L’arrachage partiel ou total des éléments 
végétaux (haies, arbres, vergers…) identifiés au 
titre de l’article L.123-1 7° du code de 
l’urbanisme et figurant sur les documents 
graphiques, est subordonné à la délivrance d’un 
permis de démolir ou d’une déclaration en 
application de l’article R.421-23 du même code. 

Les opérations de défrichement nécessaire à 

la réalisation de la future voirie ont fait l’objet 

d’une demande de défrichement dont une 

copie est jointe en annexe. 

N3 – Accès et voirie 

N3-1. 

Les voies nouvelles doivent avoir des 
caractéristiques adaptées à l'approche du 
matériel de lutte contre l'incendie et avoir un 
minimum de 5 m de largeur. Les dimensions, 
formes et caractéristiques techniques des voies 
doivent être adaptées aux usages qu'elles 
supportent ou aux opérations qu'elles doivent 
desservir. Les voies nouvelles se terminant en 
impasse doivent être aménagées de telle sorte 
que les véhicules (y compris les services 
publics) puissent faire demi-tour. 

La voie d’accès qui sera aménagée aura une 

largeur minimale de 5 m. 

N4 – Desserte par les réseaux 

2.2 – Eaux pluviales 

N3-1. 

Tout terrain doit être aménagé avec des 
dispositifs adaptés à sa topographie, à la nature 
du sous-sol et aux caractéristiques des 
bâtiments construits permettant l’évacuation 
qualitative et quantitative des eaux pluviales. 
Lorsque les conditions le permettent, sous 
réserve des autorisations réglementaires 
éventuellement nécessaires, les eaux pluviales 
doivent rejoindre directement le milieu naturel 
(par infiltration dans le sol ou rejet direct dans 
les eaux superficielles)… 
A défaut, les eaux pluviales peuvent être 
rejetées, suivant le cas, et par ordre de 
préférence, au caniveau, au fossé, dans un 
collecteur d’eaux pluviales ou un collecteur 
unitaire si la voie en est pourvue. Le débit rejeté 
au réseau public pourra être limité à 1 l/s/ha par 
la mise en œuvre de toutes les solutions 
susceptibles de limiter et étaler les apports 
pluviaux. 

Devenir des eaux pluviales issues de la voie 

de desserte : 

 

Rejets au niveau des noues nouvellement 

créées dans le cadre du projet de la zone 

d’activités « ABLIS-NORD 2 ». 

e. Conclusion 
 

Le projet de zone d’activités est compatible avec les différents documents d’urbanisme. 

 

A noter que le PLU d’Ablis a fait l’objet d’une révision, fin 2017, afin de permettre la réalisation de ce 

projet.  

Les cartographies des PLU des communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines (approuvés 

respectivement le 17 octobre 2017 et le 12 mars 2004) ont été reportés en annexe 14 – Etude 

d’impact. 

 

La procédure de mise en compatibilité pourra être mise en œuvre dans le cadre de la procédure 

d’utilité publique de l’opération d’aménagement ou de déclaration de projet conformément à l’article 

L.123-4 du Code de l’Urbanisme. 

  



SEBAIL 78  85 
ZONE D’ACTIVITES « ABLIS - NORD 2 » – ETUDE D’IMPACT – RAPPORT N°EN1D1/17/079 

 

VI.3.4 Compatibilité du projet avec les schémas de gestion des eaux 

 

a. Compatibilité avec le SDAGE Seine-Normandie 

 

Par ses aménagements, le projet devra être cohérent avec les prescriptions du SDAGE Seine 

Normandie 2016-2021. 

 

Tableau de correspondance – prescriptions du SDAGE Seine-Normandie 

 

Les orientations du SDAGE Seine Normandie 

Orientation Libellé Situation sur le site 

Défi 1 : Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques 

Orientation 02 

 

Maîtriser les rejets par 

temps de pluie en milieu 

urbain 

01.10 – Optimiser le système 

d’assainissement de gestion des 

eaux pluviales pour réduire les 

déversements par temps de pluie 

Mise en place de noues d’infiltration 

sur toute la zone d’activités avec 

limiteurs de débit de rejet. Le rejet 

cumulé de ces ouvrages dans le fossé 

longeant la zone d’activités est limité à 

25 l/s.  

01.11 – Prévoir, en absence de 

solution alternative, le traitement des 

rejets urbains de temps de pluie 

dégradant la qualité du milieu 

récepteur 

Mise en place de dégrilleurs au niveau 

des avaloirs du site pour supprimer 

l’acheminement de macro-polluants 

ainsi que de séparateurs 

d’hydrocarbures pour traiter la 

problématique des hydrocarbures 

acheminés par les premières pluies. 

 

Défi 3 : Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les micropolluants 

Orientation 06 

 

Identifier les sources et 

parts respectives des 

émetteurs et améliorer 

la connaissance des 

micropolluants 

03.23 – Améliorer la connaissance 

des pollutions par les micropolluants 

pour orienter les actions à mettre en 

place 

Réalisation d’analyses périodiques afin 

de caractériser la pollution présente au 

droit des effluents rejetés (eaux 

pluviales, eaux usées) et vérification du 

respect des valeurs seuils 

réglementaires. 

Orientation 07 

 

Adapter les mesures 

administratives pour 

mettre en œuvre des 

moyens permettant 

d’atteindre les objectifs 

de suppression ou de 

réduction des rejets en 

micropolluants pour 

atteindre le bon état des 

masses d’eau 

03.24 – Adapter les actes 

administratifs en matière de rejets de 

micropolluants 

Une autorisation pour le rejet des eaux 

de ruissellement dans le fossé 

collecteur puis dans le ru du Perray a 

été demandée auprès des autorités 

compétentes et annexée au présent 

dossier (annexe 11 – Etude 

d’impact). 

 

 

Les orientations du SDAGE Seine Normandie 

Orientation Libellé Situation sur le site 

Défi 3 : Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les micropolluants 

Orientation 09  

 

Soutenir les actions 

palliatives contribuant à 

la réduction des flux de 

micropolluants vers les 

milieux aquatiques 

03.32 – Soutenir les actions 

palliatives contribuant à la réduction 

des flux de micropolluants vers les 

milieux aquatiques 

Mise en place de séparateurs 

d’hydrocarbures afin de traiter les eaux 

pluviales. 

Mise en place de bassins de rétention 

étanches avec vanne d’obturation pour 

toutes les installations venant 

s’implanter sur la zone  afin de prévenir 

tout déversement d’effluent 

potentiellement contaminé dans le 

réseau d’assainissement.  

Défi 6 : Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides 

Orientation 022 

 

Mettre fin à la 

disparition et à la 

dégradation des zones 

humides et préserver, 

maintenir et protéger 

leur fonctionnalité 

06.83 – Eviter, réduire et compenser 

l’impact des projets sur les zones 

humides 

Réalisation d’une étude préalable de 

caractérisation des zones humides sur 

toute l’emprise de la zone d’activités 

« ABLIS-NORD 2 ». 

 

L’étude pédologique atteste de 

l’absence de zone humide sur le site. 

Défi 8 : Limiter et prévenir le risque d’inondation 

Orientation 034 

 

Ralentir le ruissellement 

des eaux pluviales sur 

les zones aménagées 

08.142 – Ralentir l’écoulement des 

eaux pluviales dans la conception 

des projets  

Mise en place de noues d’infiltration 

sur toute la zone d’activités avec 

limiteurs de débit de rejet. Le rejet 

cumulé de ces ouvrages dans le fossé 

longeant la zone d’activités est limité à 

25 l/s. 

 

Le projet est donc en conformité avec les exigences et préconisations du SDAGE. 
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b. Compatibilité avec le SAGE Nappe de Beauce 

 

Par ses aménagements, le projet devra être cohérent avec le plan d’action du Plan d’Aménagement et 

de gestion des eaux de Nappe de Beauce. 

 

Tableau de correspondance – actions du SAGE « Nappe de Beauce » 

 

Les actions de SAGE « Nappe de Beauce » 

Objectif Définition Situation sur le site 

Action n°4 : Promouvoir et mettre en place des techniques moins consommatrices d’eau 

Objectif n°1 

 

Gérer quantitativement 

la ressource 

Sensibiliser et accompagner les 

agriculteurs, les collectivités, les 

particuliers et les entreprises à 

réduire leur consommation d’eau 

pour sécuriser la ressource. 

Les eaux n’entreront pas dans le 

process de fonctionnement des futures 

installations qui viendront s’implanter 

sur la zone d’activités, majoritairement 

composées d’entrepôts logistiques. 

La consommation en eau se limitera 

aux seuls besoins sanitaires, 

extinction, lavage des sols. 

Une surveillance annuelle de la 

consommation en eau sera réalisée 

par chaque exploitant. 

Action n°16 : Accompagner les changements de pratiques concernant l’entretien des 

ouvrages linéaires (voiries) 

Objectif n°2 

 

Assurer durablement la 

qualité de la ressource 

Sensibilisation des organismes 

d’entretien des ouvrages linéaires 

(voiries) sur les bonnes pratiques. 

Information des agents d’entretien sur 

les produits à employer sur la zone. 

Action n°28 : Mieux gérer les pollutions chroniques et accidentelles d’origine industrielle 

Objectif n°2 

 

Assurer durablement la 

qualité de la ressource 

Eviter le rejet direct en période 

d’étiage dans les milieux sensibles 

où la dilution de la charge polluante 

n’est pas réalisée 

Les noues disposées sur la zone 

d’activités permettront le traitement 

naturel des eaux de ruissellement. 

 

Tous les futurs exploitants 

s’engageront à mettre en place des 

séparateurs d’hydrocarbures afin de 

traiter les eaux de ruissellement des 

aires imperméabilisées. 

 

Chaque site disposera de bassins de 

rétention étanches afin de récupérer 

les eaux d’extinction en cas de sinistre. 

 

 

Les actions de SAGE « Nappe de Beauce » 

Objectif Définition Situation sur le site 

Action n°31 : Inventorier, restaurer, préserver et entretenir les zones humides  

et les annexes hydrauliques 

Objectif n°3 

 

Protéger le milieu 

naturel 

Recensement et organisation de la 

préservation ou de la restauration 

des zones à forte valeur écologique, 

particulièrement les zones humides 

et les annexes hydrauliques 

Une étude de caractérisation des 

zones humides a été réalisée et atteste 

de l’absence de zones humides au 

droit de la zone d’études. 

Action n°42 : Mieux gérer les risques liés au ruissellement des eaux pluviales  

en zone urbanisée 

Objectif n°4 

 

Prévenir et gérer les 

risques notamment 

d’inondation 

Gestion optimum des infiltrations et 

des écoulements des eaux pluviales 

Les noues présentes au sein de la 

zone d’activités joueront le rôle 

d’ouvrage tampon permettant de limiter 

le rejet des eaux pluviales dans le 

milieu naturel. 

Un débit de fuite est fixé à 25 l/s en 

sorite de la zone d’activités.  

 

Le projet est donc en conformité avec les actions du SAGE. 
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VI.3.5 La sécurité des biens et des personnes 

 

a. La sécurité des biens et des personnes face aux risques naturels 

 

Le projet n’est pas situé en zone inondable. 

 

Il est néanmoins situé en zone d’aléa moyen par rapport au risque de gonflement et de retrait des 

argiles. Les fondations des futurs bâtiments devront être adaptées : 

 Les fondations  des bâtiments devront être suffisamment profondes pour s’affranchir de la zone 

superficielle où le sol est sensible à l’évaporation. A titre indicatif, on considère que cette 

profondeur d’ancrage, qui doit être au moins égale à celle imposée par la mise hors gel, doit 

atteindre au minimum 0,80 m en zone d’aléa moyen.  

 Une construction sur vide sanitaire ou avec sous-sol sera demandé par rapport à un simple 

dallage sur terre-plein. Un radier généralisé, conçu et réalisé dans les règles de l’art, peut aussi 

constituer une bonne alternative à un approfondissement des fondations. 

 Les fondations devront être ancrées de manière homogène sur tout le pourtour du bâtiment. 

 La structure des bâtiments doit être suffisamment rigide pour résister à des mouvements 

différentiels, d’où l’importance des chaînages horizontaux (haut et bas) et verticaux. 

 Tout élément de nature à provoquer des variations saisonnières d’humidité du terrain (arbre, 

drain ou infiltration localisée d’eaux pluviales) sera le plus éloigné possible de la construction.  

 Pour éviter les phénomènes d’évaporation, les futurs bâtiments seront entourés d’un dispositif, 

le plus large possible, sous forme de trottoir périphérique ou d’une géomembrane enterrée. 

 Les canalisations enterrées d’eau seront conçues pour pouvoir subir des mouvements 

différentiels sans risque de rompre. 

 

 

b. Risque de pollution du sol ou sous-sol 

 
Le terrain d’accueil du projet n’est pas recensé comme un « site ou sol industriel potentiellement pollué 
» selon la base de données « BASOL » du Ministère chargé de l’environnement. Il n’est pas concerné 
par le site « BASIAS » de l’inventaire historique de Sites Industriels et Activités de Service. 
Qui plus est les activités exercées au sein des futurs bâtiments tournées essentiellement sur la 
logistique ne sont pas considérées comme des activités potentiellement polluantes pour les sols. 
 
 

c. Risques découlant du type de constructions 

 
Aucun des bâtiments qui seront construits au sein de la future zone d’activités ne relèvera de la 
législation sur les immeubles de grande hauteur (IGH) ou établissements recevant du public (ERP). 
Les futures constructions ne constitueront pas une source de risque pour la sécurité et la sûreté du 
public. 
 
 

d. Autres risques 

 
Les voiries seront éclairées et répondront à la règlementation accessibilité PMR. 

 

e. Mesures préventives 

 

La zone d’activités sera équipée et desservie en réseaux liés à la sécurité des personnes et des biens : 

réseau de défense incendie, prise en compte des dessertes pompiers, téléphone,… 

Les projets immobiliers n’utiliseront que des matériaux et des mises en œuvre conformes à la 

réglementation en vigueur. 
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VI.3.6 Les déplacements et le fonctionnement urbain 

 

a. Rappel des conclusions du diagnostic trafic  

 

Le diagnostic trafic réalisé par TRANSITEC en décembre 2017 confirme que l’évolution du trafic induit 

par la création de la zone d’activités « ABLIS-NORD 2 » ne modifiera pas de manière significative les 

conditions de circulation au droit de l’échangeur et des axes routiers associés.  

 

Le nouveau giratoire qui sera créé, dans le cadre de ce projet, fonctionnera sans difficulté. 

 

 

b.  Mesures intégrées dans la conception du projet 

 

La bretelle existante sera modifiée à terme (lors de la réalisation de l’axe de desserte de la future zone 

d’activités), par l’aménagement d’un nouveau rond-point et la déviation de la voirie de circulation 

existante. 

 

Le nouveau giratoire sera réalisé avec un rayon intérieur maxi de 32 mètres, une largeur d’anneau de 

8 mètres et des entrées à 2 files. 

 

 

c.  Effets sur les autres modes de circulation 

 

Actuellement, la desserte en transports en commun de la zone d’études est quasi inexistante. 

L’implantation d’une nouvelle zone d’activités peut inciter les services publics à densifier leur offre en 

matière de transports collectifs par la multiplication des lignes de bus. 

 

 

d. Mesures d’insertion intégrées dans la conception de la zone d’activités 

 

L’accessibilité de la nouvelle zone sera sécurisée grâce à la solution « giratoire » qui offre des 

garanties de sécurité et de fluidité. 

 

Les connexions viaires entre les deux zones d’activités « ABLIS-NORD » et « ABLIS-NORD 2 » seront 

de caractéristiques géométriques réduites et feront l’objet d’un traitement paysager soigné. 

 

 

e. Mesures envisagées dans les documents d’urbanisme  

 

Le SCOT Sud Yvelines intègre dans son projet de développement jusqu’à l’horizon 2030, la mutation 

urbaine de la commune d’Ablis et ses conséquences en terme de déplacements.  

 

Il insiste sur la nécessité de mettre en œuvre une amélioration des conditions de déplacement 

concomitante au développement économique afin de favoriser notamment l’utilisation des modes 

alternatifs.  
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VI.3.7 La gestion des déchets et l’entretien de la zone d’activités 

 

a. Impact potentiel 

 

La réalisation du projet va nécessiter une gestion urbaine de proximité dans les domaines de la 

propreté urbaine et de la gestion des espaces verts. 

 

L'intervention des services de nettoyage, d'entretien, de secours mais également de sécurité sera 

facilitée et directe grâce au système de circulation et de desserte. Les espaces à gérer et à entretenir 

seront lisibles et accessibles. 

 

L’essentiel des déchets produits par la zone seront des déchets d’emballage et des déchets industriels 

banals assimilables aux ordures ménagères. Les espaces d’entreposage, de triage ou de traitement 

des différents déchets sont intégrés aux volumes bâtis dans des locaux prévus à cet effet. 

 

Le système actuel géré par la SICTOM de la région de Rambouillet assure la collecte et le traitement 

les déchets ménagers ou assimilés.  

 

Pour les autres déchets, les déchets industriels banaux, les déchets d’emballages industriels et 

commerciaux, les déchets dangereux, chaque entreprise a l’obligation de prendre les mesures 

nécessaires auprès de prestataires spécialisés. 

 

Selon la publication du SPI Vallée de Seine (Secrétariat permanent pour la prévention des pollutions 

industrielles pour le Nord du département des Yvelines), sur l’année 2013, la gestion des déchets en 

Ile-de-France, se constituait comme suit : 

- 17 millions de tonnes de terres excavées (liées essentiellement au secteur du BTP) ; 

- 9,5 millions de tonnes de déchets non dangereux en mélange ; 

- 8 millions de tonnes de déchets triés 

- 970 000 tonnes de déchets dangereux. 

 

Selon l’ORDIF, Observatoire régional des déchets d’Ile-de-France, 1/3 de ce gisement (hors terres 

excavées) serait imputable aux activités économiques et 10 % des déchets d’activités économiques, 

soit 600 000 tonnes serait produite dans le département des Yvelines. 

 

Le type d’activités retenu pour la zone d’activités (exclusivement des activités logistiques) ne sera pas 

à l’origine d’une production importante de déchets. 

 

A raison de 2,3 tonnes de déchets en moyenne (secteurs de l’industrie et du tertiaire)* par employés et 

de 250 emplois prévisibles, la zone d’activités est susceptible de produire environ 575 tonnes de 

déchets par an. 

 

* : Ratio calculé sur la base de 600 000 tonnes de déchets produits dans le département des Yvelines 

et de la part de l’emploi occupé par le commerce, les transports et les services divers (environ 263 361  

en 2014 – source INSEE). 

 

b. Mesures intégrées dans la conception du projet 

 

La charte de qualité environnementale prendra en compte la cible « déchet » impliquant de penser 

totalement la gestion des déchets dans la zone d’activités et la cible « eau » par la mise en place d’un 

plan de gestion des eaux de pluie pour chaque entreprise venant s’implanter sur la zone (système de 

stockage des eaux de pluie sur la toiture par exemple et leur récupération pour l’arrosage des espaces 

verts, le nettoyage des zones techniques et l’approvisionnement des sanitaires). 

 

Le projet sera l’occasion d’améliorer le tri des déchets sur la zone et de tester des solutions de 

valorisation in situ (suivi de la performance de tri et traçabilité de la valorisation avec les prestataires de 

service, mise en place de compacteurs et de broyeurs à cartons, système de compostage). 

 

Chaque exploitant venant s’implanter sur la zone d’activités sera également sensibilisé au tri sélectif. 

Chaque lot sera doté d’aires spécifiques pour le stockage des bennes de déchets et pour celui des 

palettes usagées.  

 

Afin d’éviter tout effet domino, ces aires seront situées en dehors des zones d’effets des flux 

thermiques.  



SEBAIL 78  90 
ZONE D’ACTIVITES « ABLIS - NORD 2 » – ETUDE D’IMPACT – RAPPORT N°EN1D1/17/079 

 

VI.3.8 Le milieu physique 

 

a. Topographie, géologie et géotechnique 

 

 Effets prévisibles 

 

Le relief de la zone d’étude est majoritairement plat, avec une légère inclinaison vers le Sud-Ouest. 

 

L’impact du projet de zone d’activités sur la topographie restera assez faible et ne remettra pas en 

cause l’inclinaison générale du site. 

 

Les horizons rencontrés dans les premiers mètres sont des Limons des Plateaux et des Argiles à 

Meulières de Montmorency. 

Le projet est concerné par le risque naturel de retrait et de gonflement des argiles avec des aléas 

moyens.  

 
Des désordres sur la structure des futurs bâtiments sont possibles en cas de sécheresse importante. 
 
 

 Mesures compensatoires 

 

Outre les mesures énoncées dans le paragraphe IV.3.4 alinéa a de cette étude, d’autres procédures 

seront mises en place lors de l’aménagement des futurs bâtiments : 

- Des sondages de sol seront réalisés à l’emplacement des futurs ouvrages afin de préciser les 

caractéristiques géotechniques des terrains et d’établir les recommandations qu’ils convient de 

prendre en compte pour la conception et la réalisation de ces ouvrages ; 

- Il en sera de même lors de l’implantation des futurs bâtiments afin de déterminer la nature des 

fondations à mettre en place. 

 

 

b. Hydrologéologie 

 

 Effets prévisibles 

 

Les nappes profondes sont protégées par des horizons imperméables et sont donc peu sensibles à 
une pollution de surface. 
 
La nappe la plus proche est la nappe du Calcaire de Beauce située à une profondeur de 7 m environ 
au droit du site. Elle constitue une contrainte à prendre en compte, notamment en cas de pollution 
accidentelle survenant au droit de la zone d’activités « ABLIS-NORD 2 ». 
 
On rappelle, enfin, que le site n’est pas concerné par le périmètre d’un captage d’eau potable. 
 
 

 Mesures compensatoires 

 

D’une façon générale, il conviendra de se prémunir contre la pollution induite par l’infiltration des eaux 
de ruissellement en provenance des surfaces imperméabilisées (voiries, parkings,…) mais également 
se prémunir contre les risques de pollutions accidentelles. 
 

c. Les eaux superficielles 

 

 Effets prévisibles 

 

 Impact sur le ruissellement des eaux pluviales 

 

La réalisation de surfaces imperméabilisées et la construction de bâtiments tertiaires va conduire à une 

imperméabilisation des sols qui va accentuer le ruissellement des eaux pluviales.  

 

 Choix de la période de retour 

 

Selon le SDRIF (chapitre 2.1 – orientations communes – orientations communes), il est précisé 

qu’ : « On favorisera une mutualisation des aménagements et, à défaut de dispositions spécifiques, 

notamment celles prévues par le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux, on visera, 

dans les espaces urbanisés, à l’occasion du renouvellement urbain, et dans les espaces d’urbanisation 

nouvelle, un débit de fuite gravitaire limité à 2 l/s/ha pour une pluie décennale. » 

 

La zone d’activités ABLIS-NORD 2 étant considérée comme un nouvel espace d’urbanisation, il a été 

décidé de prendre comme période de retour, une pluie d’occurrence décennale  pour le 

dimensionnement des ouvrages de gestion des eaux pluviales. 

 

 Calcul du débit de ruissellement après les travaux d’aménagement 

 

 Origine des eaux de ruissellement :  

- parking, toiture et surfaces imperméabilisées de la zone d’activités ; 

 

 Calcul du débit généré par le projet – périodes de retour de 10 ans  

 

 Le coefficient de ruissellement des sols retenu pour l’ensemble de la zone d’activités est de 

0,7. 

 

 Période de retour décennale (recommandations SDAGE) 

 

Selon le plan de projet, le nouveau débit de pointe en sortie de la zone d’activité sera de : 

 

Sous bassin 

versant 

Période de 

retour 

Superficie 

(m²) 
C Ip (m/s) Q (m

3
/s) 

Zone d’activités 

« ABLIS-NORD 2 » 
10 ans 250 000 0,70 2,04*10

-5
 3,57 

 

En comparaison avec l’état initial du site : 

 

Sous bassin 

versant 
Q initial (m3/s) Q final (m3/s) Différentiel 

Zone d’activités  

« ABLIS-NORD 2 » 
0,92 3,57 + 288,04 % 
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On constate que l’imperméabilisation des surfaces dans le cadre du projet d’ensemble commercial va 

induire une augmentation conséquente du débit ruisselé au niveau de chaque sous bassin versant. 

 

Il y a donc nécessité de mettre en œuvre des mesures compensatoires afin de réguler ces débits 

excédentaires (tamponnement des eaux pluviales). 

 

 

 Dimensionnement du système de gestion des eaux pluviales 

 

Le dimensionnement des noues et ouvrages tampons a été calculé à partir de la méthode dite des 

pluies. 

 

Cette méthode est décrite dans le guide technique des bassins de retenue du Service Technique de 

l’Urbanisme (Lavoisier 1994). 

 

Elle consiste à calculer, en fonction du temps, la différence entre la lame d’eau précipitée sur le terrain 

et la lame d’eau évacuée par le ou les ouvrages de rejet. 

 

 

 Volume perçu par le projet : 

 

V1 = h(t) * Sa * 10-3 

Avec : 

- h(t) = a*t(1-b) : hauteur de pluie (mm) ; 

- a et b, les coefficients de Montana ; 

- t : temps en min. 

- Sa : surface active (m²) 

 

 

 Volume rejeté dans le réseau d’assainissement (eaux de ruissellement des surfaces 

imperméabilisées) : 

 

V2 = Qf * t 

 

Avec : 

- Qf : débit de fuite (m3/s) ; 

- t : temps (s) 

 

Selon le SDAGE Seine Normandie (Défi 8 – disposition 144), le débit de fuite spécifique est déterminé 

en fonction du fonctionnement hydrologique et hydraulique sur le site et à l’aval du point de rejet, et en 

fonction des risques d’inondation à l’aval.  

 

A défaut d’études ou de doctrines locales déterminant ce débit spécifique, il sera limité à 1 l/s/ha pour 

une pluie de retour 10 ans. 

 

 

 Volume infiltré (eaux de ruissellement des toitures et espaces verts) : 

 

V3 = K * S * t 

 

Avec : 

- K : coefficient de perméabilité (m/s) 

- S : surface allouée à l’infiltration (m²) ; 

- t : temps (s) 

 

 

 Calculs : 

 

Pour les eaux de toitures et des voiries (infiltration par l’intermédiaire de noues et rejet des 

eaux excédentaire dans un fossé situé au Sud-Ouest du projet avec un débit de fuite fixé à  

1 l/s/ha) : 

 

Pour un événement d’occurrence décennale 

 

Surface considérée = 250 000 m² 

Coefficient de ruissellement = 0,7 

Sa = 175 000 m² 

Surface des noues = 60 000 m² - Perméabilité moyenne retenue : 9*10-7 m/s 

Débit de fuite = 25 l/s 

  

Vr = Max (V1-V3) 

 

Temps (min) V1 (m
3) V2 (m

3) V3 (m
3) Vr (m

3) 

30 3439,2 45,00 7,2 3 297 

60 4251,8 90,00 14,4 3 967 

120 5 256,4 180,00 28,8 4 687 

240 6 498,3 360,00 57,6 5 360 

360 7 356,8 540,00 86,4 5 650 

720 9 095 1 080,00 172,8 5 682 

1440 11 243,9 2 160,00 345,6 4 418 

 

Pluie de projet à retenir : 12 heures  

 

Le volume de rétention à mettre en place : 5 682 m3 

 

 

 Mesures compensatoires 

 

La capacité de rétention des noues prévues dans le cadre de ce projet, est de 8 000 m3 environ. Ce 

volume est amplement suffisant au regard des besoins du site. 

 

En plus des ouvrages tampons visant à limiter l’apport en eaux pluviales dans le milieu naturel, un 

débit de fuite fixé à 1l/s/ha (soit 25 l/s dans le cas présent) sera imposé en sortie de la zone d’activités, 
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ce qui permettra de réduire de 97,3 % le débit actuellement rejeté par le site en cas d’événement 

pluvieux d’occurrence décennale (passant de 920 l/s à 25 l/s).  

 

 

 Impact sur les cours d’eau : 

 

 Effets prévisibles 

 

La zone d’activités appartient au bassin versant du ru du Perray. Aucun cours d'eau pérenne ne 

sillonne sur l’emprise de la future zone d’activités « ABLIS-NORD 2 ».  

 

Les eaux de ruissellement en provenance de chaque lot seront récupérées dans des ouvrages de 

rétention servant d’ouvrage tampon associé à un limiteur de débit. Elles seront traitées par un 

séparateur d’hydrocarbures avant d’être rejetées dans une noue d’infiltration. Les eaux excédentaires 

en provenance de chaque noue seront récupérées par le réseau d’eaux pluviales de la zone d’activités 

d’ABLIS-NORD 2 avant d’être rejetées dans le fossé existant longeant l’autoroute A11. 

 

Le ru du Perray en tant qu’exutoire final des eaux de ruissellement en provenance du site sera le seul 

élément hydraulique impacté directement par le projet. 

 

Les impacts potentiels seront de deux types : quantitatif (par le ruissellement des eaux pluviales) et 

qualitatif. 

 

En effet, les eaux de ruissellement peuvent être à l’origine de plusieurs sources de contamination : 

 

 La pollution accidentelle 

 

Cette pollution peut être due à un déversement ponctuel et accidentel de polluants au niveau des aires 

imperméabilisées et des parkings. Elle peut également subvenir en cas d’un incendie au niveau d’un 

des futurs bâtiments par l’intermédiaire des eaux d’extinction. 

 

 La pollution chronique 

 

Elle est due à l’émission quasi continue de polluants par les voitures (usure des pneumatiques, 

émission de poussières et de gaz d’échappement, corrosion des éléments métalliques), accumulés sur 

les sols et entraînés par les pluies. 

 

Les Matières en Suspension (MeS) sont les vecteurs dominants de cette pollution. Il s’agit en effet, 

pour la plus grande partie des polluants, de matières granulaires (sables, poussières, goudron, ciment, 

caoutchouc, métaux...) sur lesquelles est fixée, par adsorption, la plus grande partie des contaminants 

(organiques, hydrocarbures) à l’exception des polluants qui existent sous forme dissoute (métaux). 

 

 La pollution saisonnière 

 

Elle est due à l’épandage de sels sur les voiries.  

 

S’il est difficile de caractériser la pollution accidentelle ou saisonnière, nous pouvons toutefois estimer 

la pollution chronique au vu des différentes études bibliographiques réalisées sur le cycle de l’eau en 

milieu urbain. 

 

 

 Mesures compensatoires 

 

 Au droit de la zone d’activités : 

 

Les eaux de ruissellement générées par les surfaces imperméabilisées (chaussées, toitures) ne se 

déverseront pas directement dans les sols mais seront maîtrisées par un réseau de noues et 

d’ouvrages tampon situé le long des axes de desserte de la zone d’activités et au niveau des espaces 

verts. 

  

Un traitement qualitatif sera opéré au niveau des noues d’acheminement des eaux pluviales qui seront 

plantées d’espèces épuratoires. Les ouvrages tampons seront plantés d’espèces végétales épuratoires 

et seront équipés un système de traitement avant rejet permettant de répondre aux objectifs de qualité 

1B, de limiter le débit et de contenir une pollution accidentelle.  

 

Les terrains de couverture constitués par des limons et d’Argiles à Meulières ont des perméabilités 

globalement très faibles (entre 2.10-7 et 3.10-6 m/s), ce qui ne permet pas d’envisager des techniques 

alternatives d’infiltration sur place. 

 

Les eaux pluviales épurées seront, par conséquent, redirigées vers un fossé nouvellement créé, au 

sud-est du projet, le long de l’autoroute A11 avec un débit de fuite établi à 1 l/s/ha et renvoyées au 

niveau du ru du Perray. 

 

 

 Au droit des futurs entrepôts : 

 

Les rejets devront respecter la charte de qualité environnementale. Dans ce cadre, des dispositifs 

seront imposés visant à limiter le débit et à améliorer la qualité des rejets (rétention à la parcelle, 

bassins, cuves, citernes, décanteurs-déhuileurs pour les parkings et voiries nouvelles). 

 

Pour une gestion durable des eaux pluviales, il sera indispensable d’agir localement, à la source et 

d’utiliser des méthodes simples de rétention qui favorisent le retour dans le milieu naturel et les 

nappes. 

Il sera donc préconisé d’une manière générale de conserver les eaux pluviales à l’intérieur de chaque 

lot, qu’il s’agisse des eaux de ruissellement, de toitures ou de revêtements étanches.  

 

En cas d’impossibilité, seul l'excès de ruissellement peut être rejeté au réseau d'assainissement public 

de la zone d’activités, après qu'aient été recherchées et mises en œuvre sur la parcelle privée, toutes 

les solutions limitant les quantités d’eaux de ruissellement ainsi que leur pollution. 

 

Le propriétaire de chaque lot devra installer un système de traitement des eaux pluviales qui lui 

permettra de respecter un débit de fuite établi à 1l/s/ha et répondant aux objectifs de qualité 1B. 
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d. Le climat et la qualité de l’air 

 

 Effets prévisibles 

 

 Absence d’effets significatifs sur le climat 

 

Compte tenu de la nature du projet, celui-ci n’a pas d’effet direct ou indirect, temporaire ou permanent 

sur le niveau de précipitations, sur les vents et sur l’environnement résidentiel. 

 

 

 Effets sur les consommations énergétiques 

 

La construction des futurs entrepôts peut entrainer des impacts non négligeables sur les rejets des gaz 

à effets de serre et les consommations énergétiques supplémentaires (électricité, chauffage urbain, 

gaz, éclairage, climatisation…).  
 

Le secteur du bâtiment est, en effet, parmi les secteurs économiques, le plus gros consommateur en 

énergie. Il représente plus de 40 % des consommations énergétiques nationales et près de 25 % des 

émissions de CO2. Actuellement la consommation moyenne annuelle d’énergie du secteur du bâtiment 

est de l’ordre de 550 kWh d’énergie primaire par m² par an pour le tertiaire, électricité spécifique 

comprise. 

 

 Effets sur la qualité de l’air 

 

Les activités de la zone d’activités amèneront une hausse du trafic routier et les émissions de polluants 

en découlant. Cependant la variation de trafic sur le réseau existant sera assez faible (au regard des 

conclusions de l’étude trafic réalisée par TRANSITEC) et n’impactera pas la fluidité de la circulation  

 

En outre, ces émissions sont à nuancer en comparaison avec celles émises par le réseau routier  

proche (A11, RN10) qui supporte un trafic beaucoup plus important. 

 

Les émissions potentielles de polluants liés à l’opération concernent le chauffage, les poussières et les 

rejets liés au trafic automobile et poids lourds (livraisons) induits par la zone d’activités. L’opération n’a 

pas vocation à accueillir des installations qui seraient une source de rejets atmosphériques spécifique. 

  

Les futures activités qui viendront s’implanter sur la future zone d’activités « ABLIS-NORD 2 » sont 

essentiellement des activités dites de logistiques. 

 

L’opération ne va donc pas générer une incidence sur la qualité de l’air perceptible. 

 

 

 Mesures intégrées dans la conception du projet  

 

En premier lieu, les bâtiments répondront aux exigences de la RT (Réglementation Thermique) 2012 

qui sont de trois types : 

 

- L'efficacité énergétique du bâti 

 

Cette exigence impose une limitation simultanée du besoin en énergie pour les composantes liées à la 

conception du bâti (chauffage, refroidissement et éclairage), imposant ainsi son optimisation 

indépendamment des systèmes énergétiques mis en œuvre. 

 

- La consommation énergétique du bâtiment 

 

Conformément à l'article 4 de la loi Grenelle 1, la RT 2012 a pour objectif de limiter la consommation 

conventionnelle maximale des bâtiments neufs à un maximum de 50 kWh/(m².an) d'énergie primaire, 

modulé selon la localisation géographique. 

 

- Le confort d'été dans les bâtiments non climatisés 

 

 Estimation des émissions de polluants inhérente au trafic routier 

 
Le trafic routier au sein de la zone d’activités va être à l’origine d’émissions polluantes.  
 
Ces dernières peuvent être caractérisées sur la base des informations transmises par l’ADEME. 
 

Facteur d’émission 
(g/km) 

Consommation 
CO2 CO NOX 

COV 
yc 

évapo 
Benzène PM 

Catégorie l/100 km g/km 

Bus 47,3 402,2 1257 4,85 11,87 0,529 0,0003 0,759 
Camions 27,5 233,8 732 1,33 4,48 0,112 0,0001 0,636 
Tous véhicules lourds 29,2 248 777 1,63 5,1 0,147 0,0001 0,646 

VP 

VP Diesel 6,4 54,3 170 0,10 0,61 0,02 0,0004 0,075 

VP essence 7,8 58,9 180 4,27 0,29 0,288 0,0136 0,046 

VP GPL 10,4 57,1 173 6,86 0,16 0,232 0,0014 0,046 

VPL 
Hybride+Elec 

 34,5 110 0,04 0,05 0,001 0,0000 0,045 

Tous VP 6,7 55,3 173 1,14 0,53 0,087 0,0037 0,068 

VUL 

VUL Diesel 9,9 84 263 0,48 0,88 0,061 0,0012 0,102 

VUL Elec  0 0 0 0 0 0,0000 0,050 

VUL Essence 12,3 92,5 286 9,40 0,69 0,312 0,0180 0,051 

Tous VUL 9,9 84,1 263 0,56 0,88 0,064 0,0013 0,102 

Tous 8,9 74,1 232 1,06 0,91 0,086 0,003 0,114 

 
Emissions spécifiques (en g/km) selon les catégories de véhicules 
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Les variations du trafic routier au niveau des axes adjacents au projet étant inférieures à 10 %, ce 

réseau n’a pas été pris en compte dans la simulation. 

 

Les hypothèses sont les suivantes : 

 Trafic total circulant dans la ZAC : 7 000 v/j dont 20% de poids-lourds (moyenne pondérée des 

différents trafics des différentes voies composant la trame viaire) ; 

 Composition du trafic VL composé à 60 % de véhicules diesel et de 40 % de véhicules 

essence ; 

 Un fonctionnement de 260 j/an pour l’ensemble des entités présentes sur la zone d’activités ; 

 Linéaire total du réseau pris en compte : 1,5 km (trame viaire de la zone d’activités ramenée à 

une voirie fictive unique). 

 

Estimation des rejets atmosphériques liés au trafic routier 

 

tonne/an CO2 CO NOX COV Benzène PM 

Pollution induite par le 

trafic routier  au droit de la 

zone « ABLIS-NORD 2 » 

1181,5 6,126 5,875 0,458 0,015 0,82 

 

 

 

e. Le milieu naturel, la flore et la faune 

 

Nota : L’analyse des effets du projet de la zone d’activités et les mesures d’évitement, de réduction et/ou de 

compensation des effets négatifs sur le milieu naturel a fait l’objet d’une étude détaillée par le bureau d’études 

SOCOTEC dans son étude faune flore. L’étude complète23 figure en annexe. Le présent chapitre en reprend les 

éléments essentiels et synthétiques. 

 

 Effets négatifs directs et indirects 

 

La zone d’activités, bien que située à proximité d’un massif forestier important, se localise dans un 

milieu en mutation dont la conséquence est le déplacement de la frange urbaine.  

 

Au vu des habitats et des espèces relevés sur le périmètre de la zone d’étude (cf. étude faune-flore 

reportée en annexe), une quantification des impacts produits en phase chantier et en phase 

d’exploitation a été réalisée et retranscrite ci-après. 
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Extrait Etude faune-flore (Rapport SOCOTEC n°1703-END1-023/1 du 30 juin 2017) 

CATEGORIE 
Hiérarchisation 

des enjeux 

IMPACTS EN PHASE CHANTIER IMPACTS EN PHASE D’EXPLOITATION 

Nature des impacts temporaires Quantification Nature des impacts permanents Quantification 

Zones d’intérêt 
écologique 

réglementaires 
Faible 

- Aucun zonage réglementaire n’est concerné directement (travaux in situ) ou 
indirectement  (stationnement de véhicules, stockage de matériaux) en phase 
chantier. 

- Absence d’impacts indirects sur les habitats et les espèces d’intérêt 
patrimonial 

Impact faible 

- Les aménagements n’engendreront pas de perturbations permanentes, à 
court ou long terme, sur les différents zonages réglementaires présents à 
proximité de la zone d’étude. 

- Absence d’impacts indirects sur les habitats et les espèces d’intérêt 
patrimonial recensés de la zone NATURA 2000 la plus proche, ces derniers 
n’ayant pas été inventoriés au sein de la zone d’étude. 

Impact faible 

Zones d’intérêt 
écologique 
patrimonial 

Faible 
- Aucun zonage écologique d’intérêt patrimonial (ZNIEFF de type 1, ZNIEFF de 

type 2, ZICO) n’est concerné directement (travaux in situ) ou indirectement 
(stationnement des véhicules, stockage de matériaux) en phase chantier. 

Impact faible 
- Les aménagements n’engendreront pas de perturbations permanentes, à 

court ou long terme, sur les différents zonages d’intérêt écologique présents 
à proximité de la zone d’étude. 

Impact faible 

Schéma 
Régional de 
Cohérence 

Logique 

Modéré 

- Défrichement réduit dans une zone constituant une enclave (bordée par des 
routes très fréquentées). 

- Perturbation potentielle des déplacements et des échanges intra et 
interspécifiques (défrichement, engins de chantier, nuisances sonores). 

- Possibilité de report des espèces vers des habitats identiques à proximité.  

Impact faible 
- Perturbation potentielle des déplacements et des échanges intra et 

interspécifiques en l’absence d’habitats favorables. 

- Zone incluse dans une trame verte « herbacée » du SRCE. 

Impact modéré 

Habitats 
floristiques 

Faible 
- Destruction de milieux ouverts semi-naturels (culture) et défrichement d’une 

zone boisée sur 5 000 m² environ 
Impact faible 

- Artificialisation de milieux semi-naturels (culture intensive principalement et 
boisement faisant l’objet d’une gestion sylvicole). 

Impact faible 

Zones humides Nul - Absence de tels habitats Impact nul  Impact nul 

Espèces 
végétales 

Faible 
- Aucune dégradation d’espèces végétale protégée 
- Dégradation d’espèces végétales présentant des statuts de conservation 

particuliers : le Frêne commun en faible concentration dans la zone boisée. 

Impact faible 
- Artificialisation de milieux semi-naturels. Ces milieux sont présents aux 

alentours immédiats du site. 
Impact faible 

Espèces 
végétales 
invasives 

Faible 
- Risque de dissémination des espèces durant les travaux, notamment en 

bordure de la zone d’implantation. Présence de quelques sujets de Robinier 
Faux Acacia. 

Impact faible 
- Importation d’espèces exotiques et/ou envahissantes dans le cadre du 

paysagement du site  

Impact modéré à 
potentiellement 

fort 

Espèces 
animales et 

habitats 
d’espèces 

Faible 
(Mammifères 

hors 
chiroptères) 

- Destruction d’habitat d’espèces liée au défrichement des milieux ouverts et 
boisés  

- Aucune destruction d’espèces au droit du site (fuite) ; 
- Report d’espèces vers d’autres habitats limitrophes causé par les nuisances 

du chantier (bruit, vibrations lumières,…) 

Impact faible 
- Artificialisation des milieux ; 
- Report d’espèces vers d’autres habitats similaires limitrophes 

Impact faible 

Faible  
(Chiroptères) 

- Destruction de territoires de chasse 
- Aucune destruction d’espèces (absence de gîtes hivernaux ou estivaux) ; 
- Report d’espèces vers d’autres habitats limitrophes causé par les nuisances 

de chantier (bruit, vibrations, lumières…) 

Impact faible 
- Report d’espèces vers d’autres territoires de chasse limitrophes 
- Artificialisation des milieux réduisant l’attrait pour certaines espèces  

Impact faible 

Modéré 
(Oiseaux) 

- Destruction d’habitats d’espèces (zone d’alimentation et ou nidification) liée au 
défrichement des milieux ouverts et de la zone boisée. 

-  Destruction d’espèces possible en période printanière et estivale (nichée, 
jeunes en duvet, adulte en mue) au droit de la zone boisée si réalisation des 
travaux à cette période 

- Report d’espèces vers d’autres habitats limitrophes causé par les nuisances 
de chantier 

Impact fort 

- Perte voire banalisation des habitats d’espèces liées à l’artificialisation 
- Perturbation potentielle pour certaines espèces des cycles biologiques liée à 

l’éclairage nocturne 

- Reconstitution potentielle d’habitats d’espèces par les aménagements 
paysagers  du site 

- Report d’espèces vers d’autres habitats limitrophes 

Impact fort 

Modéré 
(Insectes) 

- Destruction d’habitats d’espèces liée au défrichement des milieux ouverts et 
de la zone boisée. 

-  Destruction d’espèces possible en période printanière et estivale au droit de 
la zone boisée si réalisation des travaux à cette période 

- Report d’espèces vers d’autres habitats limitrophes causé par les nuisances 
de chantier 

Impact modéré 
à fort 

- Artificialisation des milieux entrainant une perte du cortège floristique 
(plantes hôtes) 

- Reconstitution potentielle d’habitats d’espèces par les aménagements 
paysagers du site 

- Report d’espèces vers d’autres habitats limitrophes pouvant répondre à 
leurs exigences écologiques 

Impact faible 

Faible 
(Amphibiens) 

- Destruction d’habitat d’espèces liée à la destruction du bassin de récupération 
des EP présent dans la zone boisée 

- Destruction d’espèces possible en période printanière et estivale au droit de la 
zone boisée si réalisation des travaux à cette période 

Impact modéré 
à fort 

- Perte des habitats d’espèces 
- Augmentation du risque de mortalité (déplacement de véhicules) 
- Report d’espèces vers d’autres habitats limitrophes induisant un risque de 

mortalité 

Impact faible à 
modéré 

Modéré  
(reptiles) 

- Destruction d’habitats d’espèces liée au défrichement (zone boisée) ; 
- Destruction d’espèce possible en périodes hivernale et migratoire voire en 

période printanière si réalisation des travaux à cette période (zone boisée) 

Impact modéré 
à fort 

- Perte des habitats d’espèces 
- Reconstitution potentielle d’habitats d’espèces par les aménagements 

paysagers du site 

- Augmentation du risque de mortalité (déplacement de véhicules) 
- Report d’espèces vers d’autres habitats limitrophes induisant un risque de 

mortalité 

Impact faible à 
modéré 
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 Mesures envisagées pour éviter, réduire ou compenser les conséquences dommageables sur 

la biodiversité 

 

Les mesures qui sont présentées ci-après visent à considérer la biodiversité dans son ensemble. Il 

s’agit d’intégrer le maintien des habitats et des espèces dans les différentes étapes de l’élaboration de 

la zone d’activités « ABLIS-NORD 2 » (cf. annexe 2 – Etude d’impact). 
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Les autres mesures sont les suivantes : 

 

 Limitation du défrichement  

 

Le défrichement de la zone boisée sera limité au minimum tout en respectant les mesures de sécurité 

et le gabarit de la voirie et du rond-point à créer. 

  

 

 Création des espaces verts 

 

La création des espaces verts à l’échelle du projet est estimée à plusieurs hectares. Ces espaces verts 

seront accompagnés de plantation d’espèces  arbustives voire arborescentes. 

 

Une attention particulière sera apportée quant au choix des pelouses mises en place afin de proposer 

des milieux différentiés pour les insectes pollinisateurs. 

 

Les espaces de bandes boisées en partie centrale et au Sud du projet permettront d’établir une 

continuité écologique. L’alternance de massifs arbustifs offrira divers habitats qui répondront aux 

exigences écologiques des différentes espèces (oiseaux, insectes et micromammifères). 

 

Le renforcement de la haie au Nord de la zone d’activités contribuera à la continuité écologique à 

l’échelle locale. 

 

Les milieux arbustifs pourront, à terme, constituer des territoires potentiels de chasses pour les 

chiroptères. 

 

 

 Choix des essences végétales 

 

Les pelouses choisies seront exemptes d’espèces horticoles ou exogènes, adaptée au contexte local. 

Elles seront constituées de graminées et de fleurs annuelles et vivaces, attrayantes pour les insectes  

(papillons, abeilles, orthoptères).  

La hauteur des pelouses ne dépassera pas les 15 cm afin d’offrir une optique  acceptable en terme de 

visibilité et de propreté du site et des futurs bâtiments le constituant 

 

 

 Schéma d’éclairage 

 

Les éclairages seront conçus de manière à limiter les pollutions lumineuses tout en assurant leur 

vocation. Il s’agira de localiser la lumière sur les ouvrages à illuminer et d’éclairer depuis le haut afin de 

concentrer la lumière sur les objets qui ont besoin d’être éclairés. 

L’intérieur des bâtiments sera éteint après les horaires de bureaux. Les éclairages extérieurs seront 

réduits au minimum. 

 

 

 Mesures spécifiques en phase chantier 

 

Afin de limiter l’impact des travaux sur les cycles biologiques des différentes espèces présentes à 

proximité de la zone d’études, la plupart des travaux lourds (excavation, défrichement) sera réalisée, 

entre la mi-septembre et la fin février, préservant ainsi, les périodes de nidification et de reproduction. 

 

Les zones boisées à préserver feront l’objet d’une protection adapter afin d’éviter le passage des 

engins sur cette zone ou les coupes inutiles. 

 

 

 Mesures spécifiques en phase d’exploitation 

 

Un cahier des charges spécifique pour la gestion des espaces verts sera élaboré et adressé à 

l’ensemble des futurs exploitants afin de garantir le respect des règles à conduire en matière de 

gestion des espaces verts. Il sera notamment demandé de : 

- S’assurer de la provenance et de la qualité des intrants (terre végétale) ; 

- Interdire l’utilisation de produits phytosanitaires ; 

- Assurer les périodes d’élagage et d’entretien des espaces verts. 

 

 

 Lutte contre les espèces invasives 

 

Afin de s’assurer de la non-prolifération des espèces invasives, une fois les travaux terminés, il sera 

procédé rapidement à la végétalisation des espaces verts. 

 

 

 Recréation de milieux 

 

Conformément aux recommandations de l’étude faune flore, de petits murets en pierre de type gabions 

seront aménagés le long des espaces verts aménagés afin de proposer des espaces de détente mais 

également de favoriser l’accueil d’espèces animales comme le Lézard des Murailles. 
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f. Impacts sur les boisements existants 

 

Le projet de défrichement envisagé, dans le cadre de ce projet, est nécessaire à la réalisation du rond-

point qui desservira la future zone d’activités « ABLIS-NORD 2 » et n’impactera que la commune de 

Prunay-en-Yvelines. 

 

Il est prévu de défricher 0,47 ha de forêt pour permettre la réalisation du rond-point de desserte de la 

zone d’activités. 

 

 

 Effets prévisibles 

 

Le domaine forestier, outre ses caractéristiques boisées, a également d’autres valeurs (habitats 

d’espèces communes et/ou protégées, protection contre l’érosion,…). Souvent faiblement anthropisés, 

les forêts peuvent présenter de réels enjeux pour la préservation des paysages, des ressources, de la 

biodiversité et de leur fonctionnalité). 

 

Le Code Forestier (articles L341-3 pour les bois des particuliers) indique que tout défrichement (sauf 

exceptions), quelle qu’en soit la superficie et le propriétaire, est soumis à autorisation préfectorale 

préalable.  

 

En outre, l'article L341-6 du Code Forestier précise que l'autorité administrative peut subordonner son 

autorisation à « l'exécution de travaux de reboisement sur les terrains en cause ou de boisement ou 

reboisement sur d'autres terrains, pour une surface correspondant à la surface défrichée, assortie le 

cas échéant d'un coefficient multiplicateur compris entre 2 et 5, déterminé en fonction du rôle 

écologique ou social des bois visés par le défrichement.  

 

 

 Accord préfectoral 

 

Conformément aux articles L.341-3 et R.341-3 du Code Forestier, une demande d’autorisation de 

défrichement (document CERFA N°13632*06) a été transmise auprès du Préfet. 

Une copie de la réponse de l’autorité environnementale qui valide le projet a été reporté en annexe 8 – 

Etude d’impact. 

 

 

g. Impacts sur le milieu physique 

 

 Principales mesures d’évitement, de réduction et de compensation 

 

Les principaux effets et mesures compensatoires proposées sont décrits dans le tableau ci-après. 
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Domaine Principaux enjeux Principaux effets 
Principales mesures d’évitements, de réduction et de 

compensation 

Milieux naturels terrestres et 
aquatiques 

Préservation des habitats et 
des espèces 

Préservation des 
continuités 

Effets directs : 
- Perturbation ou disparition d'habitats naturels 

(sites de nidification, de halte migratoire...) ou 
d'espèces animales communes et/ou protégées : 
dérangement/déplacement de la faune, mortalité 
par collision des espèces affolées ou dérangées ; 

- Disparition des zones de nourriture et de 
reproduction et perturbation des rythmes 
saisonniers (hivernage, hibernation…), abandon 
des jeunes et augmentation de la mortalité ; 

- Perturbation de la libre circulation des espèces 
animales (coupure des zones de déplacements) ; 

- Prolifération d'espèces invasives (apports 
possibles par les engins) 
 
 

Effets indirects : 
- Appauvrissement de la biodiversité 
- Perturbation des milieux naturels en aval 

hydraulique par ruissellement 

Mesures d’évitement proposées dans le cadre du projet : 
- Organisation de battues de décantonnement avant et 

pendant les travaux de défrichement et la pose de 
clôture ; 

- Réalisation des travaux de défrichement en dehors des 
périodes de reproduction, de nidification des espèces 
recensées ; 

- Organisation et balisage strict des travaux, limitation de 
l’emprise du chantier au strict nécessaire ; 

- Limitation au strict nécessaire de l’abattage des arbres et 
arbustes et des coupes partielles 

- Utilisation d’engins en bon état d’entretien, limitation de 
leur circulation au strict nécessaire ; 

- Traitement des eaux de ruissellement en provenance de 
la zone chantier 

 
Mesures de réduction : 

- Limitation de la prolifération des espèces invasives par le 
nettoyage des engins de chantier avant les travaux de 
défrichement et par le recouvrement des sols défrichés 
et végétalisation des espaces remaniés par des 
essences locales 

- Stockage des bois morts dans des zones ne présentant 
pas d’intérêt écologique ; 

- Reconstitution des lisières à l’aide d’essence locales ; 
- Rétablissement des continuités écologiques terrestres 

qui avaient disparus lors de l’exploitation agricole du site. 
 
Mesures d’accompagnement : 

- Installation de panneaux d’information destinés au 
personnel du chantier… 

- Sensibilisation du personnel réalisation les opérations de 
défrichement. 

Eaux superficielles 
Préservation qualitative et 

quantitative de la ressource 
en eau superficielle 

Effets directs : 
- Pollutions accidentelles au cours des 

opérations de défrichement et écoulement et 
ruissellement jusqu’au ru du Perray ; 

- Décomposition des matières végétales 
entrainant une augmentation de la matière 
organique dans les cours d’eau 

 
Sur les écoulements : 

- Augmentation du ruissellement. 

Mesures d’évitement : 
- Evacuation rapide des matières végétales ; 
- Utilisation d’engins en bon état d’entretien, limitation de 

leur circulation au strict nécessaire ; 
- Absence de dépôts de matériaux polluants sur la zone 

d’abattage. 
 
Mesures de réduction : 

- Stabilisation des zones défichées évitant l’apport de 
MES dans les cours d’eau en cas de pluies (géotextile). 

 
Mesure d’accompagnement : 

- Mise en place d’un plan d’intervention et de secours en 
cas de déversement accidentel de polluants 
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Domaine Principaux enjeux Principaux effets 
Principales mesures d’évitements, de réduction et de 

compensation 

Eaux souterraines 
Préservation qualitative et 

quantitative de la ressource 
en eau souterraine 

Effets directs : 
- Pollution accidentelle des nappes ; 
- Mise à nu des formations géologiques servant 

de protection aux aquifères ; 
- Modification de la perméabilité ; 
- Augmentation des phénomènes de 

ruissellement et d’infiltration 

Mesures d’évitement : 
- Traitement des eaux de ruissellement issues de la zone 

de terrassement ; 
- Absence de stockage de substances polluantes au droit 

de la zone d’abattage ; 
- Absence de zone de captage d’eau au voisinage de la 

zone d’études. 

Paysage 
Préservation de l’intégrité 

du paysage 

Effets directs : 
- Modification du paysage, destruction d’une 

zone boisée ; 
- Présence d’engins de chantier, de matériaux 

et de déchets. 

Mesures d’évitement : 
- Vigilance sur les lieux de stockage du bois et de la 

circulation des engins ; 
- Maintien des sentiers et lieux touristiques ; 
- Absence de zones sensibles  au droit de la zone à 

défricher. 

Patrimoine 

Préservation du patrimoine 
historique et culturel  

 
Découverte archéologique 

Effets directs : 
- Destruction d’éléments de vestiges 

archéologiques (surtout en lien avec le 
dessouchage) 

Mesures d’évitement 
- Localisation du chantier en dehors des sites et 

monuments historiques classés 
 
Mesures de réduction : 

- Diagnostic archéologie préventif (résultat au premier 
trimestre 2018) 

Risques et sécurité 

Prévention des risques 
naturels  

 
Incendie 

Effets directs : 
- Aggravation de l’érosion des sols et des 

phénomènes d’inondation par ruissellement ; 
- Risques d’incendies par réduction du couvert 

végétal et par la présence d’activités humaines 
susceptibles de générer des points chaud. 

 
Effets indirects ; 

- Risque de chute d’arbre déstabilisé, à 
proximité de la zone d’abattage, en cas de 
vent fort 

Mesures d’évitement : 
- Elimination des arbres présentant un risque pour la 

sécurité ; 
- Absence de stockage de produits polluants ou 

inflammables à proximité de la zone d’études ; 
- Interdiction d’accès aux personnes étrangères au 

chantier ; 
- Interdiction de fumer en zone boisée ou sur la zone 

destinée à être défrichée ; 
- Période de défrichement à organiser en fonction des 

aléas climatiques. 

Pollution de l’air 
Préservation de la qualité 

de l’air 

Effets directs : 
- Projection de poussières par les engins ou par 

le transport des matériaux (bois, déchets 
verts,…) ; 

- Dégagement de gaz d’échappement des 
engins de chantier. 

Mesures d’évitement et de réduction : 
- Evacuation et réutilisation rapide des matières végétales 

pour limiter la décomposition végétale ; 
- Utilisation d’engins en bon état d’entretien 

Nuisances sonores 
Préservation de l’ambiance 

acoustique 

Effets directs : 
- Nuisances sonores (tronçonneuses, engins de 

chantier,…) ; 
- Dérangement de la faune. 

Mesures d’évitement et de réduction : 
- Circulation d’engins de chantier homologués respectant 

les émissions sonores et limitation de la circulation au 
strict nécessaire ; 

- Limitation des horaires de chantier, préférentiellement en 
journée ; 

- Absence de zone habitée ou d’installation sensible au 
voisinage de la zone d’études. 
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Domaine Principaux enjeux Principaux effets 
Principales mesures d’évitements, de réduction et de 

compensation 

Déchets 
Limitation des déchets et 
des nuisances associées 

Effets directs : 
- Nuisances divers associées à la présence de 

déchets végétaux sur le site (odeurs, 
décomposition de végétaux) ; 

- Mouvements de matériaux (terres décapées) 
 
Effets indirects : 

- Possibilités de valoriser le bois et les déchets 
verts 

Mesures d’évitement : 
- Définition en amont des filières de recyclage, valorisation 

et organisation du chantier pour la collecte des déchets ; 
- Valorisation du bois découpé : réalisation de ban 
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a. Le paysage urbain et les perceptions visuelles 

 

 Effets prévisibles et cumulés 

 

Le site se situe entre la RN10 et l’autoroute A11, dans la continuité de la zone d’activités « ABLIS-

NORD », en bordure du domaine forestier des Faures. 

 

Les impacts visuels, cumulés avec ceux de la zone d’activités existante vont déboucher sur des effets 

de masses que procureront les bâtiments d’activités situés aux abords des voiries. 

 

 

 Mesures d’évitement et de réduction 

 

Le schéma d’aménagement de la zone d’activités fait l’objet d’un développement paysager (cf. volet 

paysager du permis de construire) 

 

Une trame verte organisée et hiérarchisée sera identifiable grâce notamment aux alignements d’arbres 

de hautes tiges taillées le long de la structure viaire, affirmant leur qualité paysagère et participant à la 

restauration d’un corridor écologique. Les limites feront l’objet d’un traitement particulier de type 

arbustif. 

 

A l’intérieur des parcelles, une charte de qualité environnementale sera appliquée contractuellement et 

annexée aux actes de vente signés par les entreprises s’installant sur la zone d’activités. Notamment, 

les lots seront soumis à une obligation de réalisation minimale de 10% d’espaces verts. 

 

 

b. Les nuisances et commodités de voisinage 

 

 Les émissions lumineuses 

 

 Effets potentiels 

 

Les voiries et les cheminements piétons seront éclairés ce qui constituent un impact positif vis-à-vis de 

la sécurité des promeneurs et des usagers. Cependant, l’éclairage nocturne peut constituer une 

pollution lumineuse vis-à-vis des riverains et de la vie animale et végétale.  

 

En effet, chez les humains, la pollution lumineuse peut altérer les rythmes biologiques, en troublant le 

sommeil. De plus, elle réduit la visibilité du ciel nocturne et, sur le plan économique, conduit à une 

dépense inutile quand la lumière produite est dirigée vers le ciel.  

 

Chez les animaux, la pollution lumineuse peut affecter leurs rythmes biologiques, leurs activités 

nocturnes ou leurs migrations.  

 

Concernant l’impact sur les habitants, celui-ci est nul compte-tenu de la distance entre la zone 

d’activités et les premières habitations (600 m au Sud-Est du projet). 

 

 

 Mesures réglementaires 

 

L’article 41 de la loi Grenelle 1 (loi 2009-967 du 3 août 2009) stipule que les émissions de lumière 

artificielle « de nature à présenter des dangers ou à causer un trouble excessif aux personnes, à la 

faune, à la flore ou aux écosystèmes, entraînant un gaspillage énergétique ou empêchant l'observation 

du ciel nocturne feront l'objet de mesures de prévention, de suppression ou de limitation. » 

 

- Une adaptation de l’éclairage public aux chiroptères et insectes : 

 

Comme précisé dans les chapitres précédents, les lampadaires qui seront utilisés dans le projet seront 

orientés vers le sol. Ils utiliseront des sources lumineuses (lampes à vapeur de sodium par exemple) 

qui attirent moins les insectes et diminuent, par conséquent, les risques de collisions entre les 

véhicules et les animaux nocturnes (insectes, chiroptères…). 

 

- Orientation des luminaires : 

 

Afin d’éviter la diffusion de lumière vers le ciel mais aussi de faire des économies d’énergie, les 

sources lumineuses seront dirigées vers le bas et sur les surfaces du sol où l’éclairage est nécessaire. 

Une extinction ou baisse de l’intensité lumineuse pourra en outre être envisagée. 

 

 

 L’environnement sonore 

 

 Mesures réglementaires 

 
Les niveaux sonores générés par les activités présentes sur la zone d’activités (hors Installations 

classées) ne devront pas dépasser les émergences réglementaires retracées dans l’arrêté du 31 août 

2006, relatif à la lutte contre les bruits de voisinage et modifiant le Code de la santé publique. 

 

Pour les futurs entrepôts venant s’implanter au droit de la zone et soumis à la réglementation des 

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, ceux-ci devront respecter les 

prescriptions de l’Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement 

par les installations Classées pour la Protection de l’Environnement.  

Les émissions sonores ne devront pas engendrer dans les zones à émergence réglementée (zones 

d’habitation et assimilées), une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau 

suivant : 

 
Niveau de bruit 

ambiant dans les ZER 
(incluant le bruit de 
l’établissement) 

Emergence admissible E dB(A) 

 
Période 7h - 22 h sauf dimanches  

et jours fériés 
Période 22h – 7h + dimanches  

et jours fériés 

>35 dB(A) et  
≤ 45 dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 

> 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
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Les niveaux admissibles en limites de propriété ne peuvent excéder 70 dB(A) pour la période de jour et 

60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à 

cette limite. 

 

 

 Mesures compensatoires 

 

Chaque nouvel exploitant sera tenu de procéder à la réalisation d’une étude acoustique dans les  

6 mois après le début de son exploitation afin de vérifier la conformité de ses installations.  

 

 

 Vibrations et odeurs 

 

Compte tenu des activités développées dans la future zone, aucun effet notable n’est attendu dans ces 

domaines en phase exploitation. 

 

 

c. Les servitudes et les réseaux 

 

 Les servitudes 

 

La zone d’implantation du projet est concernée par plusieurs servitudes : 

- Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection des centres de 

réception. Toutefois, seule la pointe Sud-Est de la zone d’études est concernée ; 

- Servitudes liées aux réseaux enterrés de gaz (I3), situés au droit de la RN10 ; 

- L’échangeur entre la RN10 et l’A11. 

 

 

 Mesures d’évitement : 

 

L’agencement de la zone d’activités et la disposition des lots au sein de celle-ci, ont été réalisés afin 

d’être à l’écart de toute servitude potentielle.  

 

 

 Mesures de réduction : 

 

L’échangeur existant d’accès à la zone d’activités « ABLIS-NORD » sera modifié et transformé pour 

permettre la création du nouveau giratoire de desserte de la zone d’activités. 

 

Il n’y aura donc pas de création de nouvel accès depuis la RN10. 

 

 Les réseaux 

 

 Effets : 

 

Le réseau d’assainissement au droit de la zone d’activités sera de type individuel.  

Les eaux usées seront rejetées dans le réseau d’assainissement communal puis redirigées vers la 

station d’épuration d’Ablis. 

 

La réalisation de la zone d’activités va conduire à l’imperméabilisation des sols, ce qui va générer des 

eaux de ruissellement. 

 

Des nouveaux réseaux seront également à prévoir pour l’alimentation des activités en énergie, 

télécommunication, eau potable des futurs bâtiments… 

 

La zone d’activités va donc nécessiter des besoins en termes de réseaux secs et fluides. 

 

 

 Mesures intégrées dans la conception de la ZAC : 

 
Des nouveaux réseaux internes de la zone d’activités seront créés pour répondre aux besoins. Les 

travaux de mise en place des réseaux (eau potable, eaux pluviales et usées, électricité, gaz, 

télécommunication, éclairage public...) seront facilités par le système de desserte et de maillage 

interne (voiries). 

 

Le réseau d’eaux pluviales sera basé sur des rétentions internes, propres à chaque lot.  

 

Tous les débits de rejet seront calculés à raison de 1 litre/s/ha. L’exutoire final sera constitué d’un 

fossé situé le long de l’autoroute A11 qui acheminera les eaux de ruissellement excédentaires vers le 

ru du Perray.  

 
Le mode de gestion des eaux pluviales est rappelé ci-après : 
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Le réseau d’eaux usées n’a pas encore été dimensionné, mais il devrait être identique au réseau 

réalisé sur la zone d’activités « ABLIS-NORD ». Il transitera sous les voiries de la nouvelle zone 

d’activités. 

 

A noter que le réseau d’eaux usées existant desservant la zone d’activités « ABLIS-NORD » et 

traversant la zone d’emprise du projet sera dévoyé pour les besoins de l’opération. 

 

Une fois le réseau de la zone d’activités « ABLIS-NORD 2 » en service, le réseau de la zone d’activités 

« ABLIS-NORD » sera raccordé au nouveau réseau et le réseau transitoire sera supprimé. 

 

L’ensemble des eaux usées de la zone d’activités « ABLIS-NORD » et « ABLIS-NORD 2 » sera 

redirigé vers la station d’épuration d’Ablis.  
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 LES EFFETS NEGATIFS ET POSITIFS, DIRECTS ET INDIRECTS, A COURT, VI.4

MOYEN ET LONG TERME DE LA ZONE D’ACTIVITES « ABLIS-NORD 2 » SUR LA 

SANTE HUMAINE 

234 
(Articles R.122-5 II.-3°, 4° et 7° du Code de l’Environnement concernant la santé humaine) 

 

Les effets du projet sur la santé humaine sont liés aux pollutions et nuisances induites par le projet  

lui-même. 

 

VI.4.1 La pollution atmosphérique 

 

a. Généralités sur les effets potentiels directs et indirects de la pollution atmosphérique sur 

la santé humaine 

 

D'une manière générale, en ce qui concerne l'impact de la pollution atmosphérique sur la population en 

termes de santé publique, il est avéré que des liens existent.  

Ces liens sont fondés sur différentes études, expérimentales et épidémiologiques, menées aux niveaux 

international, national et régional. D’ailleurs, plusieurs études épidémiologiques récentes établissent 

des liens entre niveau de particules fines dans l'atmosphère et effets sur la santé.  

 

Ces liens concernent principalement, mais pas exclusivement, le système respiratoire et sont plus 

marqués sur les populations sensibles : enfants, insuffisants respiratoires, asthmatiques,... 

 

Les polluants atmosphériques agissent directement sur la santé : 

- en accentuant l'effet d'autres facteurs défavorables à la santé : microbes, virus ou pollens 

(allergies), pour conduire à une dégradation temporaire de la santé, soit dans l'immédiat, soit, 

en général, quelques jours après. Elle peut être observée au travers de l'activité sanitaire 

(consultations médicales, hospitalisations, etc.) ; 

 

- en s'associant avec d'autres agressions telles que le tabagisme, certaines activités 

professionnelles ou domestiques, etc.  

 

On peut observer les effets sur la santé à long terme (certains composés, comme les hydrocarbures, 

sont réputés cancérigènes), mais il est difficile d'établir une relation directe entre la pollution urbaine et 

ces effets. 

 

Les effets potentiels de la pollution atmosphérique sur la santé humaine peuvent être indirects et 

résulter du transfert de substances toxiques à travers la chaîne alimentaire. 

 

Le mode de contamination diffère pour les polluants gazeux et les polluants particulaires : 

 Les polluants gazeux peuvent pénétrer par les stomates des plantes et contaminer ainsi les 

végétaux du milieu naturel, mais ce phénomène, qui provoque généralement des modifications 

physiologiques, des lésions diverses, voire la sénescence de la plante, ne représente pas une 

source de contamination pour l'homme. 

 Par contre, les particules (métaux lourds, hydrocarbures) sont transportées par les vents 

locaux, se déposent plus ou moins loin du point d'émission, et peuvent ainsi contaminer les 

végétaux du milieu naturel, soit directement par dépôts foliaires, soit indirectement par le sol et 

l'eau. 

 

Les végétaux sont ainsi contaminés par : 

- des polluants piégés dans la cuticule des feuilles (dépôts foliaires) ; 

- des polluants bio-accumulés dans les structures internes des végétaux. 
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Polluants pouvant affecter l’air (liste non exhaustive) 

 

Polluants Substances Facteurs de risques Effets sanitaires 

Aldéhydes 

Acétaldéhydes 
Tabac, panneaux de particules de 
bois, isolants, photochimie 
atmosphérique 

Cancer nasal et du Larynx 

Formaldéhydes 

Panneaux de particules, isolants, 
livres et magazines neufs, 
peintures à solvants, produits de 
traitement du bois 

Cancer nasal et du Larynx 

Esthers de 
Glycol 

Butoxy-éthanol, 
butoxu-éthylacètate, 

métoxypropanol 

Solvants, peintures, encres, 
colles, vernis, diluants ; produits 
d’entretien 

Effets hémathologiques et 
testiculaires 

Gaz CO, NO2, O3, CO2 
Circulation automobile, appareil 
de chauffage, tabac, cuisson 

Effets respiratoires, 
cardiovasculaires et 
neurologiques 

Hydrocarbures 

Benzène 
Produits de bricolage et de 
construction ou de décoration, 
carburants, ameublements 

Effets neurologiques, 
immunologiques et 
leucémies 

Dichlorobenzène 
Antimites, désodorisants, 
taupicides 

Effets rénaux 

Ethylbenzène Cires 
Effets sur le développement 
de l’organisme 

N-décane, N-
undécane 

White spirit, colles sur sols, cires, 
vernis à bois, nettoyants sol, 
moquettes 

Non évalué 

Styrène 
Matières plastiques, isolants, 
tabac 

Effets neurologiques, cancer 
pulmonaire possible chez 
l’homme 

Tétrachloroéthylène Textiles, moquette, tapis 

Effets rénaux et 
neurologiques, cancer de 
l’œsophage et lymphatique 
probable 

Toluène 
Peinture, vernis, colles, encres, 
moquettes, tapis 

Effets neurologiques 

Trichloroéthylène 
Peinture, vernis, colles, 
dégraissants, métaux 

Effets neurologiques, cancer 
des testicules, du foie ou 
lymphatique 

Triméthylbenzène 
Solvants pétroliers, goudrons, 
vernis 

Non évalué 

Xylène 
Peintures, vernis, colles, 
insecticides 

Effets neurologiques 

Moisissures 
Spores dans l’air, 

allergisants et 
toxiques 

Milieux humides et confinés 

Rhinite, dermatite, bronchite 
allergique, Asthme, mycoses 
broncho-pulmonaires 
allergiques 

Particules  
PM 2,5 

Particules fines dont 
le diamètre est 
inférieur à 2,5 

microns 

Pollutions extérieurs, pollens, 
tabac, cuisine, ménage 

Effets respiratoires et 
cardiovasculaires 

 

b.  Application au projet 

 

 Effets temporaires : 

 

Lors de la réalisation des travaux de la zone d’activités, les différents chantiers peuvent risquer 

d’entraîner diverses pollutions directes de l’air et notamment des émissions de poussières lors des 

travaux de terrassements. 

 

Par ailleurs, le fonctionnement et la circulation des engins de travaux et des poids lourds nécessités 

par les différents chantiers induiront une légère augmentation des quantités de polluants émises. 

 

Le risque pour la santé humaine n’est donc pas à écarter mais ces effets ne sont pas mesurables, 

dans la mesure où les engins seront somme toute limités en nombre et les chantiers se dérouleront de 

manière progressive dans le temps. 

 

La position du site aux regards des vents dominants de secteur Sud-Ouest est plutôt favorable 

puisqu’on ne relève pas d’habitation au nord-est du projet. 

 

 

 Effets permanents directs et indirects 

 

Les risques de pollution permanente directe de l’air reposeront essentiellement sur les émissions 

polluantes à l’intérieur de la zone d’activités et sur l'accroissement du trafic automobile.  

 

Rappelons, toutefois, que les futures activités seront essentiellement des activités dites de logistiques 

(entrepôts), qui ne sont pas réputées comme émettrices de polluants atmosphériques. 

 

Concernant les effets directs liés au trafic routier généré par la zone d’activités, ils ne seront guère 

différents de la situation actuelle, compte tenu du fait que le projet n'entraînera pas d'augmentation 

significative de la circulation générale (cf. conclusions de l’étude trafic réalisé par TRANSITEC).  

 

 

 Mesures intégrées dans la conception de la zone d’activités  

 

L’utilisation d’obstacles physiques tels que bâtiments, clôtures, plantations arborées et buissonnantes 

en bordure des voies peuvent permettre de réduire la pollution atmosphérique de proximité 

(notamment la pollution particulaire) et donc le risque pour la santé humaine.  

 

Les quartiers d’habitat, situés au Sud-Est du projet seront majoritairement à l’abri de la pollution 

particulaire d’origine automobile du fait de l’orientation des vents dominants et de l’éloignement des 

zones de jardins.  

Ceci permettra de limiter l’impact de la pollution sur la santé des habitants. Enfin, l’utilisation de 

matériaux sains pour les constructions sera généralisée. 

  



SEBAIL 78  107 
ZONE D’ACTIVITES « ABLIS - NORD 2 » – ETUDE D’IMPACT – RAPPORT N°EN1D1/17/079 

 

VI.4.2 L'environnement sonore 

 

a.  Généralités sur les effets potentiels du bruit sur la santé humaine 

 

Les effets sur l’audition : 

 

Lors de longues expositions au bruit (24 heures au moins), la résistance au bruit atteint son maximum 

au bout de 8 heures, puis se stabilise et ne progresse plus. L’altération de l’ouïe passe par différentes 

phases : 

 

- la fatigue auditive qui n'est du reste qu'un déficit temporaire de la sensibilité auditive. La 

fatigue est d'autant plus importante que le son dure longtemps ou qu'il est intense. 

 

- la surdité qui est, en outre, un déficit auditif permanent. La surdité peut se manifester par une 

perte auditive de certaines fréquences, par une simple modification du timbre ou une perception 

moins correcte des aigus. Elle s'installe progressivement. Après 5 ou 10 ans d'exposition au 

bruit, la personne atteinte entend moins bien certains sons aigus, peut à peine comprendre 

plusieurs personnes parlant ensemble. Puis, la surdité devient manifeste et handicape la vie 

quotidienne. 

 

 

Les effets organiques : 

 

Le bruit modifie légèrement notre rythme cardiaque, plus lente est notre respiration. La tension 

musculaire et la pression artérielle varient. Le système endocrinien est également sensible. Puissant, 

intense, le son peut entraîner des picotements douloureux dans l'oreille, des bourdonnements, voire 

même des lésions des fibres nerveuses ou une rupture des membranes de l'oreille. Quand il ne crée 

pas des troubles digestifs et une certaine fatigue. Il perturbe aussi le sommeil en différé ou en direct 

par une intensité sonore supérieure à seulement 35 dB(A) la nuit.  

Symptômes : un temps d'endormissement supérieur, une diminution de la durée du sommeil profond. 

 

Les conséquences psychiques : 

 

Le bruit peut engendrer des sentiments de gêne, d'angoisse, d'appréhension, de stress. Plus un bruit 

est inattendu, plus il est jugé gênant. Le bruit peut aussi entraîner chez les individus une certaine 

irritabilité et agressivité voire modifier les comportements sociaux. 

 

b. Application au projet 

 

 Effets potentiels directs : 

 

Les émissions sonores seront liées à l'accroissement de circulation motorisée, mais également à la 

nature des activités présentes sur le site. 

 

D’une manière générale, dans le cadre du projet, les effets sur l’environnement sonore devraient être 

relativement neutres par rapport à la situation actuelle.  

 

 

 

 

En effet, la réalisation de la zone d’activités ne va pas augmenter le niveau sonore de la zone déjà 

impactée par la circulation automobile autour de l’A11 et de la RN10 et les trafics seront globalement 

maintenus au niveau actuel, mis à part na nouvelle voie de desserte interne, qui ne concernera que les 

futurs usagers.  

 

En tout état de cause, l’augmentation de l’impact sonore sera non significative et donc sans 

conséquence sur la santé. 

 

Les émissions sonores dues à la nature des activités futures de la zone d’activités seront faibles 

compte tenu de la nature des activités tournées sur la logistique. 

 

Comme pour la pollution atmosphérique, les effets du bruit sur la santé humaine pendant la phase 

chantier sont difficilement mesurables compte tenu de la nature du chantier. 

 

 

 Mesures préventives et intégrées dans la conception du projet et mesures 

réglementaires 

 
Ces mesures ont déjà été décrites précédemment. Elles concernent, en premier lieu, des dispositifs 

préventifs intégrés dans la phase chantier et exploitation : 

- Application d’un Schéma d’Organisation Environnemental visant notamment à limiter les 

risques et les nuisances causés aux riverains et ouvriers du chantier et à préserver la qualité de 

vie et de santé des usagers sur le site et ces franges durant la période d’intervention. Les 

recommandations pour ce chantier et dans le domaine du bruit concernent le plan de 

circulation, les horaires, l’information des riverains et l’organisation du chantier pour respecter 

les dispositions de la loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 dite « Loi Bruit », avec ses décrets 

et arrêtés d’application parus, relative à la lutte contre le bruit. 

 

- Mise en œuvre des démarches développement durable avec recherche d’une performance d’un 

chantier à faible impact environnemental, portant notamment sur la réduction du bruit de 

chantier et des pollutions de la parcelle et du voisinage. 

 

Le projet respectera également la réglementation relative au Bruit sur les lieux de travail (Code du 

Travail), de voisinage (Code de la Santé Publique). 
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VI.4.3 L'eau, les sols et le milieu naturel 

 

 Effets potentiels directs dus à l’allergie au pollen: 

 

a.  Généralités 

 

L’allergie au pollen est une maladie dite environnementale, c’est-à-dire qu’elle est liée à 

l’environnement de la personne et non à un agent infectieux, par exemple. Pour cette raison, on ne 

peut considérer l’allergie uniquement d’un point de vue médical, elle doit être traitée de manière 

environnementale qui est le seul moyen de faire de la vraie prévention. 

 

La conception des plantations est un élément central de la problématique de l’allergie pollinique en 

ville. C’est pourquoi une réflexion doit être engagée en accord les objectifs de végétalisation des villes 

et la question des allergies aux pollens. Cette considération paraît nécessaire au regard de deux 

éléments : 

 

 L’allergie est un problème de santé publique qui touche une partie importante de la population. 

En France 10 à 20% de la population est allergique au pollen. Les allergies respiratoires sont 

au premier rang des maladies chroniques de l’enfant. 

 Près de 2 000 décès sont enregistrés chaque année à cause de l’asthme. S’occuper des 

allergies permet de créer des espaces urbains pour tous et d’améliorer la qualité de vie des 

habitants. Cependant, les plantes en villes sont nécessaires à notre environnement, à l’aspect 

de nos villes et même à notre moral. 

 

 

b. Application au projet 

 

Le projet prévoit la réalisation d’espaces verts et paysagers sous la forme d’une trame verte et de 

mesures compensatoires aux impacts sur la flore et la faune. Les végétaux et plantations utilisées 

peuvent potentiellement être la source d’allergie aux pollens du fait d’un mauvais choix de végétaux. 

 

 

 Autres effets potentiels indirects : 

 

Les effets potentiels de la pollution de l'eau, des sols et du milieu naturel sur la santé humaine sont 

indirects et résultent, comme pour la pollution atmosphérique, du transfert de substances toxiques à 

travers la chaîne alimentaire. Pour les mêmes raisons évoquées dans les chapitres précédents, les 

effets indirects dus à la pollution de l'eau, des sols et du milieu naturel n’auront pas d’influence (de 

façon indirecte) sur la santé humaine par l'intermédiaire des sols ou des végétaux.  

 

 Mesures préventives : 

 

Les végétaux plantés ou replantés seront indigènes et non allergènes. 

 

Les espèces végétales sont classées en fonction de trois potentiels allergisants : faible, moyen et fort. 

Selon ces différents potentiels allergisants, la concentration d’espèces allergisantes nécessaire à 

déclencher une allergie est différente. Certaines espèces peu allergisantes peuvent être présentes de 

manière ponctuelle pour amener de la diversité dans des plantations, mais elles ne doivent pas 

représenter la majorité des espèces plantées comme dans des haies. 

 

Deux manières permettent de réduire les allergies dans les aménagements paysagers : 

- Apporter une plus grande diversité d’espèces dans la création d’espaces. 

- Avoir une méthode d’entretien adaptée à la réduction de pollen. 

 

A noter également que la sélection des produits de chantier se fera notamment sur la base de leur 

Fiche de Déclaration Environnementale et Sanitaire. 
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 ESTIMATION DES COUTS ET MODALITES DE SUIVI VI.5
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(Article R.122-5 II.-7° dernier alinéa du Code de l’Environnement) 

 

 

VI.5.1 Rappels 

 

Les mesures en faveur de l'environnement ou de la santé humaine sont de deux ordres : 

 

-  Les mesures intégrées dans la conception même du projet qui découlent du choix du parti 

et des options prises (trame verte, aménagements paysagers, dispositifs d’assainissement, 

réalisation des noues, méthode de management des chantiers…) 

 

- Les mesures d'insertion ; il s'agit de propositions qui engagent le maître d'Ouvrage après 

validation dans le cadre de la présente procédure. Elles font ou peuvent faire l'objet d'études 

spécifiques de détail ultérieures et de suivi (des mesures et/ou de leurs effets). 

 

Elles comportent : 

- les mesures destinées à supprimer, éviter ou à réduire les effets négatifs (procédure DICT vis-

à-vis des réseaux et protection des réseaux, mesures pour la sécurité des personnes et des 

biens, plantations d’arbres, gestion des déchets de chantier, protection des végétaux, 

techniques alternatives d’assainissement …) ; 

- les mesures destinées à compenser les effets négatifs qui n'ont pu être supprimés ou 

suffisamment réduits (indemnisation foncière, recréation d’habitats naturels) ; 

- les mesures d'accompagnement, destinées à optimiser les effets et à maîtriser les effets induits 

(mesures de valorisation du milieu naturel). 

 

 

VI.5.2 Le coût des mesures individualisables 

 

La plupart des mesures réductrices ou compensatoires sont intégrées dans la conception même du 

projet de zone d’activités et sont donc difficilement individualisables. Les coûts qui suivent 

correspondent à des mesures individualisables et constituent des ordres de grandeur ou des 

enveloppes maximales : 

 

 Archéologie préventive (diagnostic hors fouille) : 60 k€ 

 Aménagements paysagers et création d’une trame verte (plantations, espaces verts) : 100 k€ 

 Dispositifs d’assainissement (création de noues) : 250 k€ 

 Aménagements en faveur du milieu naturel : 

 Réaménagement forestier et création d’une lisière progressive autour de la zone 

d’activités : 80 k€ 

 Aménagements paysagers (bancs, muret en pierre,…) : 100 k€ 

 Entretien des mesures en faveur du milieu naturel pendant 20 ans : 400 k€ 

 

Soit un total TTC d’environ 1 million d’euros. 

 

VI.5.3 Principales modalités de suivi de ces mesures 

 

Les mesures suivantes feront l’objet d’un suivi. 

 

a. Suivi des demandes de permis de construire 

 

Le Maître d'Ouvrage et son équipe de maîtrise d’œuvre assureront un suivi et une validation de tous 

les dossiers de demande de permis de construire, afin de vérifier le respect de la charte de la qualité 

environnementale. 

 

 

b. Management du chantier 

 

Chantier faibles nuisances 

La limitation des impacts provenant du chantier constitue un point clé de la politique environnementale 

de SEBAIL 78. 

 

Un chantier respectueux de l’environnement est le prolongement naturel des efforts de qualité 

environnementale mis en place lors de la conception de la zone d’activités. Tout chantier de 

construction génère des nuisances sur l’environnement proche, l’enjeu d’un chantier respectueux de 

l’environnement est de limiter ces nuisances au bénéfice des riverains, des ouvriers et de 

l’environnement. 

 

Par conséquent, et tout en restant compatibles avec les exigences liées aux pratiques professionnelles 

du BTP, les objectifs d’un chantier respectueux de l’environnement sont de : 

- limiter les risques et les nuisances causés aux riverains du chantier 

- limiter les risques sur la santé des ouvriers 

- limiter les pollutions de proximité lors du chantier 

- limiter la quantité de déchets de chantier mis en décharge 

 

Toutes les entreprises intervenant sur le chantier (sous-traitants, intérimaires etc.) s'engageront à 

respecter la réglementation en vigueur et notamment le livre V « Prévention des pollutions, des risques 

et des nuisances » de la partie réglementaire du code de l’environnement. 

 

Les modalités de suivi passe notamment par la nomination d’un responsable chantier « Qualité – 

Environnement », l’établissement du Plan Environnemental de Chantier lequel précise les diverses 

nuisances environnementales liées à l’activité de l’entreprise et les moyens mis en œuvre pour les 

réduire, la constitution d’un « Classeur Environnement » et l’établissement d’un bilan de chantier. 

 

 

c. Insertion urbaine, paysagère et environnementale dans une démarche de développement 

durable 

 

Elaboration d’une charte de qualité environnementale 

 

Le cahier expose les règles qui déterminent le rapport souhaité à l’environnement et la qualité 

d’ensemble recherchée (perméabilités, règles de volumétrie, diversité des constructions à l’échelle de 

l’ensemble, interfaces de qualité entre l’espace public et l’espace privé, règles architecturales...). 
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Ces règles complètent ou précisent les intentions du projet urbain qui sera traduit d’un point de vue 

réglementaire dans le PLU mis en concordance. 

 

Elles tiennent également compte des prescriptions environnementales. En effet, la démarche 

environnementale intégrée dans l’opération permet d’assurer la cohérence du projet sur les 

thématiques sociales, économiques et environnementales. 

 

Les thématiques traitées pour répondre aux objectifs environnementaux sont les suivantes : 

•  L’énergie 

•  Le confort 

•  Les eaux pluviales 

•  Les déchets 

•  Les ressources 

•  Les déplacements 

•  Le système de management environnemental 

 

 

d. Gestion des eaux pluviales 

 

L’ensemble des eaux de ruissellement (en provenance des toitures et des voiries) de chaque projets / 

parcelles transiteront vers un bassin étanche utilisé pour rétention des eaux incendies qui jouera le rôle 

de bassin tampon, dont les capacités sont suffisantes pour retenir le premier flot d’eaux pluviales 

(arrêté du 10-07-1990). 

 

Après ce bassin, les eaux de ruissellement seront dirigées vers une noue « d’infiltration ».  

Les noues feront l’objet d’une surveillance et d’un entretien régulier. 

 

Ces noues admettront pour exutoire le réseau « eaux pluviales » commun de la zone d’activités. 

 

A noter que : 

- sera mise en place entre le bassin de rétention et la noue, une vanne martelière permettant de 

faire la rétention des eaux d’incendie sur le site en cas de sinistre et de ne pas contaminer la 

noue ou le réseau « eaux pluviales » commun de la zone d’activités ; 

- un séparateur d’hydrocarbures sera disposé en aval de la vanne martelière et ce afin de traiter 

les eaux de ruissellement avant leur passage dans la noue. 

 

En sortie du bassin de rétention, un régulateur de débit sera mis en place avec un débit de fuite limité à 

1l/ha/sec. 

Des analyses de la qualité des eaux de ruissellement, en sortie de la zone d’activités, seront 

également réalisées annuellement, ainsi qu’après chaque événement pluvieux exceptionnel. 

 

 

e. Gestion des déchets de chantier 

 

Toutes les mesures seront prises pour une identification précise des classes de déchets et des 

décharges destinées à les accueillir, conformément à la règlementation en vigueur. Les déchets issus 

de la phase travaux seront récupérés, triés et tracés jusqu’à leur destination finale. 

 

 

f. Mesures écologiques 

 

(Source : Etude Faune – Flore réalisée par SOCOTEC et reportée en annexe) 

 

Organisation et suivi du chantier 

 

Au préalable à toutes mesures, l’organisation du chantier est un point très important de son bon 

déroulement mais aussi et surtout du respect de la faune et de la flore existante. Il s’agit, en 

l’occurrence, de prendre en compte les contraintes écologiques jusque dans l’établissement du plan de 

circulation des engins intervenant pour les travaux, notamment ceux ayant trait au défrichement de la 

zone boisée. Une sensibilisation du personnel effectuant les travaux sera effectuée. 

 

Pour cela, un cahier des charges spécifique aux mesures à mettre en place devra être réalisé. Il 

détaillera, pour chaque étape des travaux, les mesures à appliquer avant, pendant et après la 

réalisation de cette étape et déclinera les modalités de contrôle de terrain de la bonne mise en place 

de ces mesures.  

La vérification de ce cahier des charges sera obligatoire avant le début de chaque phase de travaux. 

 

Ce cahier des charges devra être établi en amont des travaux. Une fiche synthétique reprenant les 

points de contrôle de la bonne application de ces mesures devra être remplie lors de l’application de la 

mesure. 

 

Le même protocole (consulter le cahier des charges, remplir une fiche synthétique de contrôle) sera à 

suivre pour la mise en place des mesures à appliquer après la période de travaux relative à la 

construction des futurs entrepôts, soit pendant la phase d’exploitation de la zone d’activités « ABLIS-

NORD 2 ». 

 

Par ailleurs, un suivi en phase chantier pourra être réalisé par un organisme indépendant. Il consistera 

à vérifier que le cahier des charges et les mesures préconisées ont bien été mises en œuvre. 

 

 

Balisage de la zone boisée destinée à être défrichée 

 

La zone boisée destinée à être supprimée dans le cadre de ce projet sera balisée afin d’éviter 

notamment toute découpe accidentelle d’arbre non destiné à être enlevé.  

 

Pendant toute l’activité de découpe, toute activité pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes 

ou présenter un enjeu environnemental sera interdite (dépôt de matériel, circulation d'engins, de 

personnel,...).  

Le personnel en charge des travaux devra être informé et sensibilisé à la réalisation des travaux. 

Aussi, l’accès du public aux secteurs abritant ces stations sera totalement interdit. 
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 EFFETS CUMULES AVEC D’AUTRES PROJETS CONNUS VI.6
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(Article R122-5 II.-4° et Article R122-5 II.-12° du Code de l’Environnement) 

 

Les projets pris en compte sont ceux qui, lors du dépôt de l’étude d’impact : 

 auront fait l’objet d’un document d’incidences au titre de l’article R. 214-6 (loi sur l’eau) et 

d’une enquête publique ; 

 ou ont fait l’objet d’une étude d’impact au titre du code de l’environnement et pour lesquels 

un avis de l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement a été 

rendu public. 

 

Afin d’avoir un aperçu de ces projets, nous avons consulté la base de données de la Direction 

Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Energie d’Ile de France qui classifie par 

département les avis de l’autorité environnementale qui ont été délivrés. 

 

Dans le cadre de ce projet, nous nous sommes intéressés aux avis environnementaux émis dans le 

département des Yvelines pour la période 2016-2017. 

 

Projet Localisation 
Distance par rapport à la zone 

d’activités « ABLIS-NORD 2 » 

2017 

Sté TOFFOLUTTI Longnes (78) 45 km Nord-Ouest 

Ensemble immobilier Maurepas (78) 26 km Nord-Est 

Forages Rosay (78) 43 km Nord-Ouest 

Pôle multimodal Versailles (78) 36 km Nord-Est 

Ensemble commercial Buchelay (78) 50 km Nord 

Prélèvement d’eau de nappe Beauce centrale (78)  

 

2016 

Sté SPEP Paray-Douaville (78) 8,2 km Sud-Est 

Sté PHOTOBOX Sartrouville (78) 47 km Nord-Est 

Abattoir temporaire Trappes (78) 28 km Nord-Est 

EARL « FERME DU BISSY » Bonnelles (78) 17 km Nord-Est 

Airbus Défense & Space Les Mureaux (78) 50 km Nord 

MRDPS Freneuse (78) 57 km Nord-Ouest 

Restauration de l’Aulne   

Station d’épuration Perray-en-Yvelines (78) 18 km Nord 

FUJIFILM Bois d’Arcy (78) 33 km Nord-Est 

Construction de logements Maurepas (78) 26 km Nord-Ouest 

Construction de logements Croissy-sur-Seine (78) 44 km Nord-Est 

Prolongement d’une digue Montesson (78) 47 km Nord-Est 

Forages 
Saint-Martin de 

Bréthencourt (78) 
7,3 km au Sud-Est 

EHPAD Buc (78) 34 km Nord-Est 

Forage de Galicet Freneuse (78) 47 km Nord-Est 

Ensemble immobilier  Versailles (78) 36 km Nord-Est 

Centre commercial Vernouillet (78) 49 km Nord-Est 

Extension station d’épuration Les Mureaux (78) 50 km Nord 

 

 

On constate l’absence de projets d’aménagement au cours de ces dernières années au voisinage de la 

zone d’études. 

 

Le plus proche projet concerne la création de forages sur la commune de Saint-Martin de Bréthencourt 

à 7,3 km au Sud-Est du projet. 
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VII. ANALYSE DES METHODES UTILISEES  POUR L’EVALUATION DES 

EFFETS ET DIFFICULTES RENCONTREES 
 

(Article R122-5 II.-8° et 9° du Code de l’Environnement) 

 

Le projet constituant l'opération présentée à l'enquête publique est le résultat d'une succession 

d'études techniques qui ont permis d'affiner progressivement la consistance et les caractéristiques 

générales de l'opération. 

L'établissement de l'état initial a été effectué par recueil des données disponibles auprès des différents 

détenteurs d'information selon la méthode classique de consultation des services, complété par des 

analyses documentaires, des investigations de terrain et des rencontres auprès des acteurs et 

gestionnaires locaux. 

 

En outre, l’analyse du territoire d’accueil s’est appuyée sur les Plans Locaux d’Urbanisme des 

communes d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines et de nombreuses visites de terrain. 

 

L'identification et l'évaluation des effets, tant positifs que négatifs, ont été effectuées chaque fois que 

possible et appropriées selon des méthodes officielles. Les méthodes d'évaluation des effets ont 

reposé essentiellement sur la comparaison du projet (plans) avec la réalité du terrain et sur l'étude de 

documents spécifiques. Cette évaluation a été quantitative chaque fois que possible compte tenu de 

l'état des connaissances, ou qualitative. 

 

Les mesures d'insertion ont été définies soit par référence à des textes réglementaires soit en fonction 

de l’état de l’art 

 

 

 TOPOGRAPHIE – RELIEF - HYDROLOGIE VII.1

 

L'analyse de l'état initial a reposé sur l'examen de carte de l'Institut Géographique National (IGN) au 

1/25 000ème, sur lesquelles figurent les courbes de niveau, sur l’exploitation de photographies 

aériennes anciennes de l’IGN ainsi que sur des observations de terrain et l’exploitation du rapport de 

présentation du PLU. 

 

 

 GEOLOGIE – SOUS-SOL VII.2

 

La démarche a consisté à mettre en évidence l'organisation géologique du secteur d'étude dans son 

ensemble. 

Les informations ont été présentées principalement au moyen des cartes géologiques éditées par le 

Bureau de Recherches Géologiques et Minières (B.R.G.M.), ainsi qu’avec sa base de données 

« Infoterre ».  

 

 HYDROGEOLOGIE VII.3

 

La méthode a consisté à examiner le rapport de présentation du P.L.U. d’Ablis ainsi que la carte de 

géologie de ce secteur réalisée par le BRGM. 

 

 

 CLIMAT – AIR ET ENERGIE VII.4

 

Les données climatiques proviennent de la Météorologie Nationale et de la station de Torcy. 
L'analyse de l'état initial en matière de qualité de l'air a été effectuée sur des données d’AIRPARIF- 

station de mesure de Lognes - résultats 2013. 

 

Les effets attendus ont été analysés d’un point de vue qualitatif au regard du projet et de son contexte. 

 

La quantification des émissions de polluants et de la consommation énergétique a été réalisée à l'appui 

de la méthode de quantification de la consommation et des polluants émis par la circulation routière 

établie par l'agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME) et par l’utilisation de son 

logiciel IMPACTS. 

 

 

 MILIEU NATUREL ET PAYSAGE VII.5

 

L’analyse de l’état initial et des effets sur le milieu naturel a reposé sur l’exploitation de l’étude : 

- Rapport d’investigation sur la Faune, la Flore et les Habitats naturels de SOCOTEC pour la 

période Printemps et Eté 2017. 

 

Cette étude est fournie en annexe de la présente Etude d’Impact. Elle comprend une description des 

méthodes utilisées ainsi que sa limite compte-tenu notamment qu’il s’agit d’un travail sur du « vivant ». 

 

Cette étude a permis également, par la réalisation de sondages pédologiques, à caractériser l’absence 

de zone humide dans le secteur du projet. 

 

 

 MILIEU HUMAIN VII.6

 

Le recueil des données a été réalisé auprès des administrations et organismes concernés. 

Les statistiques démographiques ont été fournies par l'Institut National des Statistiques et des Etudes 

Economiques (INSEE). L’analyse économique a été réalisée à partir des données de l’INSEE, du 

tableau de bord économique établi dans le PLU des communes d’ABlis et de Prunay-en-Yvelines 
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Les déplacements domicile-travail ont été analysés à partir de l’étude des données de l’INSEE sur les 

migrations domicile-travail des habitants d’Ablis et de Prunay-en-Yvelines. 

 

Les différents documents d'urbanisme : Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (S.D.R.I.F.), 

Schémas Directeurs Locaux, Schémas de Cohérence Territoriale (S.CO.T.) du Sud Yvelines ont été 

également exploités. 

 

Des reconnaissances sur le terrain ont été effectuées pour déterminer l'occupation actuelle des sols. 

Les concessionnaires et gestionnaires des réseaux ont été consultés pour l'existence et la position des 

conduites enterrées dans l'emprise du projet. 

 

 

 PATRIMOINE VII.7

 

Les données concernant le patrimoine résultent du rapport de présentation du PLU d’Ablis et de 

Prunay-en-Yvelines. 

 

 

 ENVIRONNEMENT SONORE VII.8

 

Mesures in-situ 

 

La qualification de l’ambiance sonore de la zone d’étude a été déterminée par une visite de terrain, la 

réalisation de mesures acoustiques de longue durée (24h) du 12 au 13 juillet 2017 en 5 points de 

mesure. 

 

Les mesures ont été effectuées suivant la norme NFS 31-010 « caractérisation et mesurage des bruits 

de l’environnement » désignée par l’arrêté du 10 mai 1995 et l’arrêté du 31 août 2006. Les conditions 

de mesurages sont considérées comme représentatives du site. Le trafic routier durant la période de 

mesurage est considéré comme représentatif des conditions habituelles. 

 

L’influence des conditions météorologiques sur les résultats de mesure est estimée à partir des 

conditions rencontrées pendant la période considérée et des critères définis dans la norme  

NF S 31-085. 

 

Un examen complémentaire a été effectué par l’analyse du classement sonore des voiries. 

 

 

 ETUDE TRAFIC VII.9

 

Les effets du projet en termes de circulation ont fait l’objet d’une étude spécifique réalisée par la 

société TRANSITEC pour caractériser la situation actuelle avant aménagement et pour simuler les 

effets du projet à l’horizon 2030.  

 

Cette étude, réalisée entre novembre et décembre 2017, est fournie en annexe. 

 

La réalisation des simulations prévisionnelles s’est basée sur les hypothèses d’aménagement de la 

zone d’activités, seuls deux des projets d’aménagement étant actuellement connus. 

 

 

 LA SANTE HUMAINE VII.10

 

Les effets potentiels des pollutions et nuisances sur la santé humaine ont été rédigés à partir de la 

synthèse d'ouvrages bibliographiques dont "La pollution automobile et ses effets sur la santé" (Rapport 

de synthèse de l'ADEME de février 1995), une note d'information du SETRA "Routes et pollution de 

l'air" de 1992 et "Le bruit et ses effets sur la santé" (Ministère de la Santé 1990). 

 

La méthodologie du volet air des études d’environnement a fait l’objet d’une note méthodologique 

éditée conjointement en juin 2001, par le Ministère chargé de l’environnement, celui chargé de 

l’équipement, le CERTU et le SETRA. Elle a également été exploitée pour la présente étude. 

 

En ce qui concerne l'application au projet de ces effets potentiels sur la santé humaine, elle a été 

réalisée de manière qualitative. 

 

 

 LES DIFFICULTES RENCONTREES VII.11

 

La réalisation de cette étude d'impact est confrontée à certaines difficultés notamment liées aux 

procédures de la zone d’activités. Il existe, en effet, une difficulté de nature technique comme 

scientifique découlant de la nécessité d’établir une étude d’impact au stade du dossier de création, 

c’est à dire avant que n’aient été engagées l’ensemble des projets d’aménagement. 

 

Ces difficultés ne sont pas propres aux opérations de zone d’activités mais concernent les opérations 

d'aménagement en général où la phase de création est «relativement inconnue» (par comparaison à la 

réalisation d'ouvrages de superstructures ou d'infrastructures). Les difficultés rencontrées concernent 

principalement l'analyse des impacts du projet : le programme est connu dans ses grandes masses, 

ses grandes caractéristiques et des options ou principes arrêtés.  
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Le niveau d'analyse qui en résulte permet de réaliser une appréciation souvent qualitative des impacts. 

Ce degré nécessairement peu détaillé du projet au stade du dossier de création de la zone d’activités 

explique également le peu d’informations données sur les effets du projet au stade de son exploitation, 

sur les procédés de stockage, de production et de fabrication et sur l’estimation des quantités de 

résidus et émissions attendus.  

 

Certains impacts du projet sur l'environnement seront à moduler ou à compléter en fonction de la 

réalisation de l'opération. C’est, en effet, au stade du dossier de réalisation qu’est formalisé le budget 

prévisionnel et le programme des équipements publics. 

 

Par ailleurs, certaines études viennent d’être engagées et n’ont donc pas été exploitées. Leurs 

conclusions seront intégrées lors de la phase réalisation. 

 

Ces études engagées et futures à engager éventuellement permettront de compenser les difficultés 

évoquées ci-dessus. Elles constitueront des compléments éventuels à la présente étude d’impact qui 

pourront être apportés en aval lors de l’instruction de la zone d’activités. 
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VIII. AUTEURS DES ETUDES 
 

(Article R.122-5.II-10° du Code de l’Environnement) 

 

 

 La présente étude d’impact a été réalisée par le bureau de contrôle : 

 

SOCOTEC 

AGENCE HSE IDF 

Parc Capstone – Bâtiment G2 

26, rue Robert Witchitz 

94200 Ivry-sur-Seine 

 

M. DUQUESNE Guillaume, Ingénieur chargé d’études 

 

 

 Etude faune flore - Caractérisation des zones humides – Bilan qualitatif du ru du Perray : 

 

SOCOTEC 

AGENCE QHSE Centre Atlantique 

2, allée du Petit Cher 

BP 40155 

37551 Saint-Avertin Cedex 

 

M. PELLETIER Fabien, Ingénieur 

 

 

 Etude acoustique : 

 

SOCOTEC 

AGENCE Immobilier IDF 

86bis, quai Blanqui 

94146 Alfortville Cedex 

 

M. DELMAS Guy, Responsable d’activité acoustique et vibrations 

 

 

Certaines thématiques de l’étude d’impact reposent sur les études sous-traitées suivantes : 

 

 Etude de trafic 

 

TRANSITEC 

172, av. F. Roosevelt 

69500 Bron 

 

M.GICQUEL Chloé, Chargée d’études  

 

 

 

 Volet paysager 

 

AGENCE CLEMENCE NICOLAÏ PAYSAGE 

7, rue Louis Braille 

75012 Paris 

 

Clémence NICOLAI, Paysagiste Concepteur   



SEBAIL 78  116 
ZONE D’ACTIVITES « ABLIS - NORD 2 » – ETUDE D’IMPACT – RAPPORT N°EN1D1/17/079 

 

IX. ANNEXES – ETUDE D’IMPACT 
 

Un dossier d’annexes figure en complément de la présente étude d’impact. Il comprend les études 

suivantes : 

- ANNEXE 1 : ETUDE FAUNE FLORE 

- ANNEXE 2 : RAPPORT D’INVESTIGATIONS COMPLEMENTAIRES ET MESURES 

COMPENSATOIRES 

- ANNEXE 3 : CARACTERISATION DE LA QUALITE DU RU DU PERRAY 

- ANNEXE 4 : ETUDE TRAFIC 

- ANNEXE 5 : ETUDE ACOUSTIQUE – CARACTERISATION DE L’ETAT INITIAL 

- ANNEXE 6 : ETUDE DE PERMEABILITE 

- ANNEXE 7 : NOTE DE PRESENTATION DU PROJET PAYSAGER 

- ANNEXE 8 : DEMANDE D’AUTORISATION DE DEFRICHEMENT 

- ANNEXE 9 : ETUDE AGRICOLE PREALABLE  

- ANNEXE 10 : EVALUATION SIMPLIFIEE NATURA 2000 

- ANNEXE 11 : AUTORISATION DE REJET DES EAUX DE RUISSELLEMENT DANS LE RU 

DU PERRAY 

- ANNEXE 12 : JUSTIFICATIF DE LA MAITRISE FONCIERE DES TERRAINS 

- ANNEXE 13 : CERTIFICAT ARCHEOLOGIQUE 

- ANNEXE 14 : PLU ABLIS ET PRUNAY-EN-YVELINES 

- ANNEXE 15 : COEFFICIENTS DE MONTANA – METEO France 

- ANNEXE 16 : PLANS DE LA ZONE D’ACTIVITES ABLIS-NORD 2 

 

 


